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Photo : Grande île, Chausey. Le phare, mis en service le 15 octobre 1847, se trouve sur la pointe sud 

et culmine à 39 mètres au-dessus des plus hautes mers. Il signale l’entrée du Sound. Le dispositif 

maritime est complété par un sémaphore édifié en 1867 au sommet de la colline de Gros-Mont (point 

culminant de la Grande-Île avec trente et un mètres d’altitude). De là-haut les guetteurs pouvaient voir 

le Mont-Saint-Michel dans le fond de la baie, les clochers de la cathédrale de Coutances et les navires 

filant de Saint-Malo vers Jersey. Restauré en 2007 par le Conservatoire du littoral grâce au mécénat de 

la fondation Banque populaire, il accueille aujourd’hui des scientifiques en charge d'études liées à 

l'estran. 
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Résumé : 

Les financements innovants pour la conservation de la biodiversité marine sont encore peu développés 

en France, malgré le manque criant de ressources pour atteindre les objectifs de conservation fixés. 

Une revue de la littérature sur le sujet et une série d'entretiens semi-directifs auprès d’acteurs du 

réseau Natura 2000 en mer – réseau européen d’aires marines protégées - a permis de mettre à jour 

les obstacles rencontrés par les gestionnaires de sites pour déployer ces financements innovants. A 

l’aide d’une méthode multicritère d’aide à la décision, il a été possible d’analyser les motivations et les 

difficultés rencontrés par les acteurs du réseau, au niveau local, régional et national et d’identifier les 

leviers d’actions. Le réseau Natura 2000 en mer, récent et encore en cours de structuration, s’est avéré 

un laboratoire d’observation particulièrement intéressant pour mieux comprendre les dynamiques à 

l’œuvre dans le financement d’un bien commun – la biodiversité marine. 

 

Abstract : 

Innovative financing for the conservation of marine biodiversity is still not used very often in France, 

despite the lack of financial resources to meet conservation goals. Interviews of managers of Natura 

2000 conservation marine areas revealed the many challenges encountered to develop such 

innovative financing. Thanks to a “Multi Criteria Decision Analysis” motivations and difficulties at local, 

regional and national level were analyzed and action levers were identified. Natura 2000 marine 

protected areas are very useful to better understand the dynamics of financing the common good of 

marine biodiversity. 
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Introduction 

 

1. Les financements innovants : quelle application pour les aires marines protégées ? 

 

Le Commissariat Général au Développement Durable (CGDD), organe d’expertise du ministère de la 

transition écologique, définit les financements innovants comme des mécanismes « destinés à lever 

ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ώΧϐ tout en contribuant à corriger 

les défaillances du marché. » (Albertini, 2013).  

 

Les financements innovants des politiques de protection de la biodiversité sont définis dans ce travail 

comme les financements faisant appel à de nouveaux mécanismes – novateurs par leur structure ou 

par leur champ d’application -, qui diffèrent de l’octroi direct de crédits par le biais de budgets publics 

(tel que le programme 113 « Paysages, eau et biodiversité » de la loi de finances en France). Ces 

budgets, qu’ils soient européens, nationaux, régionaux ou locaux, sont justifiés par la responsabilité 

qui incombe à la puissance publique de financer la protection de la biodiversité, considérée comme un 

des « intérêts fondamentaux de la Nation »1. Les financements innovants visent à lever de nouvelles 

ressources en complément des budgets publics existants, pour la protection de l’environnement, et en 

particulier ici pour la protection des espèces et des habitats marins protégés au sein des sites Natura 

2000 au titre des directives européennes dites « Oiseaux » (1979, 2009)2 et « Habitats » (1992)3. Ces 

financements permettent aux structures porteuses et aux  gestionnaires en charge de la protection de 

l’environnement de diversifier leurs ressources. L’innovation de ces mécanismes réside soit dans la 

conception technique du mécanisme en elle-même, soit dans le fait d’appliquer un mécanisme existant 

à un secteur et/ou à une population cible pour lesquels il n’était pas encore utilisé. 

 

Ils ne recouvrent pas seulement des sources de financements pérennes, mais aussi des financements 

ciblés sur une action particulière, restreinte dans le temps (évènement, action de restauration 

ponctuelle…). Ils font appel à la participation (financière ou en nature) d’usagers, d’associations, de 

fondations, d’organisations ou d’entreprises privées. Ils cherchent à exploiter plusieurs mécanismes :  

- L’engagement volontaire, personnel ou collectif, en faveur de la biodiversité (pour des raisons 

diverses – de l’engagement du militant écologiste à la stratégie de valorisation de l’image 

d’une entreprise -), qui incite à participer au financement du bien commun  que constitue la 

diversité des espèces et des habitats naturels ; 

                                                             
1 Voir la charte de l’environnement : https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-
vigueur/constitution/charte-de-l-environnement 
 
2 Directive 79/409/CEE du Conseil, du 2 avril 1979, concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive oiseaux 
(DO) est accessible en ligne : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31979L0409&from=FR ; 
version codifiée publiée en 2009 : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02009L0147-
20190626&from=EN  
 
3 Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore 
sauvages, dite directive habitats (DHFF) est accessible en ligne, elle a été révisée en 2013 : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31992L0043&from=FR  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-vigueur/constitution/charte-de-l-environnement
https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-vigueur/constitution/charte-de-l-environnement
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31979L0409&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02009L0147-20190626&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02009L0147-20190626&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31992L0043&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31992L0043&from=FR
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- La monétarisation des services écosystémiques afin de protéger durablement les conditions 

de leur production ; 

- La prise de conscience de la valeur des espèces et habitats naturels et de la nécessité de les 

protéger en faisant appel si besoin à la force du droit (taxation incitative, recours au préjudice 

écologique…). 

 

Les mécanismes de financement innovants ont émergé sur la scène internationale à l’issue du 

consensus de Monterrey en 2002 et de la Conférence de Rio+20 en 2012. L’Organisation des Nations 

Unies (ONU) a alors considéré que les financements innovants pouvaient constituer un apport 

significatif aux besoins de financements croissants des politiques de développement et de protection 

de l’environnement. Ces mécanismes ont également été mis en avant dans la Convention sur la 

Diversité Biologique (CDB), dans la convention cadre des nations unis sur le changement climatique et 

dans les négociations internationales sur le financement de l’eau (Albertini, 2013). 

 

La présente étude portera sur les sites marins Natura 2000 : nous étudierons les solutions de 

financements innovants adaptées au milieu marin, caractérisé par l’absence de propriété privée. En 

effet, la mer est soumise en France au régime du « Domaine Public Maritime » (DPM), constitué des 

terrains historiquement recouverts par la mer mais dont elle s’est retirée, ainsi que de ceux encore 

immergés compris entre le rivage de la mer et la limite des eaux territoriales (12 milles)4. En tant que 

domaine public, les sites marins sont insaisissables, inaliénables et imprescriptibles. Cela signifie, d’une 

part, que les biens du domaine public ne peuvent être cédés, d’autre part, qu’une occupation ou une 

utilisation prolongée par un ou plusieurs particuliers qui se succèdent sur cette zone ne leur confère 

aucun droit réel ou droit de propriété dont ils pourraient se prévaloir à l’égard de l’État. Ainsi, tout 

projet de construction ou d’installation destiné à être implanté sur ce domaine nécessite au préalable 

l’obtention d’une autorisation domaniale5 (afin d’occuper temporairement le DPM) qui donne lieu au 

paiement d’une redevance. D’autres particularités distinguent le milieu marin du milieu terrestre. 

Ainsi, les représentations attachées à la mer en font un domaine public souvent considéré comme le 

dernier espace de liberté, « gratuit ». D’où, par exemple, l’opposition historique des pêcheurs 

récréatifs à l’instauration d’une régulation par les prix de leur activité.  

 

D’autres particularités du domaine marin permettent d’expliquer les problèmes actuels rencontrés 

dans la mise en place de Natura 2000 : le manque de connaissances du milieu (exemple : l’habitat 8330 

« grottes de MED » est dans état de conservation inconnu), les coûts élevés du contrôle et de la 

surveillance (nécessité de posséder un bateau et une habilitation – permis-), la faible ampleur de 

restauration possible (la gestion consiste essentiellement en la limitation des pressions) et enfin 

l’augmentation des usages et des pressions sur le littoral et la mer. Ainsi, le comité pour l’économie 

verte estime qu’ « un fort développement démographique et des activités économiques liées à la mer 

et au littoral est attendu » à l’horizon 2030, et rapporte que « selon l’OCDE (l’Organisation de  

                                                             
4 Le domaine public maritime (DPM) s’étend du trait de côte à la limite extérieure de la mer territoriale (12 miles, soit environ 
19,3 km), il est suivi de la zone économique exclusive, qui s’étend de 12 miles à 200 miles (soit environ 321,8 km). Source : 
ministère de la transition écologique et solidaire, https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/domaine-public-maritime-
naturel 
 
5 Cette autorisation est obligatoire au-delà du droit d’usage qui appartient à tous et est toujours temporaire, précaire et 
révocable à tout moment. 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/domaine-public-maritime-naturel
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/domaine-public-maritime-naturel
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Coopération et de Développement Economique), la valeur ajoutée brute mondiale des activités 

maritimes représente 1 500 milliards de dollars en 2010 et pourrait être multipliée par deux d’ici 

2030 »6. 

 

Nous n’évoquerons que très peu les solutions fiscales dans ce travail (à l’exception de la taxe Barnier), 

malgré leur fort potentiel pour lever des ressources financières, et ce pour plusieurs raisons. D’une 

part, la mise en place de ces solutions relève d’un niveau de décision différent de celui des 

gestionnaires de sites. La fiscalité nécessite en effet un portage politique au niveau national, qui n’est 

pas à l’échelle des gestionnaires, principaux interlocuteurs et destinataires de ce rapport. D’autre part, 

les solutions fiscales ont déjà été largement explorées dans de précédents rapports du ministère de la 

transition écologique et solidaire (voir annexe 1). Enfin, la fiscalité environnementale, en dépit du 

principe de double dividende7 qui en fait un instrument particulièrement intéressant du point de vue 

des politiques publiques, suscite des oppositions croissantes depuis plusieurs années, comme l’ont 

montré la suspension en octobre 2014 puis la suppression définitive en 2017 de l’écotaxe, suite au 

mouvement de contestation des routiers en Bretagne (dit mouvement des « bonnets rouges »)8 ou 

encore le gel de l’augmentation de la taxe carbone, après les manifestations des « gilets jaunes » fin 

2019. 

 

2. Cadre du mémoire : une commande publique dans le cadre du projet Marha 

 

Ce mémoire a été rédigé dans le cadre d’un stage de recherche pour le projet Life Marha9, coordonné 

par l’Office Français de la Biodiversité (OFB). Ce projet vise à répondre au Cadre d’action prioritaire de 

la directive « habitats » (article 8), qui prévoit une planification financière de la mise en œuvre de la 

directive sur 6 ans. L’objectif est de ventiler les opportunités de financements via les fonds européens, 

nationaux, publics et privés sur les besoins financiers estimés. Le travail réalisé au cours de ce stage 

vise à répondre en partie à l’objectif C9 du projet Marha qui porte sur les financements Natura 2000 : 

« Proposer et mettre en œuvre une stratégie de financement pérenne et coordonnée »11 - l’objectif 

précis du stage porte plus spécifiquement sur les financements innovants. Il s’agit donc d’une 

commande publique pour élaborer un diagnostic sur les financements innovants dans le cadre de la 

politique Natura 2000 en mer et proposer des pistes de développement. 

Ce diagnostic a été réalisé en trois parties : lecture de la littérature grise et scientifique sur les 

financements innovants des aires marines protégées ; série d’entretiens avec des gestionnaires de 

sites Natura 2000 en mer et avec des acteurs de la protection de la biodiversité marine de niveau 

régional et national ; analyse et synthèse des retours du terrain. Cette analyse a été conduite avec 

                                                             
6 https://www.ecologie.gouv.fr/comite-leconomie-verte 
 
7 Selon la théorie économique, la fiscalité environnementale permet d’une part d’augmenter les recettes fiscales (premier 
dividende) et d’autre part d’orienter les comportements vers des pratiques plus vertueuses, respectant davantage 
l’environnement (deuxième dividende). 
 
8https://www.lemonde.fr/politique/article/2016/11/18/l-ecotaxe-definitivement-enterree-par-l-
assemblee_5033318_823448.html 
 
9 https://www.life-marha.fr/ 
11 https://www.life-marha.fr/node/93 

https://www.ecologie.gouv.fr/comite-leconomie-verte
https://www.lemonde.fr/politique/article/2016/11/18/l-ecotaxe-definitivement-enterree-par-l-assemblee_5033318_823448.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2016/11/18/l-ecotaxe-definitivement-enterree-par-l-assemblee_5033318_823448.html
https://www.life-marha.fr/
https://www.life-marha.fr/node/93
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l’aide des concepts de l’économie néo-institutionnelle (Williamson, 1985), afin de mieux comprendre 

les difficultés et les appréhensions des acteurs de terrain face aux financements innovants. 

L’approfondissement de la littérature scientifique (économie, sociologie, gestion, sciences politiques, 

droit…) a permis de prendre du recul d’une part vis-à-vis de l’OFB qui a commandé ce travail et qui 

souhaite fortement favoriser le développement de financements innovants (les sites marins Natura 

2000 dont l’OFB a la charge sont gérés par des chargés de mission au portefeuille bien rempli – 0,15 

ETP par site), et d’autre part face aux retours parfois déroutants des gestionnaires de site, certains 

étant fortement opposés à ce déploiement et considérant l’opportunité d’un échange avec une jeune 

stagiaire pour faire remonter à leur hiérarchie des problématiques qu’ils estiment insuffisamment 

prises en compte – bien que parfois assez éloignées des financements innovants. 

 

 

3. Analyser les financements innovants à partir des retours d’acteurs de terrain  

 

La méthodologie qualitative retenue dans le cadre de ce travail s’inscrit dans l’approche d’un récent 

article sur le financement de la politique Natura 2000 dans six pays de l’Union Européenne 

(Geitzenauer et al, 2017). Le choix d’une approche associant revue de littératures scientifique et grise 

et entretiens semi-directifs permet d’une part de mieux comprendre l’environnement politico-

économique des sites et de Natura 2000, les motivations des différents acteurs ainsi que les enjeux 

locaux et nationaux (voire internationaux) du financement de la biodiversité marine ; il permet d’autre 

part de mener une analyse pluridisciplinaire, mobilisant les disciplines de l’économie, de la sociologie, 

de la science politique, de la gestion ou encore du droit. Le cadre particulier de la crise sanitaire de la 

covid-19 a conduit à revoir le format des entretiens : à défaut d’un déplacement directement sur les 

sites afin de mieux comprendre les logiques locales et les environnements socio-économiques dans 

lesquels ils s’inscrivent, les entretiens ont dû être menés par téléphone ou visio-conférence. Les 

informations recueillies ont été certainement moins riches, mais une plus grande diversité de sites a 

pu être enquêtée. Alors que la littérature grise est riche de nombreux rapports prônant le 

développement des financements innovants, les entretiens ont révélé des acteurs de terrain plus 

retenus, méfiants, voire même hostiles dans certains cas vis-à-vis de la mise en place de financements 

innovants. Ces retours peuvent s’expliquer par l’historique des relations de l’Etat avec les 

gestionnaires : en 2012, l’Etat a évalué le temps humain dédié par site Natura 2000 à 0,15 ETP, ce qui 

a engendré de fortes tensions. Depuis, les gestionnaires demeurent méfiants face à toute 

« l’optimisation des coûts ». 

 

Ces retours nuancés ont permis de mettre en lumière les obstacles rencontrés par ces acteurs dans la 

mise en place concrète de financements innovants. Qu’ils soient économiques, organisationnels ou 

institutionnels, ces freins doivent être analysés en détail. Sont-ils propres à un site ou bien rencontrés 

par la majorité des gestionnaires ? Quels sont les parties prenantes concernées par cet obstacle ? Des 

solutions peuvent-elles être facilement trouvées au niveau des sites ou est-ce un problème plus 

structurel ? Quelle échelle d’intervention est la plus adaptée pour mettre en place tel ou tel 

financement innovant ? Au-delà des obstacles réels ou supposés de mise en œuvre, l’instauration de 

financements innovants nécessite d’être co-construite avec l’ensemble des parties prenantes, en 

particulier les gestionnaires de sites, pour d’une part identifier les freins potentiels propre à leur site 
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et d’autre part désamorcer en amont les craintes des acteurs face à un « désengagement de l’Etat ». 

Une politique de « conduite du changement » à destination des gestionnaires de site doit être 

envisagée par l’office français de la biodiversité pour accompagner les gestionnaires dans le 

déploiement de certains financements innovants, faute de quoi une opposition des acteurs de terrain 

est à craindre. Les besoins des gestionnaires qui nécessiteraient un accompagnement sont les 

suivants : un appui technique et en ingénierie pour le montage de projets, une aide à trouver les 

cofinancements, une liste de mécènes et d’accompagnement pour élaborer une stratégie de 

mécénat…etc. Rappelons que les financements innovants sont considérés comme une solution 

d’appui, complémentaire mais en aucun cas substituables au financement public. Ils visent à faire 

bénéficier les aires marines protégées de la prise de conscience croissante d’une grande partie de la 

population de la nécessité de protéger les habitats et les espèces remarquables qu’abrite le riche 

littoral français. 
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Partie 1 : Le financement de la conservation de la biodiversité marine : état des lieux et potentiels 

de développement 

 

Problématique : quelle serait la pertinence de développer des financements innovants pour la 

conservation de la biodiversité marine ? 

 

1.1. Le financement actuel des politiques de protection de la biodiversité : encore insuffisant, 

majoritairement public et peu diversifié 

 

La biodiversité, parent pauvre des politiques environnementales 

 

Le dernier rapport sur l’état de l’environnement en France (CGDD, 2019), publié par le commissariat 

général au développement durable en 2019, indique que, « bien que de manière générale, l’état de 

l’environnement continue de s’améliorer en France sous l’effet de la réglementation et des initiatives 

nationales et locales », certains domaines présentent un « bilan plus contrasté », aux premiers rangs 

desquels les écosystèmes terrestres, aquatiques et marins français, dont la situation demeure 

« préoccupante ». Seuls 20 % des habitats d’intérêt communautaire (définis dans la directive 

« Habitats », 1992) sont dans un état de conservation satisfaisant sur la période 2013-2018 en France. 

Les populations d’insectes et d’oiseaux chutent. 

La ventilation des dépenses liées à l’environnement révèle que la biodiversité capte moins de 3% des 

dépenses liées à l’environnement en 2017, autant que les montants alloués à la lutte contre le bruit 

(voir figure 1). 
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Figure 1. Répartition de la dépense liée à l’environnement en 2017. Source : SDES, compte satellite de 

l'environnement 2019. Champ : France. Données provisoires. 

 

Un financement de la protection de la biodiversité majoritairement, et de plus en plus, public… 

 

Si le poids des dépenses liées à la biodiversité est encore relativement faible par rapport à l’ensemble 

des dépenses liées à l’environnement en France, ces dépenses ont fortement augmenté au cours des 

dernières années en raison de l’augmentation des dépenses publiques dans ce domaine. 

 

 

Figure 2. Evolution du financement des dépenses de protection de la biodiversité en France, 2000-

2017. Source : SDES, compte satellite de l’environnement, 2019. Repris dans Levrel (2020). 

La contribution des administrations publiques (État, collectivités locales et agences de l’eau – 

redevances de l’eau -) dans le financement de la protection de la biodiversité a été pratiquement 

multipliée par trois entre 2000 et 2017, passant de 610 millions d’euros par an à plus de 1600 millions 

d’euros (voir figure 2). Cette tendance ralentie néanmoins et se stabilise à partir de 2013, en raison 

d’une baisse des dépenses des collectivités locales. Le financement par les entreprises augmente peu 

depuis 2003 : + 1,1 % en moyenne par an entre 2003 et 2017, soit moins que l’inflation sur cette 

période. Ainsi, en valeur réelle, la contribution des entreprises au financement des dépenses de 

protection de la biodiversité a baissé depuis 2003. La contribution des ménages et de l’Europe (fonds 

structurels et fond LIFE) reste minoritaire, inférieure à 100 millions d’euros en 2017. 

Les dépenses de protection de la biodiversité terrestre et marine reposent donc majoritairement et, 

de plus en plus, sur les administrations publiques.  
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Cette évolution est encore plus marquée pour les dépenses d’investissements13 (voir figure 3). Alors 

que les entreprises contribuaient davantage que les administrations au financement des dépenses 

d’investissements pour la protection de la biodiversité en 2000, la tendance s’est largement inversée 

depuis. En 2017, les administrations (État, collectivités locales et agences de l’eau) contribuent à 

hauteur de 83 % du financement des investissements en faveur de la biodiversité (0,7 milliards euros 

en 2017). Ce poids est très largement imputable au financement des opérations de restauration 

écologique des zones humides par les collectivités locales, subventionnées par les agences de l’eau. 

Entre 2000 et 2017, le financement des administrations publiques a progressé de 5,1 % en moyenne 

chaque année. 

Les entreprises ont quant à elle réalisé des investissements pour un montant de 144 millions euros en 

2017 dans le cadre de leur activité. Sur le long terme, ces dépenses tendent à se réduire 

progressivement chaque année : - 4,9 % en moyenne entre 2000 et 2017. Les ménages et l’Europe 

représentent moins de 1% du financement des investissements. 

 

Figure 3. Evolution du financement des dépenses d’investissements pour la protection de la 

biodiversité en France, 2000-2017. Source : SDES, compte satellite de l’environnement, 2019. 

                                                             
13 A opposer aux dépenses de fonctionnement. Définies par l’INSEE (l’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques) comme « les dépenses d'investissement concernent des opérations en capital, elles comprennent : 

-  les remboursements d'emprunts ; 
-  les prêts et avances accordés par la collectivité ; 
-  les dépenses directes d'investissement (acquisitions mobilières et immobilières, travaux neufs, grosses réparations) 

; 
-  les subventions d'équipements versées. »  

Source : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1848 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1848
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Ces données comptables nous permettent de dresser un double bilan : la puissance publique est la 

principale source de financement des dépenses liées à la protection de la biodiversité, tant pour les 

coûts de fonctionnement que pour les coûts d’investissement ; depuis deux décennies, la contribution 

du secteur public augmente tant en valeur réelle qu’en part, dans la mesure où les contributions 

privées (entreprises, ménages) et européennes stagnent, voire diminuent. Cette faible participation 

du secteur privé, alors même que les politiques de responsabilité sociale des entreprises se 

développent, pose la question de l’inclusion des parties prenantes dans le financement de la 

biodiversité. La mise en place de la démarche ERC (Eviter, Réduire, Compenser) pourrait permettre de 

modifier la tendance à la baisse observée depuis le début des années 2000. 

Selon les données de l’INSEE (voir figure 4), interrogés pour savoir qui devrait agir en priorité pour la 

protection de l’environnement, 50% des Français cite les pouvoirs publics, 25% les entreprises et 21% 

les ménages.  

 

 

Figure 4. Evolution de l’opinion vis-à-vis de la responsabilité et de l’engagement des acteurs sociaux 

pour la protection de la biodiversité, 2012-2019. La question posée était « Qui devrait, selon vous, agir 

en priorité pour la protection de l’environnement ? ». Source : CGDD/SDES, plateforme Environnement 

de l’enquête "Camme" réalisée par l’INSEE en novembre 2019. 

La participation des entreprises et des usagers au financement de la protection de la biodiversité 

apparaît ainsi comme une solution de diversification et d’accroissement des ressources financières, 

notamment dans le cadre des financements innovants. En effet, les entreprises et les usagers ont une 

responsabilité dans les cinq causes majeures de l’érosion de la biodiversité (la destruction et 

dégradation des habitats, la surexploitation des ressources, les pollutions, le changement climatique 

et les espèces exotiques envahissantes), en même temps qu’elles en subissent les effets. De nombreux 

secteurs d’activité, comme le secteur immobilier ou le tourisme, dépendent de la biodiversité et des 

services écosystémiques rendus. En application des principes de « pollueur-payeur » et de 

« bénéficiaire-payeur », la participation des acteurs privés et des usagers aux côtés de la puissance 

publique semble ainsi justifiée, et la marge de manœuvre, au vue des dernières évolutions, 

conséquente. 
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… Qui ne mobilise pas tous les outils à sa disposition pour la biodiversité marine…  

Dans un rapport sur l’économie durable des océans (OECD, 2020), l’OCDE a recensé le nombre 

d’instruments de politique publique relatifs à la gestion durable des océans dans ses pays membres. 

La France dispose de 6 instruments, dont 5 sont des taxes (voir figure 5). Alors qu’elle possède le 

second espace maritime au monde, réparti sur trois océans et que ses eaux sont couvertes à 22% par 

des aires marines protégées, la France n’a pas développé de modèle économique pour la conservation 

marine qui serait basé sur une diversité d’instruments de politiques publiques. Le modèle actuel reste 

dominé par les taxes. 

 

Figure 5. Nombre d’instruments des politiques publique relatives à la mer dans les pays de l’OCDE, 

2018. Source : OECD, 2020. 

 

Cette prévalence des taxes en France illustre une certaine conception des espaces naturels, accessibles 

à tous et entretenus par l’Etat. Les coûts de la politique de conservation sont donc répartis sur 

l’ensemble de la population, et non sur les usagers spécifiques aux sites. Les espaces naturels sont 

considérés en France comme des « biens publics », non rivaux et non excluables, dont le financement 

est à la charge des pouvoirs publics. Ce financement public par le budget général (abondé par des 

taxes) entretient la vision d’un espace « gratuit », dernier espace de « liberté », attaché aux espaces 

littoraux et marins, en dépit des investissements conséquents réalisés par la puissance publique. 

Les autres membres de l’OCDE ont développé une diversité d’outils de politiques publiques, en 

particulier les pays scandinaves (OECD, 2020). Les tarifs et redevances pour service rendu, les 

participations volontaires ou encore les systèmes de permis échangeables, permettent de diversifier 

les incitations à la protection de l’environnement marin et de cibler certains acteurs, a contrario des 



   

18 
 

taxes auxquelles doivent contribuer l’ensemble des contribuables. La France dispose donc d’une marge 

d’évolution importante pour diversifier ses instruments de politique publique et ainsi mieux conserver 

la biodiversité de son littoral. 

Encadré 1. La faible application du droit de l’environnement en France 

 

Un exemple particulièrement éclairant de la non-mobilisation de l’ensemble des outils de protection 

de la biodiversité (marine et terrestre) est la très faible application du droit de l’environnement. 

Trois facteurs peuvent expliquer ce déficit d’application : le manque de moyens tant financiers que 

humains pour l’application de la législation dans le domaine de l’environnement – à toutes les 

étapes du processus judiciaire -, la priorisation de certaines affaires juridiques - en défaveur des 

affaires environnementales -, et la grande complexité du droit de l’environnement, éparpillé dans 

différents codes. A cela s’ajoute le poids relativement faible accordé aux intérêts environnementaux 

vis-à-vis des intérêts économiques, bien qu’une évolution soit à l’œuvre dans ce domaine. L. de 

Redon, avocat spécialisé en droit de l’environnement, a retracé le parcours judiciaire des délits 

verbalisés dans le domaine de la protection de l’environnement (voir figure 6). Il note que plus de 

90% des affaires aboutissement en un abandon des poursuites ou en des mesures alternatives 

comme des simples rappels à la loi. Par manque de moyens pour contrôler et faire appliquer la loi, 

les atteintes à l’environnement ne sont pas punies à hauteur des exigences du droit de 

l’environnement. Cette analyse s’est trouvée confirmé par les entretiens menés dans le cadre de ce 

travail (voir partie 2). 

 
Figure 6. Issus des délits verbalisés dans le domaine de la protection judiciaire en France entre 2013 

et 2016. Notes de l’auteur : sur les 22 000 délits verbalisés annuellement en moyenne en France de 

2013 à 2016 dans le domaine de la protection de l’environnement, une petite trentaine seulement 

de peines de prison ferme sont prononcées par les tribunaux. Elles sont cependant très courtes et 

très rarement exécutées. Les abandons de poursuites et les mesures alternatives, comme le simple 

rappel à la loi, représentent plus de 90% des affaires. Source : de Redon, 2019. 
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… Et demeure insuffisant pour atteindre les objectifs communautaires de conservation fixés 

 

Dans le cadre des directives dites « oiseaux » (1979) et « habitats » (1992) – à l’origine du réseau 

Natura 2000 -, les Etats membres doivent rapporter tous les six ans l’état de conservation de la 

biodiversité d’intérêt communautaire auprès de la Commission Européenne. Quatre catégories ont été 

créées pour indiquer l’état de conservation d’un habitat ou d’une espèce : favorable, défavorable 

inadéquat, défavorable mauvais et inconnu (données insuffisantes). Parmi les espèces évaluées dans 

le cadre du rapportage pour la directive habitats, les espèces aquatiques (poissons et écrevisses) et les 

mollusques sont les groupes avec la plus forte proportion d’évaluations défavorables, dont la moitié 

en état défavorable « mauvais ». Lors de la précédente évaluation, les tendances de ces espèces 

étaient déjà majoritairement en déclin. L’état de conservation des espèces marines14 reste quant à lui 

difficile à évaluer, en raison de connaissances lacunaires (près de 70 % en état inconnu, concernant 

essentiellement des mammifères marins). L’évaluation des espèces marines conduit à une faible 

proportion d’états favorables (6 %). 

Concernant les habitats, l’évaluation tient compte de plusieurs paramètres : aire de répartition, 

surface occupée par chaque habitat, caractéristiques structurelles et fonctionnelles de l’habitat et 

perspectives futures de maintien de celui-ci. Il suffit qu’un seul paramètre soit mauvais pour que l’état 

de conservation global d’un habitat soit déterminé comme mauvais. Les habitats sont évalués 

séparément dans chacun des domaines biogéographiques où ils sont présents. Les habitats marins 

« méditerranéens » et « atlantique » présentent le taux le plus fort d’état « mauvais » parmi 

l’ensemble des habitats d’intérêt communautaire – terre et mer - (plus de 55% pour les habitats 

méditerranéens, et près de 50% pour les habitats atlantique) (voir figure 7)15. Le domaine atlantique 

est le plus affecté avec 86 % de ses habitats dans un état de conservation défavorable (inadéquat ou 

mauvais). 

 

                                                             
14 Voir https://inpn.mnhn.fr/docs/N2000_EC/Note_synthese_2019_DHFF.pdf Biodiversité d’intérêt communautaire en 
France : un bilan qui reste préoccupant. Résultats de la troisième évaluation des habitats et espèces de la DHFF (2013-2018) 
 
15 https://ree.developpement-durable.gouv.fr/themes/defis-environnementaux/erosion-de-la-biodiversite/connaissance-
de-la-biodiversite/article/l-etat-des-habitats-d-interet-communautaire-en-france-metropolitaine#label_onglet551 

 

https://inpn.mnhn.fr/docs/N2000_EC/Note_synthese_2019_DHFF.pdf
https://ree.developpement-durable.gouv.fr/themes/defis-environnementaux/erosion-de-la-biodiversite/connaissance-de-la-biodiversite/article/l-etat-des-habitats-d-interet-communautaire-en-france-metropolitaine#label_onglet551
https://ree.developpement-durable.gouv.fr/themes/defis-environnementaux/erosion-de-la-biodiversite/connaissance-de-la-biodiversite/article/l-etat-des-habitats-d-interet-communautaire-en-france-metropolitaine#label_onglet551
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Figure 7. Etat de conservation des habitats d’intérêt communautaire en France par domaine 

biogéographique, 2007-2012. Les nombres entre crochets indiquent le nombre d’évaluations 

réalisées. Source : MNHH/SPN, 2013.  

Ce constat d’une très faible part des habitats en bon état de conservation ne semble pas s’améliorer 

au cours du temps. Sur l’ensemble du territoire français, seulement 6 % des habitats marins et côtiers 

évalués étaient dans un état de conservation favorable sur la période 2007-2012. Aucune amélioration 

n’est visible dans les années suivantes : l’état global de conservation des habitats marins et côtiers est 

encore évalué à 6 % pour la période 2013-201816 par l’Observatoire National de la Biodiversité (ONB), 

piloté par l’OFB (voir figure 8). Cet indicateur concerne les huit habitats marins (dont deux considérés 

comme prioritaires par la directive « habitats ») et vingt-cinq habitats côtiers (dont quatre prioritaires) 

parmi les plus rares, menacés ou représentatifs, présents en France qui figurent dans l’annexe I de la 

directive Habitats-Faune-Flore. 

  

                                                             
16 Voir http://indicateurs-biodiversite.naturefrance.fr/fr/indicateurs/etat-de-conservation-des-habitats-marins-et-cotiers#. 
Toutes régions biogéographiques confondues, l’analyse de chaque paramètre montre que le paramètre « Aire de répartition 
» est majoritairement évalué comme favorable. Ce sont surtout les paramètres « Structure et fonction » et « Perspectives 
futures » qui ont été jugés défavorables inadéquat ou mauvais. Les résultats pour l’état du paramètre « Surface couverte » 
sont plus contrastés. Ce sont les habitats marins très côtiers qui sont les plus sujets aux pertes de surface comme les lagunes, 
les estuaires ainsi que les herbiers à posidonies et les plages de sédiments meubles en Méditerranée. 

http://indicateurs-biodiversite.naturefrance.fr/fr/indicateurs/etat-de-conservation-des-habitats-marins-et-cotiers
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Figure 8. Etat de conservation des habitats marins et côtiers d’intérêt communautaire en métropole, 

2013-2018. Source : Observatoire National de la Biodiversité, rapportage DHFF, 2020. 

 

Ainsi, les politiques actuelles de conservation de la biodiversité marine, faute de moyens techniques, 

financiers et humains suffisants, ne permettent pas d’atteindre l’objectif de bon état écologique, 

pourtant fixé dès 1979 pour les populations d’oiseaux et 1992 pour les habitats, la faune et la flore. 

Une réflexion approfondie mérite donc d’être conduite sur les moyens véritablement alloués à la 

protection de la biodiversité, en particulier à la protection de la biodiversité marine. L’Union 

Européenne a commencé à mener cette réflexion en lançant les projets Life intégrés (projets de grande 

ampleur - en durée et en volume financier- répondant à une stratégie ou un plan…). Mais ces 

financements « par projets » restent ponctuels et incitent les Etats, par l’obligation de co-financement, 

à adopter cette même logique de financement, en diminuant de facto les financements de 

« fonctionnement ». 
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1.2. Etat de l’art : le financement des aires marines protégées dans le monde – de fortes attentes 

dans la littérature scientifique 

 

La littérature scientifique sur le financement des aires marines protégées apporte un triple éclairage 

sur les financements innovants. Elle donne une justification théorique à leur développement, elle 

détaille les mécanismes de financements, notamment ceux qui sont encore non (ou très peu) 

expérimentés et elle explique comment maximiser le rapport coût/efficacité grâce à des retours 

d’expériences, dans une perspective d’aide à la décision pour les politiques publiques. Elle se distingue 

des rapports d’expertise par l’analyse approfondie de données issues de cas d’études - soit localisés, 

soit à l’échelle de réseaux d’aires protégées (région, façade, pays, continent…). 

Une revue de littérature approfondie sur les financements et les défis pour les gestionnaires d’aires 

protégées (non limitées aux aires marines) a été réalisée en 2014 par Whitelaw, King et Tolkach. Les 

auteurs détaillent une série d’options pour le financement innovant des aires protégées, caractérisées 

par leur taux de fréquence touristique et leur enjeux écologiques (Whitelaw et al., 2014). Ils classifient 

les aires protégées en quatre idéaux-types avec des solutions de gouvernance et de management 

associés à chaque type (promouvoir les visites et les loisirs de haute qualité pour les sites très visités 

avec de faibles enjeux écologiques et dissuader la fréquentation pour les sites peu visités avec de forts 

enjeux écologiques) – voir annexe 2. Les solutions de financement analysées sont les droits d’entrée 

pour les visiteurs, les licences, les payements pour services écosystémiques (PSE) et les hypothèques 

vertes. Les auteurs mentionnent les conditions à la maximisation des bénéfices et à la minimisation 

des effets pervers : un niveau approprié de droits d’entrée ou de licence doit par exemple refléter le 

consentement à payer des visiteurs (CAP). Il doit prendre en compte l’impact potentiel de 

l’instauration de tarifs sur la fréquentation, les coûts de maintenance de l’aire protégée, les coûts de 

réparation des impacts des visiteurs et enfin l’impact économique global de l’activité touristique sur 

l’aire protégée et les aires adjacentes. Pour certains écosystèmes de grande valeur, une protection 

forte voire une sanctuarisation (« quarantining ») peut être envisagée ; un financement basé sur leur 

valeur intrinsèque (et non leur valeur d’utilité) doit alors être mis en place (dons volontaires par 

exemple). Alors que les hypothèques vertes (« environmental mortgages ») sont vulnérables aux 

fluctuations des marchés financiers, les PSE sont plus stables mais requièrent une analyse attentive de 

l’environnement dans lequel ils vont être mis en place (droits de propriété, mécanismes de régulation, 

gouvernance…). Les auteurs concluent leur article par le besoin de recherche supplémentaire sur les 

solutions de financement innovant analysées, incluant des tests directement sur sites ; c’est 

précisément l’objet de ce mémoire : enquêter directement auprès des gestionnaires de sites sur une 

série de financements innovants identifiés au préalable. 

 

Les financements innovants des aires marines protégées : des mécanismes conçus pour augmenter 

le budget dédié à la protection de la biodiversité marine  

 

- Un constat clair et unanime de manque de ressource financière publique pour la protection 

de la biodiversité, à l’origine du développement des financements innovants 
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De nombreuses publications dans la littérature mentionnent le manque de financement public. Alors 

que le nombre d’aires protégées croît continuellement, pour répondre au 11e objectif d’Aïchi17, les 

financements accordés par les Etats sont insuffisants pour atteindre un bon état de conservation des 

habitats et espèces protégées (Whitelaw et al., 2014 ; Buckley, 2003 ; Mitchell et al., 2013). 

 

Pour des raisons historiques et politiques, les fonds publics alloués aux aires protégées sont 

relativement faibles par rapport aux besoins des gestionnaires et par rapport au poids économique de 

ces espaces (Buckley, 2003). Ainsi, au Brésil, une étude du consentement à payer (CAP) des habitants 

pour la protection du « Morro do Diabo State Park » dans l’Etat de Sao Paulo a montré l’écart 

important entre le budget alloué par le gouvernement au parc et la valeur associée au site par le 

public18 (Adams, 2008).  

 

Le manque de financements publics pour la conservation peut être analysé au prisme de l’économie 

politique (Buckley, 2003). Les gouvernements qui estiment que la conservation et les usages récréatifs 

au sein des aires protégées font partie de leur mandat électoral peuvent fournir un niveau de 

financement qui rend inutile les tarifs et autres financements complémentaires. Les gouvernements 

avec une base électorale rurale peuvent utiliser les aires protégées comme un moyen de promouvoir 

la croissance économique des régions rurales. Les gouvernements dont l’électorat est majoritairement 

constitué des grands secteurs industriels comme les mines, l’industrie forestière ou l’agriculture, 

peuvent être incités à donner un accès privilégié (subventionné) à la terre (incluant les espaces 

protégés) à ces secteurs. De plus, le calendrier politique et budgétaire ne coïncide pas avec le temps 

long de la conservation. Alors que les gouvernements justifient certains investissements (industries de 

pointe, secteurs stratégiques…) par leur valeur socio-économique (externalités, soutien à l’emploi, 

équité entre régions…), pour d’autres investissements ils ne considèrent que le revenu monétaire 

effectivement généré. Les allocations aux aires protégées appartiennent plutôt à la deuxième 

catégorie : elles reflètent rarement la valeur de la conservation, beaucoup plus diffuse dans le temps 

et l’espace que le processus électoral. A moins que la base électoral d’un gouvernement ait de fortes 

préférences pour les bénéfices de la conservation à l’échelle mondiale et pour plusieurs décennies, les 

gouvernements ont tendance à sous-financer les aires protégées pour leur fonction première de 

conservation. L’usage récréatif des aires protégées, est certes toujours secondaire dans sa contribution 

réelle en valeur à l’économie, mais il confère des bénéfices qui peuvent être capturés rapidement et 

localement – il a donc plus de poids politique. 

 

                                                             
17 Les objectifs d’Aïchi, adoptés lors de la 10e conférence des parties à Nagoya au Japon en 2010, ont formalisé l’effort 
international de protection de la biodiversité. Le 11e objectif stipulait que « d'ici à 2020, au moins 17% des zones terrestres 
et d’eaux intérieures et 10% des zones marines et côtières, y compris les zones qui sont particulièrement importantes pour 
la diversité biologique et les services fournis par les écosystèmes, sont conservées au moyen de réseaux écologiquement 
représentatifs et bien reliés d’aires protégées gérées efficacement et équitablement et d’autres mesures de conservation 
effectives par zone, et intégrées dans l’ensemble du paysage terrestre et marin. » 
Source : Convention on biological diversity, https://www.cbd.int/sp/targets/ 
Par ailleurs, la CBD s’est fixé comme objectif de mobiliser 76,1 milliards de dollars d’ici 2020 pour atteindre cet objectif. 
Source : https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/23065904/ 
 
18 Bien que les résultats révèlent une fréquence importante de CAP nul et de votes de protestation, la méthode d’évaluation 
contingente utilisée a permis d’évaluer ce CAP à 2 113 548 $/an (Adams, 2008) 

 

https://www.cbd.int/sp/targets/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/23065904/
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Ainsi, les tarifs à destination des visiteurs dans les aires protégées du domaine public ne sont pas les 

équivalents des prix fixés par des propriétaires privés car ils sont instaurés dans un contexte de 

stratégie politique et non de planification économique (« business planning ») (Buckley, 2003). Une 

recommandation d’experts qui ne prendrait en compte que l’aspect économique d’une aire protégée 

se trouverait donc rapidement confrontée aux impasses du terrain : saisir l’environnement historique 

et socio-politique d’une aire protégée est essentielle afin d’établir une stratégie pertinente de 

financements innovants. 

 

Bien que les gestionnaires et les mouvements écologistes sollicitent régulièrement les gouvernements 

pour une augmentation des fonds directement tirés du budget général, leurs demandes sont 

généralement peu entendues. Et dans certains pays, les gouvernements encouragent plutôt les 

gestionnaires à introduire des tarifs à destination des visiteurs (Buckley, 2003).  

 

Si les financements publics pour la protection de la biodiversité décroissent ou tout du moins stagnent 

dans un grand nombre de pays, cette baisse peut être l’occasion de développer des financements 

innovants. L’étude de faisabilité des financements innovants pour le réseau Natura 2000 dans le cadre 

du projet Marha, commandée par l’office français de la biodiversité et à l’origine de ce mémoire de 

stage, illustre ce phénomène (à ceci près que les budgets ne baissent pas mais plutôt ne croissent pas 

assez rapidement et sont donc insuffisants au regard du développement très rapide du réseau). C’est 

aussi le cas en Nouvelle-Zélande, où la baisse des fonds publics a stimulé la recherche de financements 

innovants (Mitchell, 2013) – par exemple en mettant en place une campagne sur l’éco-efficience pour 

réduire la consommation d’énergie et réallouer les fonds économisés sur d’autres actions de 

protection. 

 

- Limiter l’émergence de « paper parks » (Rife et al, 2013) 

L’effort massif pour établir des aires marines protégées, en réponse au 11e objectif d’Aïchi19, a conduit, 

en l’absence de ressources suffisantes, à l’émergence de « paper parks » ou « parcs de papiers », 

structures vides qui camouflent la dégradation des écosystèmes marins et côtiers – comme dans le 

golfe de Californie au Mexique (Rife et al, 2013). Afin d’éviter une inflation de ces « parcs de papier », 

accroitre les ressources financières ne suffit pas. C’est tout l’environnement économique et social qu’il 

faut prendre en compte : amélioration de la gouvernance, meilleure inclusion des communautés 

locales, application des réglementations, équilibre entre activités économiques (pêcheries, tourisme…) 

et protection des écosystèmes. Les financements innovants, en mobilisant les parties prenantes et en 

introduisant des incitations économiques à la conservation, permettent d’agir sur cet environnement 

et de limiter ainsi l’émergence de « parcs de papiers ». 

 

                                                             
19 Cet objectif a été renforcé en France – objectif de 20% des eaux françaises en aires marines protégées à horizon 2020 – et 
atteint en métropole - 21,5% des eaux métropolitaines sont couvertes par des AMP appartenant à l’une des 15 catégories 
définies par le code de l'environnement -. Source : OFB, http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Strategie-
nationale 

 

http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Strategie-nationale
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Strategie-nationale
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- Les financements innovants : une occasion pour améliorer la gouvernance des aires marines 

protégées 

Au-delà de l’aspect purement monétaire du financement, la gouvernance d’une aire protégée est un 

enjeu tout autant stratégique pour améliorer l’état de conservation d’un territoire (Eagles et al, 2012) 

– et elle est centrale dans la question des financements innovants. Elle peut faciliter la participation de 

la société civile à la gestion de l’aire protégée et ainsi améliorer sa soutenabilité. Une étude de 

faisabilité des financements innovants ne peut éluder la question de la gouvernance : qui récolte les 

fonds ? Comment sont-ils récoltés puis redistribués ? à qui ?etc. Une étude sur les perceptions des 

parties prenantes de deux parcs au Canada a par exemple montré que le modèle 

« paragouvernemental » (avec des gestionnaires publics et une mobilisation de l’ensemble des parties 

prenantes) était perçu comme supérieur au modèle d’externalisation complète à des firmes privées. 

Ce résultat est déterminant, dans un contexte d’évolution du rôle de l’Etat dans le champ de la 

conservation : d’acteur unique ou au moins majoritaire dans la prise de décisions concernant les aires 

protégées, l’Etat devient peu à peu un « facilitateur » et un « catalyseur » en incorporant les parties 

prenantes au processus de décision (Eagles et al, 2012). Le développement de financements innovants 

se place dans cette dynamique d’élargissement de la contribution (et donc de la prise de décision par 

le jeu des influences) des parties prenantes autres que l’Etat. Cette décentralisation de la gouvernance, 

avec des instruments de marché ciblés vers les individus, est une des tendances actuelles les plus 

importantes en gouvernance environnementale, dans un contexte de baisse des moyens financiers 

alloués par l’Etat à la protection de la biodiversité (Lemos, Agrawal, 2006). Ainsi, au Canada, les Etats 

utilisent des nouveaux modèles de management qui permettent de passer d’un financement public à 

un financement par les visiteurs. Cette tendance peut être interprétée comme une réponse aux failles 

du modèle traditionnel « top-down », basé sur l’Etat et qui empêche l’implication des communautés 

locales et conduit à des nombreuses limites pratiques (déclin de la biodiversité) et morales (défaut de 

justice sociale) (Lockwood, 2010). 

 

Un partenariat avec des acteurs privés peut certes s’avérer attractif mais pose des questions en termes 

d’objectif social, de participation de l’ensemble des parties prenantes et de transparence et 

responsabilité (Lemos, Agrawal, 2006). Une manière d’améliorer la perception de la gouvernance est 

d’inclure les visiteurs dans la gestion du parc à travers des associations ou des groupes de bénévoles 

(Eagles et al, 2012), ce qui permet également de contribuer au financement « en nature » de l’aire 

protégées (chantiers bénévoles de lutte contre les espèces invasives, ateliers d’éducation à 

l’environnement…). 

 

L’instauration de financements innovants s’accompagne souvent de nouvelles formes de 

management, plus proches du secteur privé. Bien que plus efficient du point de vue des coûts, ce 

nouveau management (« new public management » ou « NPM ») mesure son efficacité à l’aune de 

résultats économiques croissants, logique qui peut entrer en contradiction avec le management de 

long terme des ressources naturelles (Mitchell et al., 2013). Les gestionnaires peuvent être confrontés 

à des tensions entre les stratégies développées : d’une part augmenter les recettes tirées des usages 

des visiteurs, des concessions touristiques et des partenariats avec l’industrie touristique, d’autre part 

assurer la conservation des habitats et espèces (objectif premier des aires protégées). Ces conflits 

d’objectifs ont notamment été mentionnés par les acteurs enquêtés dans le réseau Natura 2000 (voir  

partie 2). Comme en Nouvelle-Zélande où les acteurs de la conservation sont opposés à l’instauration 
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d’un modèle de business privé à la gestion du service public et émettent des réserves sur les coupes 

budgétaires pour la conservation ; les gestionnaires français sont réticents au développement de 

financements innovants si celui-ci s’accompagne d’un nouveau management basé sur les logiques 

d’optimisation du secteur privé - qu’ils jugent inapproprié au secteur de la conservation. 

 

Cependant, il reste difficile d’atteindre un équilibre entre les trois objectifs des aires protégées type 

Natura 2000 (aires de protection spéciale et non sanctuaire de nature) – objectif environnemental, 

objectif social, objectif économique – en faisant seulement usage de fonds publics. Réconcilier les 

impacts environnementaux du tourisme de masse avec la gestion des usages récréatifs et la protection 

des écosystèmes constitue un réel défi qui nécessite une gestion attentive des conflits d’intérêts entre 

parties prenantes de l’aire protégée. Dans le cadre d’un service public, il s’agit aussi d’intégrer la 

gestion durable des écosystèmes à des politiques publiques mouvantes, de court terme et soumises 

aux aléas de la conjoncture économique (Mitchell et al., 2013). Développer des financements 

innovants permet ainsi d’assurer une meilleure résilience des budgets des aires protégées face aux 

aléas politiques et économiques.  

 

 

Une diversité d’outils innovants encore peu exploités, mais qui peut susciter des oppositions 

 

 

- Valoriser les services écosystémiques 

Les financements innovants qui exploitent les usages récréatifs des zones côtières (plongée, pêche 

récréative, sports nautiques…) permettent de valoriser sous forme monétaire les services rendus par 

les écosystèmes marins et côtiers – et d’utiliser les ressources collectées pour protéger ces 

écosystèmes.  

Les services écosystémiques peuvent être définis comme les bénéfices que les humains tirent des 

écosystèmes en bon état tels qu’une bonne qualité de l’air et de l’eau, les biens agricoles ou encore 

les dépenses touristiques (Whitelaw, 2014). Ces écosystèmes représentent un stock de capital naturel 

épuisable, à préserver pour qu’il puisse continuer à délivrer des ressources et des bénéfices. La 

valorisation des services écosystémiques permet de générer des incitations monétaires à la 

conservation, à travers l’usage de mécanismes de marché. Monétariser les services écosystémiques 

(leur donner un prix) permet de mieux les prendre en compte dans le processus de décision (dans les 

calculs des projets d’investissements par exemple). 

Une large littérature s’est employée à démontrer que les aires marines protégées confèrent des 

bénéfices directs et indirects aux économies locales grâce aux services écosystémiques qu’elles 

génèrent (voir la revue de littérature d’Alban et al., 2006). Ainsi, une étude socio-économique menée 

sur douze AMP du sud de l’Europe a permis de quantifier l’impact économique local (en termes de 

revenus et d’emplois générés directement dans la « zone côtière voisine ») de ces dernières (Roncin 

et al., 2008). Deux services écosystémiques majeurs ont été pris en compte dans l’évaluation : la pêche 

professionnelle et récréative (transformation des services écosystémiques en biens) et la plongée 

(consommation directe des services écosystémiques). A titre d’exemple, pour les 3 sites français 

étudiés (Réserve naturelle de Cerbère-Banyuls, Réserve naturelle de Bonifacio, Parc marin de la Côte 



   

27 
 

Bleue), les auteurs estiment que les services écosystémiques des aires marines protégées génèrent 

annuellement 973 000 euros et 22,9 équivalents temps-plein (ETP) pour la plongée à Banyuls ; 948 000 

euros et 22,3 ETP pour la plongée à Bonifacio ; 52 000 euros et 1,8 ETP pour la pêche récréative et 

632 000 euros et 14,9 ETP pour la plongée sur la Côte bleue. Pour l’ensemble des AMP considérées 

dans l’étude, les bénéfices générés par les services écosystémiques sont (largement) supérieurs aux 

coûts de management des AMP. Ces évaluations permettent d’alimenter des discussions sur le 

dimensionnement de contributions financières par les bénéficiaires des services écosystémiques  

fournis par les AMP pour contribuer à leur budget de fonctionnement. D’externalités (ne faisant pas 

l’objet d’une transaction marchande), les services écosystémiques peuvent ainsi devenir des outils de 

financement innovant pour les aires marines protégées. 

En effet, les paiements pour services écosystémiques (PSE) peuvent constituer une source attractive 

de financement pour les AMP, comme le montre une étude menée sur les plages de Colombie en 2010 

(Castaño-Isaza et al, 2015). Les PSE peuvent générer de nouveaux flux financiers ; assurer une stabilité 

des financements, dans la mesure où ils dépendent de l’intérêt mutuel des producteurs et usagers du 

service et non du financement de l’Etat ou de donateurs ; et enfin contribuer à maintenir voire 

améliorer ces services écosystémiques. A partir d’un questionnaire distribué aux touristes à l’aéroport 

de l’île de San Andres en Colombie, l’étude a permis d’estimer la valeur économique des plages afin 

de servir de support au développement d’un PSE pour la conservation des plages de l’île. Les deux 

méthodes d’évaluation contingente utilisées (consentement à payer (CAP) avec une valeur de 

référence et CAP ouverte – utilisation de deux méthodes pour réduire au maximum les biais) ont 

montré qu’il existait une valeur économique non capturée que l’industrie du tourisme et l’Etat 

pouvaient capter avec des droits d’entrée/taxes pour financer la conservation de l’AMP. La borne 

inférieure du CAP annuel des visiteurs pour limiter l’érosion des plages et améliorer l’état des habitats 

représente en effet 36,9% du coût annuel de l’AMP, soit 2,7 millions $ par an. La perte potentielle de 

revenus (baisse de 66,6%) due à l’érosion peut également constituer une incitation pour le secteur 

hôtelier à s’investir dans la protection du capital naturel (conserver la longueur et la largeur de la 

plage). Il y a donc deux potentielles sources pour la mise en place de PSE : les usagers directs (les 

touristes) et l’industrie touristique/hôtelière qui bénéficie aussi des plages et d’un environnement 

naturel préservé. Les PSE peuvent prendre la forme de droits d’entrée, de taxe de séjour ou encore de 

dons volontaires. Des mécanismes de marché basés sur la conservation peuvent donc fournir des 

sources alternatives, additionnelles et durables de financement pour les activités de surveillance, de 

connaissance, de restauration et de sensibilisation des AMP. Ces solutions de financement basées sur 

le marché représentent en outre des solutions gagnants-gagnants. Enfin, dans les zones avec des taux 

de tourisme domestique élevés, l’introduction de mécanismes de marché pour la conservation semble 

permettre d’attirer davantage de touristes (Onofri, Nunes, 2013). 

Il y a d’autres moyens que la levée de fonds ou la vente de licence pour faire contribuer les opérateurs 

de tourisme à la conservation (Whitelaw, 2014) : ils peuvent agir directement sur les écosystèmes en 

délivrant des services environnementaux (arrachage d’espèces invasives, information du public sur les 

bonnes pratiques pour préserver le site, etc.), en l’échange d’une rétribution financière ou d’avantages 

marketing (partenariat spécifique avec la structure gestionnaire, présentation dans la communication 

officielle…). Ce lien entre tourisme et services environnementaux constitue une incitation forte au 

développement de l’éco-tourisme, même si les données disponibles ne permettent pas encore 

d’assurer un bénéfice important pour toutes les parties prenantes (Whitelaw, 2014). 
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- Calculer le consentement à payer des visiteurs 

Une large littérature s’est appliquée à quantifier le consentement à payer (CAP) des visiteurs des aires 

marines protégées, par des évaluations contingentes et par la méthode des coûts de transport (Reid-

Grant et al, 2009).  

¶ Plongeurs 

Une étude de 2010 sur le "Bonaire National Marine Park" (Antilles Néerlandaises) a mesuré un CAP 

moyenne des plongeurs pour accéder à des sites récréatifs de qualité comprise entre US$61 et US$134 

(2002$) - le résultat dépendant du format de la question (Thur, 2010). Le droit d'entrée annuel de $10 

pour les plongeurs peut ainsi être augmenté sans effet averse significatif sur le tourisme de l’île. Tous 

les modèles testés pour cette AMP attestent que doubler le droit d'entrée n'aura pas d'impact sur le 

taux de visites et l'augmentation de revenu générée sera suffisante pour financer et améliorer les 

mesures de gestion du parc.  

Les résultats d’une analyse semblable menée à Fiji dans le « Barefoot Manta Resort » (CAP de 

plongeurs pour nager avec des espèces remarquables – raies manta) donnait des valeurs absolues plus 

faibles mais la tendance était la même (Murphy et al, 2018). Il existe un potentiel de financement mais 

qui n’est pas illimité : 82,4% des personnes interrogées avait un CAP moyen de donner USD $9,2 en 

plus du tarif actuel de $32,5 (hausse de 28%). 89% avait un CAP moyen de donner USD $10,2 en plus 

pour plonger avec moins de monde - 50% de personne en moins. Et 91,3% des plongeurs étaient prêts 

à donner volontairement davantage pour la communauté locale - éducation, environnement – que le 

montant actuel de USD $10 (compris dans les $32,5), avec un CAP de USD $8.6 (hausse de 86%). Ces 

résultats indiquent que le tourisme vert représente certes un potentiel de financements innovants 

pour la protection de la biodiversité marine – mais un potentiel tout de même limité. Une autre étude 

menée en Asie du Sud Est et dans les îles francophones des océans Indien et Pacifique a montré que 

les CAP des plongeurs varient en fonction du type d’aire protégée (Depondt, 2006). Cette étude a 

également analysé l’attitude des opérateurs de plongée vis à vis de l’introduction des tarifs : certains 

y sont opposés par crainte d’une perte d’activité, d’autres y voient un outil essentiel à la bonne gestion 

de l’AMP et donc au maintien d’un bon état écologique bénéfique pour leur activité. Tous s’accordent 

sur l’importance de flécher les recettes de la taxation vers la conservation de l’AMP, une pratique qui 

n’est pas toujours observée, mais qui contribue fortement à l’acceptabilité de la taxation 

environnementale. 

 

¶ Touristes et services environnementaux 

Une autre étude de 2013 sur l’AMP de Lafken Mapu Lahual au Chili (Gelcich et al, 2013) a cherché à 

caractériser les facteurs déterminants la CAP des visiteurs - 97% des visiteurs se disaient prêts à payer 

un droit d'entrée. Les principaux facteurs sont le type de tourisme (nature ou plage), la sensibilité à la 

foule, le niveau d'éducation et la compréhension des bénéfices écologiques de l'AMP. Les « touristes-

nature » sont prêts à payer US$ 4.38, quant aux « touristes-plage » leur consentement à payer est plus 

faible et s’élève à US$ 3.77. Les auteurs estiment que les droits d'entrée pourraient couvrir entre 10 

et 13% des coûts d'entretien de l'AMP : une contribution complémentaire bienvenue, mais qui ne se 

substitue pas à d’autres types de financement. 
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- Sources de financement « en nature » 

Enfin, les sources de financement « en nature » (aide de bénévoles, travaux d’intérêt général…etc) 

sont évoquées dans la littérature, mais de manière marginale, et présentés comme des moyens de 

réduire les coûts supportés par les gestionnaires (« cost-defraying mechanism ») plutôt que comme 

des activités génératrices de revenu (Inglis et al., 2005). 

 

- Finance verte : hypothèques et produits dérivés environnementaux (Whitelaw, 2014) 

Les hypothèques environnementales permettent d’accéder à des fonds financiers à taux réduits en 

échange d’actions de conservation. De manière plus générale, les produits financiers verts peuvent 

contribuer au financement des aires protégées, mais leur effet levier s’avère opérationnel si 

suffisamment de fonds sont investis dès le départ. Ils permettent en outre de mobiliser des fonds sur 

le long terme mais ne peuvent pas répondre à une demande urgente de fonds (dans le cas d’une 

menace grave d’extinction par exemple). 

 

- Dons 

Le design du mécanisme de demande de dons n’est pas neutre : les mécanismes et niveaux de prix 

choisis influencent les paiements effectifs volontaires des touristes (Nelson et al, 2019). Une récente 

étude menée sur l'île de Gili Trawangan en Indonesie a ainsi cherché à déterminer les mécanismes 

optimaux de demande de dons pour la protection de la biodiversité (sur un site mixte, terrestre et 

marin). Différentes options ont été testées : montant libre ("open-ended"), différents montants de 

dons proposés, option de refus par défaut, option d'accord par défaut à deux niveaux de prix. Les 

résultats de l’étude montrent que l'option montant libre correspond à la plus faible proportion à 

donner, comparée aux autres options ; alors que l'option de refus par défaut donne le taux de dons le 

plus élevé (entre 62 et 75% selon le montant proposé) et le montant moyen le plus élevé. Afin de 

maximiser les recettes de dons, les auteurs recommandent donc de, mettre en place un montant fixé 

par défaut d'éco-donation, proposé à tous les visiteurs et qu'ils peuvent refuser. 

 

Un des problèmes de l’évaluation du don est l’écart entre le montant déclaré dans les enquêtes 

d’évaluation contingente et le montant effectivement donné (Champ, 2001). Les évaluations 

contingentes du don présentent deux problèmes : le risque de passager clandestin (« free-riding »), 

déclarer donner et finalement ne pas donner, et le risque de sur-estimation du don (donner moins que 

déclaré). Dans ce dernier cas, il existe alors un « biais hypothétique », une erreur d’estimation qui 

survient lorsque les questions ne donnent pas des réponses correspondant au comportement effectif 

des agents (Champ, 2001). Afin d’éliminer ce biais, une méthode validée empiriquement consiste à 

recoder comme réponses négatives les réponses positives des répondants incertains. Il suffit donc 

d’ajouter une question sur la certitude du don afin d’estimer de manière réaliste le montant global du 

don des personnes enquêtées. Dans le cadre d’une étude de faisabilité des dons comme mécanismes 

de financement innovants des AMP, une évaluation contingente peut être menée, mais il conviendra 
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d’ajouter une question sur la certitude du don afin d’obtenir une estimation réaliste des montants 

effectivement collectés. 

 

- Tourisme vert et valeur d’usage et de non-usage (Dharmaratne et al., 2000) 

Le tourisme vert, en forte croissance, peut être une source majeure d’autofinancement des aires 

protégées en exploitant les valeurs d’usage (exprimées par le consentement à payer pour avoir accès 

au territoire) et de non-usage (valeur que les individus placent dans les espaces naturels 

indépendamment de l’usage20) associées à ces espaces (Dharmaratne et al., 2000). Les résultats de 

cette étude portant sur deux parcs des Caraïbes indiquent que si les valeurs d’usage peuvent fournir 

une source substantielle de revenus, les valeurs de non usage – beaucoup moins connues et exploitées 

- dépendent des caractéristiques des sites. 

La valeur d’usage est la plus fréquemment exploitée, par des droits d’entrées notamment. La valeur 

de non-usage est quant à elle très rarement exploitée car mal comprise et évaluée (Morling, 2004), 

alors qu’elle dispose en théorie d’un potentiel élevé pour financer la conservation, tant au niveau local 

que global. Cependant, la mauvaise estimation de ces valeurs conduit souvent à instaurer des 

mécanismes de financements inefficaces (Dharmaratne et al., 2000). Les droits d’entrée sont par 

exemple fixés par les gestionnaires en fonction de ce qu’ils considèrent comme « juste », sachant que 

l’industrie touristique est souvent opposée à l’instauration ou à l’augmentation de ces droits. Il en 

résulte des recettes trop faibles pour subvenir aux besoins des aires protégées, qui s’appuient donc 

principalement sur les subventions gouvernementales et les donations, deux sources potentiellement 

instables de revenus (surtout dans les pays en développement). 

 

Encadré 2. Le parc national marin de Bonaire : l’autofinancement comme stratégie durable de 

financement (Dharmaratne et al., 2000) 

 

Le parc a été créé en 1980 avec l’aide financière des Pays-Bas. La tentative d’instaurer un système 

de droits d’entrée pour couvrir les coûts de gestion et d’entretien du parc avait alors été mise en 

échec par les opérateurs de plongée. Fin 1984, les fonds étaient épuisés, initiant un déclin du parc : 

baisse des effectifs de gestion, baisse des patrouilles de surveillance, réduction de la recherche et 

du suivi, et absence de sensibilisation du public. En 1991, le parc a été réorganisé, à nouveau avec 

le soutien du gouvernement hollandais – mais à la condition que le parc assure son autofinancement 

grâce à l’implantation de droits d’entrée. Un tarif annuel de 10$ pour la plongée sous-marine a été 

imposé et un système de permis a été établi avec les opérateurs de plongée. En 1992, les recettes 

s’élevaient à 170 000$, permettent au parc de financer les salaires de ses équipes, les coûts 

opérationnels et la dépréciation du capital. 

 

 

                                                             
20 La valeur de non-usage peut prendre trois formes : le non-usage (CAP pour maintenir une certaine qualité d’un bien 
environnemental dont il a déjà fait usage mais dont il ne va plus faire usage dans le futur), le pur non-usage (CAP pour un 
bien dont l’individu n’a jamais fait usage) et la pure valeur d’existence (CAP pour protéger une ressource menacée 
d’extinction) (Dharmaratne et al., 2000). Pour une description plus précise de la valeur économique totale des 
environnements marins, voir le schéma de (Morling, 2004) en annexe 3. 
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Les résultats de l’étude indiquent que la valeur d’usage peut être capturée dans les deux parcs par 

l’instauration d’un tarif de 10$ pour 7 jours de visite (contre 1,75$ actuellement à Montego Bay), qui 

maximise leurs recettes et leur permettrait de rester auto-suffisant dans les prochaines décennies. 

Même avec un tarif fixé à 5$, le parc de Montego Bay couvrirait ses coûts de gestion et de maintenance 

et ferait un profit net. Pour le parc marin de Saba, l’instauration d’un droit d’entrée conduirait à une 

chute de la fréquentation (50% des visiteurs « première visite » et 22% des visiteurs « visites 

multiples »), mais le parc pourrait tout de même collecter plus d’un million de dollars. 

 

La valeur de non-usage varie significativement d’un parc à l’autre : le parc de Montego-Bay ne bénéficie 

pas d’une valeur de non-usage significative, car il offre surtout des plages de qualité qui génèrent des 

valeurs d’usage. A contrario, le parc marin de Saba, destination de plongée réputée dans les Caraïbes, 

bénéfice d’une valeur de non-usage élevée grâce à ses anciens visiteurs (32$/an pour ceux acceptant 

de faire partie d’une ONG, pour un total de 200 000$/an). Ainsi, les valeurs d’usage et de non-usage 

pourraient générer entre 700 000$ et 1,2 million$ par an pour le parc. 

 

Le tourisme constitue donc un des principaux moyens pour convertir les valeurs économiques en 

budget pour la gestion et la maintenance des aires protégées (Dharmaratne et al., 2000). 

 

- CAP en Croatie et espèces emblématiques (Batel et al, 2014) 

 

Une étude sur le CAP des visiteurs de l’AMP de Cres-Losinj en Croatie s’est concentré sur l’effet des 

espèces emblématiques, à savoir ici les grands dauphins. Les résultats montrent que ce n’est pas tant 

les dauphins que la nature même du site qui attire les visiteurs, dont plus de 80% seraient prêts à payer 

davantage pour la conservation marine (CAP moyen supérieur à 6-10% par rapport à la dépense 

moyenne/personne/jour). Le CAP pour la conservation marine est corrélé positivement à l’intérêt pour 

l’écologie et l’environnement des personnes interrogées. Conformément à ces résultats, une taxe 

écologique de 1$/personne/jour (prélevé dans les hôtels de l’île21) permettrait d’augmenter les 

ressources de l’AMP pour un montant estimé entre 2,4 millions$ et 9,9 millions$22. Une meilleure 

sensibilisation du public est nécessaire pour que le dauphin soit mieux identifié par les visiteurs comme 

« espèce emblématique », ce qui permettrait d’augmenter le CAP des visiteurs et in fine, les recettes 

de l’AMP. 

 

- Compensation carbone et autres services écosystémiques : le potentiel des « forêts bleues » 

(Lau, 2013) 

 

Un nouvel outil de gestion et de financement des milieux marins est récemment apparue dans la 

littérature : le potentiel des « forêts bleues » (les écosystèmes marins) pour séquestrer du carbone – 

et produire des crédits carbones. Les écosystèmes marins et côtiers fournissent cependant de 

nombreux autres services écosystémiques (SE) : protection des côtes, nurserie pour les poissons, 

                                                             
21 L’AMP ne disposant pas de frontières clairement définies, la mise en place d’un droit d’entrée est trop complexe d’un point 
de vue pratique. Une taxe écologique prélevée dans les logements touristiques semble plus adaptée à la situation de l’île 
(idem pour les sites marins Natura 2000 en France) 
 
22 Taxe écologique qui nécessite une claire amélioration de l’état de conservation, à défaut de voir les visiteurs choisir une 
autre île pour leur séjour (probabilité qui dépend de leur élasticité de substitution entre les deux îles concernées) 
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purification de l’eau, biodiversité marine. Il existe donc des opportunités pour développer des 

paiements pour ces SE et ainsi capturer leur valeur pour financer la protection de ces espaces. La valeur 

des SE est bien attestée dans la littérature – notamment pour les mangroves, la posidonie ou encore 

les marais salants -, le défi consiste désormais à transformer cette valeur économique en ressources 

financières. Si les PSE territoriaux sont bien développés, les exemples de PSE marins et côtiers 

effectivement mis en place sont encore très rares et nécessitent des recherches approfondies. 

 

Les services écosystémiques peuvent être définis comme les bénéfices que les individus dérivent de 

l’environnement, qu’ils soient des biens tangibles ou des fonctions intangibles (Lau, 2013). Les SE 

marins et côtiers ont pour la première fois fait l’objet d’une étude de grande ampleur dans le cadre du 

« Millenium Ecosystem Assessment » (MEA). Le MEA a divisé les SE en quatre catégories : les services 

d’approvisionnement, de régulation, de support et enfin les services culturels (voir annexe 4 pour une 

description plus détaillée). Même si de nombreux SE ne sont pas extractifs et non marchands, ils 

soutiennent une large part de nos économies et de notre bien-être. Derrière la catégorisation opérée 

par le MEA, il existe en réalité une interconnexion forte entre ces SE, délivrés par des écosystèmes eux-

mêmes interconnectés. Si chaque SE peut être quantifié individuellement, leur production est 

étroitement liée. Le concept de SE a permis un changement majeur dans la conception que nous avons 

de la conservation et un développement de mécanismes pour capturer la valeur non-marchande que 

les écosystèmes délivrent pour le bien-être humain. Ainsi, une évaluation du potentiel du carbone bleu 

en Thaïlande a montré qu’il serait suffisant pour compenser les revenus générés par la conversion de 

la mangrove en ferme à crevettes (Murray et al., 2010). Certains services sont plus difficiles à estimer 

que d’autres (limite des méthodes d’évaluation, nature complexe des écosystèmes, interdépendances 

entre SE), mais une estimation – aussi imparfaite soit elle – vaut mieux qu’une absence de prise en 

compte (valeur = 0) dans la prise de décision. 

 

Les paiements pour services écosystémiques sont définis comme un « système transparent pour la 

production additionnelle de services environnementaux à travers des paiements conditionnels à des 

offreurs volontaires » (Tacconi, 2012). 

 

Pour l’instant, la valeur des SE marins et côtiers est surtout capturée pour les services 

d’approvisionnement (pêche, énergies) et quelques services culturels (écotourisme, prime pour les 

propriétés en front de mer). Mais la valeur des services de régulation, de support et de la majorité des 

services culturels est encore peu capturée. Le processus pour la mise en place d’un PSE consiste à (1) 

identifier clairement le service produit et l’échelle spatiale appropriée, (2) identifier les 

producteurs/offreurs volontaires (quelle éligibilité ? quels droits de propriété ?), (3) poser les termes 

du contrat (incitations, mesures de la performance, suivi et évaluation). Il existe certes moins de 

données exploitables pour les milieux marins et côtiers que pour les milieux terrestres, mais l’efficacité 

de certains SE est bien connue (zones de non-pêche, aires marines protégées). La question des droits 

de propriété est singulière en mer : de nombreux écosystèmes marins et côtiers se trouvent dans le 

domaine public (en particulier en France) – l’Etat en est donc propriétaire, et agit souvent comme 

offreur des SE. Néanmoins, de nouveaux modèles de gouvernance confèrent des droits de propriété 

sous la forme de droits d’accès et de droits d’usage (zonage marin, concessions…). Les PSE pour les 

ressources des eaux extraterritoriales (au-delà des zones économiques exclusives), sous juridiction 
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internationale, sont donc (pour l’instant) complexe à mettre en place, dans la mesure où elles sont 

considérées comme bien commun de l’ensemble de l’humanité. 

 

Encadré 3. Exemple d’un PSE à Fiji ; l’aquarium et la culture de « rochers vivants » (Lau, 2013)  

 

Les communautés côtières de Fiji ont obtenu des droits de gestion et d’usage sous la forme d’une 

« aire marine gérée localement », reconnue par l’Etat. L’aquarium Walt Smith International, 

entreprise privée, a donc contracté avec les villages et formé les résidents locaux à cultiver de 

manière durable des « rochers vivants » (recouverts de végétaux et d’organismes marins) pour 

l’usage de l’aquarium, plutôt que d’aller prélever des rochers « sauvages » dans l’environnement 

naturel - l’entreprise payant ainsi les résidents locaux pour la culture de ces rochers.  

 

 

Le but des PSE est de fournir des incitations pour changer les comportements d’utilisation des 

ressources. Si la forme que prend le PSE dépend du contexte culturel et socio-économique23, le 

montant est basé sur les coûts d’opportunité et les coûts d’implémentation. Comme pour les PSE 

terrestres, ces incitations peuvent avoir des impacts négatifs, car ils peuvent éroder les motivations 

culturelles et éthiques pour la conservation. Le paiement doit – en théorie – être conditionné à la 

production additionnelle du SE : i.e. en l’absence de paiement, la production du SE devrait être plus 

faible. Mais en raison des coûts de suivi et de contrôle, de nombreux SE terrestres ne respectent pas 

ce critère de conditionnalité. C’est souvent la confiance entre parties prenantes qui joue le rôle de suivi 

et de contrôle. Le suivi lui-même est particulièrement difficile en milieu marin, et les coûts, élevés. 

Comme il existe encore peu de méthodologies pour mesurer directement la quantité de SE, des 

indicateurs environnementaux et écologiques servent de proxy. 

 

- Efficience et équité des PSE 

 

L’efficience (ou l’efficacité des coûts) est un autre aspect important des PSE. Plus les fonds sont 

dépensés de manière efficiente, plus la conservation peut puiser dans ces fonds. Mais l’efficience ne 

peut pas être déconnecté de l’équité. Les pauvres, surtout dans les aires littorales, vivent des SE et ont 

peu de solution de substitution pour les revenus. Ils disposent en outre des coûts d’opportunité les 

plus faibles (en termes absolus) pour changer l’usage des ressources. Du point de vue de l’efficience 

des coûts, ils peuvent donc fournir les SE pour le paiement le plus faible – mais souvent sans moyen 

de refuser. Dans quelle mesure sont-ils encore des producteurs « volontaires » de ces SE ? Les contrats 

de PSE peuvent ainsi les bloquer et les empêcher d’user de manière plus profitable de leurs ressources 

si les conditions du marché changent. Il faut donc veiller à instaurer des clauses de renégociations et 

d’ajustements réguliers dans les termes des contrats de PSE. De plus, les PSE modifient souvent l’accès 

aux ressources côtières, biens publics traditionnellement en libre accès et sources de revenus et de 

subsistance pour de nombreuses communautés littorales des pays en développement. Les 

changements de droits de propriété et de droits d’accès suite à l’instauration d’un PSE peuvent donc 

avoir des impacts importants sur ces communautés, sur l’acceptabilité et in fine sur le succès et 

                                                             
23 Les contrats de PSE peuvent être conclus entre partenaires privés-privés, publics-privés ou publics-publics. Certains SE se 
prêtent mieux à l’achat par des acteurs privés, comme les crédits carbones pour lesquels existe déjà un marché ; d’autres 
nécessitent un acheteur ou un intermédiaire public comme la biodiversité et les AMP. 
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l’efficience du PSE. Bien que la réduction de la pauvreté ne soit pas le but d’un PSE, les questions 

d’équité doivent être prises en compte dans l’élaboration d’un schéma de PSE. 

 

 

Si des défis concernant les PSE en milieu marin demeurent, il s’agit désormais de les tester sur des 

écosystèmes marins pour produire des conseils pratiques et améliorer par l’expérience le design des 

schémas de PSE.  

 

- Exemples de PSE marins 

 

Les habitats marins – tels que les mangroves, la posidonie (présente et protégée dans de nombreux 

sites marins Natura 2000) ou les marais salants – fournissent de nombreux SE différents, de la 

production de biens à la gestion des risques (voir annexe 5). Les principaux sont la séquestration du 

carbone, la protection contre la submersion, la biodiversité, la qualité de l’eau et les nurseries de 

poissons. L’Etat et les communautés locales, ainsi que les rares entités à détenir des droits de propriété 

ou de gestion sur les côtes et sous l’eau, forment la majorité des vendeurs et acheteurs de ces SE (voir 

annexe 6). Il convient également de regarder au-delà des espaces à proximité immédiate du trait de 

côte : des agriculteurs et des pêcheurs peuvent aussi impacter ces SE ou en bénéficier. Notons que 

l’Etat peut aussi jouer le rôle d’intermédiaire ou tiers-partie pour le compte d’un usager final. Le défi 

consiste à rassembler l’ensemble des parties prenantes pour discuter des objectifs, rôles et 

implications pour l’accès aux ressources acceptables par tous - alors que les ressources marines et 

côtières sont traditionnellement en libre-accès. Les trade-offs entre efficience et équité et l’impact du 

PSE sur poverty alleviation doivent aussi être discutés, ainsi que le contexte légal pour les contrats et 

le contrôle du PSE. Il faut enfin négocier les termes du contrat, les formes du paiement, les conditions 

de compliance et de renégociations. Des exemples de design de PSE sont présentés en annexe 7. Deux 

schémas généraux de PSE ont été mis en avant dans la littérature (Engel et al., 2008) : les PSE 

« bundle » et les PSE « stack » (annexe 8). Le bundling consiste à recevoir un paiement pour de 

multiples SE regroupés au sein d’un package. Le stacking se réfère à des paiements séparés pour 

chaque SE distinct. Si le bundling a des avantages d’un point de vue écosystémique (pertinence 

écologique), il requière un paiement plus élevé pour les activités de gestion et de suivi des multiples 

SE : l’approche intégrée d’un écosystème étant plus coûteuse que pour un simple SE. Un acheteur 

potentiel peut être intéressé par les bénéfices des autres SE mais ne pas vouloir ou pouvoir payer pour. 

En l’absence d’un acheteur unique pour l’ensemble du package (manque de fonds ou de besoins pour 

l’ensemble des services), le stacking peut être une méthode pour générer de multiples flux de revenus, 

dans la mesure où les services peuvent être distingués et mesurés séparément. Néanmoins, les coûts 

de transaction risquent d’être plus élevés car chaque SE doit être quantifié et vendu séparément à un 

nombre plus important de parties prenantes. En pratique, il existe encore peu d’exemples, tant de 

bundling que de stacking, en raison du trop grand nombre de parties prenantes impliquées ou de la 

non-séparabilité des services. Des problèmes de passagers clandestins, de coordination, de coûts de 

transaction et d’aditionnalité limitent encore la mise en place de PSE. Malgré la complexité de ces 

modèles, il serait nécessaire de les développer pour les SE marins, dans un contexte où le coût 

d’opportunité de préservation des écosystèmes côtiers s’accroît en raison de la croissance de la 

population, de la pression foncière et du développement de l’aquaculture. Les crédits carbone ne 

seront pas suffisants pour limiter l’expansion touristique, et cela permettrait d’éviter des situations où 
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la plantation de monoculture maximise la séquestration du carbone (donc les crédits carbones) au 

détriment de la biodiversité et des autres SE. 

 

La mise en place de PSE marins et côtiers pour financer la protection des écosystèmes marins apparaît 

comme faisable en dépit de nombreux défis persistants. Un approfondissement des connaissances 

scientifiques (dont le développement d’indicateurs pour quantifier les SE) ainsi que des 

expérimentations sont nécessaires pour éclairer les meilleures pratiques et les situations dans 

lesquelles les PSE seront les plus efficients, équitables et culturellement acceptables. Il faut également 

former les parties prenantes à ce nouveau type de financement et de gestion des ressources marines : 

gestionnaires, communautés littorales, entreprises et financiers. 

 

- Mesurer la contribution au management d’une AMP : le consentement à payer (CAP) et le 

consentement à contribuer en temps (CACT) (Ison, 2018) 

 

Comment mesurer l’aide non financière que peuvent apporter les populations locales à une AMP ? 

Une récente étude sur trois AMP des îles Fidji a utilisé une méthode additionnelle au traditionnel 

consentement à payer (CAP) pour mesurer l’adhésion et la potentielle contribution des communautés 

locales à la gestion des AMP : le consentement à contribuer en temps (CACT), « Willingness to 

Contribute Time, WtCT » (Ison, 2018). Dans le contexte d’un pays en développement, la population 

locale peut ne pas disposer des ressources suffisantes pour contribuer financièrement à la gestion de 

l’AMP – mais elle peut y contribuer par le temps qu’elle y consacre. Le CACT moyen (en 

heures/semaine) déclaré est converti en valeurs monétaires, en considérant que ce temps de 

bénévolat représente un coût d’opportunité – valorisé au taux de salaire horaire - et a donc une valeur 

financière (O'Garra, 2009). On estime que les agents font un trade-off entre temps de travail et temps 

de bénévolat pour aider à la gestion de l’AMP. Les résultats de l’étude menée dans trois des AMP de 

Fidji montrent que les personnes interrogées sont prêtes à contribuer entre 2,42 et 5,43 

heures/semaine, avec une moyenne à 4,6 heures/semaine. 93,9% des enquêtés déclarent un CACT 

positif, alors que seulement 17,4% sont prêts à contribuer financièrement à la gestion de l’AMP. Les 

raisons du refus de payer sont le faible (ou l’absence de) revenu, la préférence pour la contribution en 

nature (travail) plutôt que pour la contribution financière ou encore l’incertitude sur l’usage effectif de 

leur don. Dans les pays en développement où les contraintes de revenu sont importantes, le CACT 

semble être un outil plus adapté que le CAP pour éliciter les préférences des acteurs, notamment ici 

en matière de conservation marine. Plutôt que d’exprimer la valeur du bien, les répondants peuvent 

ainsi indiquer leurs préférences pour tel ou tel scénario. 

Les auteurs concluent qu’un Provincial Trust Fund (PTF) serait un outil de financement durable adapté 

pour ces îles.  

 

 

- Tarifs et droits d’usage 

 

De nombreuses aires protégées ont introduits des tarifs d’entrée, de camping ou de circuits 

touristiques pour faire face aux besoins croissants de protection dans un contexte d’augmentation du 
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nombre de visiteurs et de baisse/stagnation des financements publics. Ces tarifs ont deux effets24 : ils 

permettent d’augmenter les ressources financières des aires protégées, mais ils influencent également 

les comportements des visiteurs (Buckley, 2003). Ces deux effets, ainsi que l’acceptabilité des tarifs, 

dépendent du contexte historique, politique, légal, économique et social de l’aire protégée. Deux 

enjeux sont ici déterminants : l’équité entre les groupes sociaux et le contrôle et l’usage des fonds 

récoltés (Buckley, 2003). D’un point de vue théorique, les tarifs à destination des visiteurs peuvent être 

perçus comme des taxes pour prélever un revenu, comme des instruments économiques de politique 

publique, comme des outils pour réguler la fréquentation ou encore comme des prix associés à des 

biens et services dans un marché compétitif (celui des espaces naturels protégés) (Buckley, 2003).  

Les approches les plus fréquentes pour financer les aires protégées en y faisant contribuer le tourisme 

sont la levée de fonds directement sur les visiteurs par le biais de droits d’entrée ou indirectement sur 

les opérateurs de tourisme (exemple de la taxe Barnier en France, sur le transport touristique de 

passagers en mer dans certaines AMP) et la vente de concessions et de droits d’usage (exemple de la 

redevance du domaine public maritime en France, qui alimente le budget du conservatoire du littoral). 

Ces tarifs permettent d’associer une valeur à l’usage de l’espace protégé (Whitelaw, 2014). Il existe 

néanmoins un débat persistent sur la pertinence de lever des fonds auprès des visiteurs, dans la 

mesure où les biens publics seraient mieux (et déjà) financés par le budget général (donc le système 

fiscal central). Cependant, les visiteurs d’aires protégées reçoivent des bénéfices récréatifs exclusifs 

comparés au reste de la population, les visiteurs étrangers ne contribuent pas au système de taxation 

national, et la réparation des dommages produits par les visiteurs peut être coûteuse (Eagles, Hillel, 

2008). Alors que la levée de fonds auprès des visiteurs peut être justifiée théoriquement, il existe des 

coûts de transaction élevés qui empêchent dans certains cas l’instauration de droits d’accès et d’usage 

(Whitelaw, 2014) – dont des coûts politiques (voir Buckley, 2003). Fixer le niveau de droits est 

également difficile : le niveau choisi est souvent inférieur au consentement à payer des visiteurs et aux 

coûts de management. 

 

- Opposition à l’instauration de tarifs 

 

L’introduction de tarifs peut entraîner une opposition forte de la population. Certains visiteurs refusent 

de payer pour entrer ou utiliser le domaine public. Les objections les plus courantes sont les suivantes 

(Buckley, 2003) : 

- Tradition sociale forte d’un droit général d’accès, même aux terrains privés, comme dans les 

pays scandinaves (Kaltenborn et al., 2001) 

- Droit de passage / droit d’accès historique, comme en Grande Bretagne – pourquoi introduire 

maintenant des tarifs d’accès ? 

- Objection à la double taxation – les contribuables ont déjà payé pour les aires protégées 

- Inefficacité économique – un gaspillage des fonds publics 

- Attentes des résidents locaux – continuité de l’accès même si le statut de l’espace change 

(devient une aire protégée) 

                                                             
24 A l’image du « double dividende » de la fiscalité écologique : dividende économique (baisse concomitante des taxes pesant 
sur le travail ou sur le capital, qui permet de relancer l’activité et de rendre le système économique globalement plus 
performant) et dividende écologique (baisse des comportements néfastes à l’environnement). Source : MTES, 
https://www.ecologie.gouv.fr/fiscalite-environnementale 

https://www.ecologie.gouv.fr/fiscalite-environnemental
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L’acceptabilité d’un tarif dépend du but dans lequel il est introduit et de la confiance des visiteurs dans 

la bonne utilisation des fonds récoltés (fonds fléchés pour la protection de l’espace pour lequel ils 

payent).  

 

- Problème d’acceptabilité pour le droit d’entrée (Voltaire et al, 2011) 

 

Si en France la taxe semble être acceptée par le public, le principe du droit d’entrée (principe de 

l’utilisateur-payeur) se heurte à de nombreux obstacles, notamment juridiques (droit du domaine 

public) et sociaux (tradition de l’accès libre et gratuit à la nature).  

On peut identifier trois principaux arguments avancés à l’encontre de l’application du droit d’entrée 

aux espaces naturels : 

ï l’argument des biens publics : les sites naturels sont des biens publics (appartenant à tout le 

monde) et, à ce titre, doivent être financés par l’Etat via les taxes 

ï l’argument de l’équité : le principe du droit d’entrée est discriminatoire vis-à-vis des personnes 

à faible revenu, car il les contraint à réduire leur fréquentation du site naturel devenu payant 

ou les exclut de son usage. D’autre part, il est inéquitable dans la mesure où les espaces 

protégés bénéficient à l’ensemble de la société, en générant à la fois des bénéfices d’usage et 

de non-usage 

ï l’argument de la commercialisation : le principe du droit d’entrée commercialise les aires 

protégées, ce qui est moralement inacceptable et dénature le plaisir d’y pratiquer des activités 

récréatives 

 

La figure de l’annexe 10 présente les distributions des CAP maximums pour la taxe et le droit d’entrée 

(épurés des faux zéros). Les distributions font état d’une asymétrie vers la droite pour les deux formes 

de paiement. Les montants signalés varient de 0 à 200 euros pour la taxe et de 0 à 50 euros pour le 

droit d’entrée, avec une concentration sur les faibles valeurs : 5, 10, 15 et 20 (biais d’ancrage possible). 

 

- Limites du tourisme (Whitelaw, 2014) 

Le tourisme et la conservation peuvent dans certains cas entrer en conflit, en raison de leurs objectifs 

différents – économiques et écologiques. Au-delà des différences entre systèmes de gestion des aires 

protégées, il existe donc une capacité finie des revenus du tourisme pour financer les aires protégées. 

La présence d’infrastructure de tourisme peut en effet avoir des impacts négatifs sur la biodiversité. 

Ce phénomène peut se trouver renforcé par une mauvaise communication entre l’industrie du 

tourisme et les gestionnaires des aires protégées. 

Certes, la présence de touristes peut aider à financer la protection de la biodiversité à travers les 

revenus récréatifs et éducatifs générés, mais une fréquentation touristique trop élevée peut 

endommager le capital naturel, ce qui en retour diminue la valeur intrinsèque de l’aire protégée et son 

attractivité pour les futurs visiteurs. C’est le problème de l’hyper-fréquentation, rencontré notamment 

dans le golfe du Morbihan (voir les entretiens, partie 2). 

 

 

Maximiser le rapport coût/efficacité des financements innovants et veiller à l’équité : des conditions 

essentielles à leur réussite 
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- Efficience administrative : limiter les coûts de transaction 

 

En tant que source de revenu, il est dans l’intérêt du gestionnaire de fixer et de collecter les fonds de 

manière aussi efficiente que possible (Buckley, 2003). Les niveaux de tarifs étant souvent inférieurs au 

prix du marché, il devient essentiel de minimiser les coûts administratifs de la collecte des fonds. Ces 

coûts sont multiples :  

- Construction, réparation et maintenance des lieux et des machines de collecte des fonds 

- Salaires des individus en charge de la collecte (informations a priori, vente, plaintes a 

posteriori…) 

- Fournitures de bureaux pour la collecte 

- Coûts d’application de la réglementation (inspections…) 

- Coûts pour sécuriser le stockage et le transfert des fonds 

- Salaires pour les équipes administratives, comptables, d’audit… 

- Coûts croissants des infrastructures en réponse aux attentes croissantes des visiteurs une fois 

les tarifs payés 

Les coûts marginaux de collecte peuvent néanmoins être réduits dans les espaces où il existe déjà des 

infrastructures et une structure de gestion et de contrôle des visiteurs. 

 

En 2002, les coûts administratifs de collecte de tarifs ont été estimé à 20% du revenu collecté dans le 

cadre du « US Recreation Fee Demonstration Project » mené par l’administration américaine (Progress 

Report to Congress, 2003) – notons que l’ensemble des coûts listés ici ne sont pas pris en compte dans 

l’évaluation américaine. 

 

- Equité dans le traitement des visiteurs 

Si ce n’est pas une exigence légale, l’équité est souvent une exigence politique : les gestionnaires 

d’aires protégées doivent s’assurer que les opportunités récréatives soient accessibles à tous (Buckley, 

2003). Cependant, la conception de l’équité peut varier d’un groupe social à l’autre : parle-t-on 

d’équité de principe (dans un sens légal) ou d’équité en pratique (ce qui nécessite des mesures actives 

pour neutraliser les différences socio-économiques) ? 

Exemple de conceptions de l’équité : 

- Équité de principe entre citoyens : ce qui est disponible pour l’un doit-il être disponible pour 

l’autre, au moins nominalement ? 

- Équité en pratique entre groupes socio-économiques : les individus les plus pauvres doivent-

ils avoir la même possibilité de profiter des aires protégées, même s’ils ont moins de moyens 

pour payer les tarifs d’entrée ? 

- Équité entre citoyens et étrangers : ces derniers doivent-ils payer des droits d’usage plus 

élevés ? est-ce que cela doit s’appliquer si l’aire est inscrite au patrimoine mondiale et donc 

en théorie accessible à tous les pays équitablement ? 

- Équité entre les résidents locaux et ceux qui habitent plus loin – les premiers étant susceptibles 

de vouloir visiter plus souvent l’espace, doivent ils payer moins par visite ? 

- Équité entre personne d’origine ethnique différente, de religion, de groupe social ou de 

provenance différente (urbain/rural) – est-ce que tous doivent avoir la même possibilité 
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d’utiliser les espaces protégées pour leurs activités favorites, même si certaines ont un impact 

bien plus important sur les habitats, les espèces et les autres usagers ? 

- Équité entre les visiteurs individuels, les groupes de visiteurs et les groupes qui bénéficient 

d’une prestation commerciale additionnelle – doivent-ils avoir les mêmes droits et 

responsabilités et payer les mêmes tarifs ? 

- Équité entre secteurs industriels – sachant que les gouvernements subventionnent souvent 

certains secteurs industriels à travers un accès privilégié à la terre et aux ressources et des 

standards environnementaux moins stricts, l’industrie touristique doit-elle bénéficier d’un 

accès préférentiel au domaine public de haute valeur scénique (« high scenic value ») et si oui, 

est-ce que cela doit inclure les aires protégées ? 

- Équité entre les opérateurs de tourisme de différents pays – sachant que certains coûts sont 

plus élevés dans certains pays, est-ce que les opérateurs de ces pays doivent avoir un accès 

moins cher au domaine public pour compenser les différences internationales de coût  

Alors que de nombreux parcs et aires protégées comptent sur les tarifs d’entrée pour compenser la 

baisse des financements publics, ces tarifs ne représentent qu’une faible part de leur budget total et 

les coûts de collecte peuvent s’avérer relativement élevés (20% du revenu collecté, en moyenne). Les 

modèles hybrides peuvent s’avérer utiles mais les tarifs d’entrée seuls ne semblent pas être la 

meilleure option pour un financement durable et soutenable des aires protégées.  

- Le fléchage des fonds récoltés 

 

Le fléchage des fonds est une question cruciale pour asseoir la légitimité des tarifs (et de l’ensemble 

des financements innovants de manière générale), tant auprès des gestionnaires que des visiteurs et 

des opérateurs de tourisme. Les fonds peuvent être fléchés vers l’activité spécifique pour laquelle ils 

ont été prélevés, pour la conservation ou les infrastructures de l’aire protégée dans laquelle ils ont été 

prélevés, pour la région, pour l’organisation nationale de gestion des aires protégées, pour le budget 

environnement ou encore pour le budget général (Buckley, 2003). Des solutions mixtes peuvent 

également être instaurées : une partie des fonds récoltés est fléchée, le restant alimente un budget 

général – et la structure qui a pu garder une partie des fonds se voit allouer une part moindre du 

budget général. 

 

- La différentiation des tarifs suivant les catégories de touristes (Alpı ́zar, 2006) 

  

Introduire de la discrimination des prix entre groupes de visiteurs permet de faire de la tarification 

optimale pour les activités récréatives des aires protégées (basée sur la maximisation du bien-être). 

Cela permet d’une part d’introduire de la redistribution entre visiteurs de nationalités différentes et 

d’autre part de réguler le flux de visiteurs (baisse de la pression sur les espaces naturels, lissage entre 

saisons,  etc.). Les auteurs construisent un modèle théorique de tarification optimale, qui inclue des 

variations de prix prenant en compte les impacts écologiques négatifs du tourisme, mais aussi ses 

externalités positives sur les communautés locales. Ils proposent une application de ce modèle au 

réseau d’aires protégées du Costa Rica (estimation des tarifs optimaux et des revenus générés). 

 

- Quel modèle de gouvernance pour les aires protégées ? 
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Whitelaw (2014) argumente que la pratique largement répandue d’agences gouvernementales semi-

autonomes (comme l’OFB, en France) pour gérer les aires protégées n’est pas soutenable sur le long 

terme. Il propose d’autres alternatives comme la propriété et la gestion directe par l’Etat, par des 

communautés locales, par des ONG, par des entreprises ou par une diversité d’acteurs 

(« multistakeholder »). Le mode de gouvernance adapté à telle aire protégée dépend de son 

environnement socio-politico-économique. La collaboration avec les parties prenantes semble par 

ailleurs essentielle à un bon fonctionnement des aires protégées, nécessitant une délégation de 

pouvoir et une autonomie renforcée de l’échelon local (Eagles, Hillel, 2008), et permettant de générer 

des revenus additionnels, de réduire les coûts de transaction et de développer de nouvelles activités. 

 

 

- Analyser le portefeuille de solutions i.e. la stratégie complète de financement, plutôt qu’un 

financement isolé 

Comment évaluer la soutenabilité des financements innovants pour la biodiversité marine ? Une étude 

menée en 2005 dans deux parcs nationaux marins en Indonésie, le Komodo National Park et le Ujung 

Kulon National Park, a dressé un ensemble de critères pour évaluer la durabilité de la stratégie 

financière de ces deux AMP (Gallegos et al, 2005). Les auteurs analysent les combinaisons de 

mécanismes de financements qui permettent d’élaborer une stratégie financière durable. En effet, il 

ne s’agit pas de se concentrer sur un mécanisme en particulier, mais d’évaluer une combinaison de 

solutions – la diversité des solutions adoptées concourant à la stabilité de la stratégie de financements. 

Les financements durables au niveau international, national et local sont listés et analysés de manière 

qualitative au regard de plusieurs critères de durabilité : critères financiers, légaux, administratifs, 

sociaux, politiques et environnementaux25. Les résultats de l’étude indiquent que le Komodo National 

Park a une stratégie durable de financement, que le parc peut recevoir des revenus de sources 

différentes et peut créer un flux stable de financement. Les difficultés auxquels il est confronté résident 

dans l’instabilité politique de l’Indonésie (variable donnée, hors de sa portée, sur laquelle les 

gestionnaires ne peuvent pas agir). A contrario, les informations recueillies sur le Ujung Kulon National 

Park poussent les auteurs à conclure à une stratégie financière non durable. Certes, le parc reçoit des 

dons et des aides d’acteurs comme l’ONG WWF ou la banque mondiale, mais le montant de ces 

contributions et la manière dont elles s’articulent ne sont pas clairs. La capacité d’autofinancement est 

relativement faible car les droits d’entrée faibles des visiteurs, trop peu nombreux, ne permettent pas 

de couvrir les coûts opérationnels de gestion. Ce parc bénéfice néanmoins d’un engagement des 

communautés locales, incluant des revenus de l’industrie touristique. L’instabilité politique constitue 

                                                             
25 critères financiers (existence d’un plan de gestion, développement d’un portefeuille de sources de financements, 
comptabilité/transparence, stabilité des revenus, équilibre entre les coûts et les revenus, partage des coûts entre 
bénéficiaires) ; critères légaux (le cadre légal soutient les options financières, existence de régulations contraignantes pour la 
protection de la nature dans une AMP) ; critères administratifs (réinvestissement des revenus dans l’AMP, amélioration du 
management effectif du parc, rôles et responsabilités des parties prenantes dans la gestion du parc) ; critères sociaux (soutien 
des communautés locales, une part des revenus est assignée au développement local, promotion de salaires soutenable, 
développement des capacités de tous les acteurs) ; critères politiques (soutien du gouvernement, flexibilité dans la rénovation 
des politiques et de la législation pour les adapter aux nouvelles stratégies financières, indépendance face aux changements 
politiques) ; critères environnementaux (soutien à la conservation et la protection des ressources marines et côtières, 
promotion de la recherche pour la conservation, les nouveaux mécanismes de financement n’ont pas d’effets négatifs sur 
l’environnement). 
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également pour ce parc une menace, à laquelle la mise en place d’un portefeuille divers de 

mécanismes de financement peut remédier. 

 

- Etude de faisabilité de financements alternatifs pour une réserve naturelle régionale en 

Martinique (Borot de Battisti et al, 2017) : exemple d’une analyse multicritères 

 

Dans le cadre d’une étude sur les financements complémentaires potentiels pour la future réserve 

naturelle régionale (RNR) du Prêcheur, en Martinique (Borot de Battisti et al, 2017), les auteurs 

analysent de manière approfondie la faisabilité de solutions alternatives de financement (taxes, 

redevances, droits d’entrée, paiements pour services environnementaux) au financement sur fonds 

publics étatiques. Ils retiennent 6 critères pour classer les options de financement et évaluer les plus 

pertinentes dans le contexte de la RNR du Prêcheur, à savoir : 

- Facilité de mise en œuvre 

- Acceptabilité 

- Génération de revenus 

- Pérennité 

- Résilience au contexte économique 

- Sélectivité des assujettis 

Ces 6 critères permettent de mener une analyse qualitative multicritères des options de financements, 

notamment de la mise en place d’une taxe (voir annexe 9). 

 

 

Les auteurs notent que les PSE ne servent pas directement au financement du fonctionnement de la 

réserve, mais plutôt « à rémunérer les pêcheurs pour les efforts consentis envers l’amélioration des 

services écosystémiques des aires marines protégées ; cela permet de compenser la diminution de 

l’activité de pêche tout en associant les pêcheurs au processus de conservation des habitats et 

d’utilisation durable des ressources halieutiques. » Cette démarche d’inclusion des parties prenantes 

pour un développement durable de la zone (tant économique, social, qu’environnemental) se trouve 

au cœur de la démarche Natura 2000 en mer. 

 

De cette analyse approfondie ressort la pertinence de l’élargissement de la taxe d’aéroport pour le 

financement de la réserve et de l’institution d’une nouvelle redevance sur les activités touristiques 

liées à la jouissance des écosystèmes marins de la zone (la plaisance, la promenade et la plongée). 

L’affectation d’une partie de la taxe de séjour apparaît aussi comme une option intéressante. Ces 

nouvelles ressources seraient donc prélevées sur les touristes, dont le CAP pour une meilleure 

protection des espaces est significatif. L’estimation de l’apport financier généré par ces taxes serait de 

l’ordre de 1,6 à 1,7 million d’euros. Les auteurs soulignent cependant que le choix définitif de l’option 

à retenir requiert « une analyse opérationnelle fouillée, comprenant notamment le calendrier de 

réalisation, les coûts associés à la collecte ainsi que les résultats et un bilan prévisionnel. En particulier, 

la réalité du contexte institutionnel, contraint budgétairement, oblige à compter avec des ressources 

limitées et sans garantie de pérennité. » Du contexte institutionnel dépendent des coûts de 

transaction potentiellement importants, qui peuvent même remettre en cause le calcul coûts-

bénéfices du dispositif. Les auteurs rappellent l’important de consulter et concerter l’ensemble des 

parties prenantes pour maximiser les chances de réussite du nouveau financement institué. Ils 
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proposent enfin de développer des « systèmes concrets de gratification », tels que les PSE 

(engagement vis-à-vis de la protection du milieu marin et implication dans les opérations de gestion 

durable des ressources, à court et moyen terme), « assurant la reconnaissance et la valorisation des 

savoirs et des acteurs qui les détiennent, ici les pêcheurs ». 

 

 

 

- Effet d’une taxe et d’un droit d’entrée sur les CAP, exemple du Golfe de Morbihan (Voltaire 

et al, 2011) 

 

A l’aide de la méthode d’évaluation contingente, cet article compare les effets d’une taxe 

d’hébergement et d’un droit d’entrée sur les préférences des touristes pour la création de réserves 

naturelles dans le golfe du Morbihan (France). Les résultats mettent en évidence une influence 

significative des supports de paiement, d’une part, sur la décision des répondants de payer ou non, et, 

d’autre part, sur les montants annoncés. Au-delà de l’impact des formes de paiement sur l’arbitrage 

réalisé par les interviewés, l’article montre que, du point de vue de la population touristique, il y a bien 

un bénéfice à protéger le littoral du golfe du Morbihan par le biais des réserves naturelles. 

 

Les résultats de l’analyse économétrique (voir annexe 11) mettent en évidence : 

 

– un effet de plusieurs variables socio-économiques et démographiques sur le CAP : l’âge et le fait pour 

les sondés de séjourner en couple dans le golfe diminuent le CAP alors qu’il augmente avec le revenu, 

lorsque les agents habitent la région parisienne et lorsqu’ils sont de nationalité étrangère (la part du 

droit d’entrée dans le coût d’accès à un site naturel donné est généralement faible). 

 

– une prise en compte de la sensibilité environnementale dans l’arbitrage réalisé par les touristes. 

Contrairement aux attentes a priori, le CAP diminue pour le droit d’entrée lorsque les gens se 

considèrent très concernés par la protection de la nature. Autrement dit, les individus les plus 

concernés par la protection de la nature sont prêts à payer moins que les autres pour disposer des 

réserves via un droit d’entrée. Ce résultat peut s’expliquer par le fait que ces sujets sont très attachés 

au principe d’accès libre et gratuit aux aires protégées.  

 

– un impact de certaines variables caractérisant le séjour des touristes. Avec la taxe, les résultats 

dénotent une distinction des CAP suivant la durée du séjour ou, pour être plus précis, les fréquences 

de paiement.  

 

 

Ainsi, les répondants manifestent plus souvent l’intention de payer pour ces sites via un droit d’entrée 

plutôt que par le biais d’une taxe d’hébergement, ce qui ouvre des perspectives d’application du 

principe « utilisateur-payeur » au financement partiel ou total des coûts de gestion de ces espaces 

naturels par la population cible.  

 

Les résultats mettent en évidence une influence significative des supports de paiement, d’une part, 

sur la décision des répondants de payer ou non, et, d’autre part, sur les montants annoncés. Au-delà 
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de l’impact des formes de paiement sur l’arbitrage réalisé par les interviewés, l’article montre que, du 

point de vue de la population touristique, il y a bien un bénéfice à protéger le littoral du golfe du 

Morbihan par le biais des réserves naturelles. 

 

 

- Focus sur le financement de Natura 2000, comparaisons européennes (Geitzenauer et al, 

2017) 

 

La politique Natura 2000, cœur de la politique de conservation de la biodiversité menée par l’Union 

Européenne, est une entreprise ambitieuse et complexe qui requière un financement conséquent et 

adapté pour atteindre ses objectifs. Cet article distingue les deux approches adoptées à des degrés 

divers dans les six pays membres analysés (l’Autriche, la France, l’Allemagne, les Pays-Bas, l’Espagne 

et le Royaume-Uni) : trouver les financements nécessaires pour mener à bien la politique Natura 2000 

ou bien reporter simplement la mise en place de Natura 2000. Ces deux attitudes sont à relier aux 

rapports de force de la politique intérieure, analysés ici pour le secteur forestier. Ces attitudes 

impactent directement l’attractivité des instruments de co-financement européens pour ces pays et la 

soutenabilité de la politique de biodiversité. Les auteurs estiment qu’une approche unique pour 

financer Natura 2000 serait vouée à l’échec, et appellent de leur vœux une stratégie de financement 

mobilisant les institutions, le monde économique et le niveau local. 

 

Deux exemples de MFI sont donnés par les auteurs. En Espagne, les « Caixas » (caisses d’épargne) 

étaient obligées de consacrer 10% de leurs profits au financement d’investissements d’utilité publique, 

dont les activités de conservation de la nature – les financements étaient alors majoritairement ciblés 

vers les sites Natura 2000 et étaient présentés comme substantiels et durables. Cependant, la crise 

économique des années 2010 a conduit à une réduction des profits bancaires, qui se sont reflétés dans 

la baisse des fonds disponibles pour la conservation de la nature. De nombreuses « Caixas » ont disparu 

ou ont réduit leurs activités de financement ; la tendance actuelle est à la transformation des Caixas 

en banques traditionnelles pour lesquelles la conservation de la nature a une importance bien 

moindre. En Autriche, un accord a été passé entre une industrie automobile et un grand propriétaire 

foncier : pour chaque véhicule vendu, un arbre est planté. Mais certains qualifient cette action de « gag 

marketting », sans impact effectif sur l’état de conservation des écosystèmes forestiers. 

 

 

 

 

 

 

 

1.3. Focus sur les sites Natura 2000 en mer : quel potentiel de développement des financements 

innovants ? 

 

Récente extension du réseau en mer sans une hausse massive des ressources affectées, en l’absence 

d’un fond dédié 
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- Natura 2000 en mer, au croisement de la politique nationale des aires marines protégées et 

de la politique européenne Natura 2000 

 

Le réseau Natura 2000 en mer s’inscrit en France au croisement de deux stratégies d’aires protégées : 

la stratégie française d’aires marines protégées et la stratégie d’échelle européenne Natura 2000. 

Les aires marines protégées26 sont des espaces délimités en mer qui visent des objectifs de protection 

de la nature à long terme. Une aire marine protégée doit faire l’objet d’un document de gestion 

décrivant les objectifs et mesures de gestion ainsi que le programme d’actions. L’objectif de protection 

n’est pas exclusif d’autres objectifs, notamment de développement économique maîtrisé. Bien 

qu’initié en 1963 avec la partie marine du parc naturel de Port Cros (plus ancien parc marin en Europe 

et en France), le réseau des aires marines protégées était peu étendu jusque dans les années 2010 

(voir figure 9). Il augmente fortement au cours de la dernière décennie pour atteindre 23,57 % de 

l’espace maritime français en 2019 (soit 2 419 325 km²). Il regroupe alors 546 sites en métropole et 

outre-mer (dont 377 disposent d’un document de gestion), incluant des zones mixtes (terre et mer) ou 

strictement marines dont 302 d’entre elles sont de statut international27. Le développement et 

l’animation du réseau sont coordonnés à l’échelle national dans le cadre de la « stratégie nationale de 

création et de gestion des aires marines protégées (AMP) »28, proposée suite au Grenelle de la mer. 

                                                             
26Au titre du code de l'environnement (article L334-1), la France dispose de neuf catégories d’aires marines protégées, qui 

répondent chacune à des objectifs propres tout en étant complémentaires. Chacune dispose d’un cadre de gouvernance, de 

planification des actions, de règles budgétaires mais elles peuvent se chevaucher (le plan de gestion d’un Parc naturel marin 

vaut Docob d’un site N2000 inclut dans son périmètre) et mutualiser ainsi les ressources (structures d’accueil du public par 

exemple). En métropole, 97% des AMP sont couvertes par au moins un site Natura 2000, cette proportion est de 100% pour 

les parcs naturels et de 96% pour les réserves nationales. 

  Il s'agit : 

- des parcs nationaux ayant une partie maritime,  
- des parcs naturels régionaux ayant une partie maritime,  
- des réserves naturelles ayant une partie maritime,  
- des aires de protection de biotope ayant une partie maritime,  
- des sites Natura 2000 ayant une partie maritime,  
- des parties du domaine public maritime confiées au Conservatoire du littoral ayant une partie maritime, 
- des parcs naturels marins ayant une partie maritime, 
- des zones de conservation halieutiques ayant une partie maritime, 
- des réserves nationales de chasse et de faune sauvage ayant une partie maritime ayant une partie maritime. 

Source : https://www.amp.milieumarinfrance.fr/accueil-fr/chiffres-cles/nombre-et-superficies-par-categories-damp 
  
27 Source des données : Observatoire national de la biodiversité (ONB) et Agence française de la biodiversité (AFB), au 1er 
juillet 2019 
 
28 Voir la synthèse de la stratégie, publiée en 2015 : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Strat%C3%A9gie%20nationale%20de%20cr%C3%A9ation%20et%20de%20
gestion%20des%20aires%20marines%20prot%C3%A9g%C3%A9es.%20Synth%C3%A8se.pdf 

 

https://www.amp.milieumarinfrance.fr/accueil-fr/chiffres-cles/nombre-et-superficies-par-categories-damp
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Strat%C3%A9gie%20nationale%20de%20cr%C3%A9ation%20et%20de%20gestion%20des%20aires%20marines%20prot%C3%A9g%C3%A9es.%20Synth%C3%A8se.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Strat%C3%A9gie%20nationale%20de%20cr%C3%A9ation%20et%20de%20gestion%20des%20aires%20marines%20prot%C3%A9g%C3%A9es.%20Synth%C3%A8se.pdf
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Figure 9. Evolution de la proportion des eaux françaises classées en aires marines protégées, 1963-

2019. Source : Observatoire national de la biodiversité, AFB, 2019. 

 

La situation reste très contrastée entre la métropole et l’outre-mer. La métropole, qui ne représente 

que 3,64 % de la superficie des eaux françaises, est couverte par un réseau de petites et nombreuses 

AMP. À l’inverse, les espaces maritimes ultramarins, qui représentent 96,36 % des eaux françaises, 

font l’objet d’une couverture hétérogène en matière d’AMP (Antilles françaises, Nouvelle-Calédonie, 

Mayotte et îles subantarctiques bien couverts, contrairement à l’île de la Réunion, Wallis-et-Futuna, la 

Guyane française ou encore Saint-Pierre-et-Miquelon).  

Au sein de ce réseau d’AMP, 224 sites incluant au moins une partie marine relève du réseau européen 

Natura 2000 ; ces sites sont présents uniquement en métropole et représentent en nombre plus de la 

moitié des AMP mais seulement 9,3 % de la superficie totale du réseau. 

Les sites marins Natura 2000, introduits en France à partir de 2006, s’inscrivent aussi dans le réseau 

Natura 2000 mis en place pour la partie terrestre dès les années 2000, en application des directives 

dites « oiseaux » (1979) et « habitats » (1992). Le réseau Natura 2000, d’échelle européenne, couvre 

18% de l’espace terrestre de l’union européenne, et 8% de son espace maritime. C’est le plus grand 

réseau d’aires protégées au monde. En France, les deux tiers des sites marins Natura 2000 sont 

intégrés à des parcs naturels marins où la gestion Natura 2000 est intégrée à celle du parc.  

 

- Une politique à la charge financière des Etats membres, avec un soutien possible de l’Union 

européenne 
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La politique ambitieuse de Natura 2000 requière des moyens financiers importants. D’après la 

commission européenne, les besoins de financement pour la politique Natura 2000 s’élèvent à 5,8 

milliards euros par an pour l’ensemble de l’UE (27 membres) – soit 63 euros par an par hectare sous 

protection Natura 2000 (Geitzenauer et al, 2017). Ces estimations prennent en compte les frais 

ponctuels et réguliers ainsi que les coûts liés au management. Les bénéfices générés par la politique 

Natura 2000, par le canal des services écosystémiques délivrés, sont quant à eux estimés entre 200 et 

300 milliards euros par an, soit bien supérieurs aux coûts de la politique rappelle la commission.  

 

En vertu de traité sur l’UE (Maastricht, 1992), la responsabilité de mise en œuvre et de financement 

de la politique environnementale incombe aux Etats membres. Néanmoins, en cas de coûts 

disproportionnés pour certains membres, des ressources financières additionnelles peuvent être 

fournies par l’UE. La mise en œuvre de Natura 2000 peut ainsi être cofinancée par l’UE à travers 

plusieurs instruments :  

- le FEADER (fond européen agricole pour le développement rural),  

- le FEAMP (fond européen pour les affaires maritimes et la pêche),  

- le FEDER (fond européen de développement régional),  

- le FSE (fond social européen),  

- le fond de cohésion,  

- le programme LIFE (l’instrument financier pour l’environnement – projets 

pilotes/expérimentations pour 3,5 milliards d’euros sur la période 2014-2020, dont environ 

40% fléchés sur les thématiques nature et biodiversité),  

- le programme INTERREG 

- le programme de recherche et d’innovation (Horizon 2020) 

 

Encadré 4. Le programme Life intégré Marha, pour améliorer la connaissance et la conservation 

des habitats marins 

Depuis 1992 et l'adoption de la Directive habitat, l'Union européenne s’est engagée dans la 
préservation des habitats d'intérêt communautaire et a déployé un réseau de sites Natura 2000 
d'abord terrestre puis étendu en mer à partir de 2008. Le Life Marha s’inscrit dans cette démarche 
et poursuit l’objectif de rétablir et maintenir le bon état de conservation des habitats naturels 
marins en appuyant l’ensemble des acteurs impliqués dans la gestion des 162 sites Natura 2000 
habitats en mer et en lagunes méditerranéennes. 

Pour atteindre cet objectif, Marha intervient en : 

- évaluant le fonctionnement et la mise en œuvre de Natura 2000 en mer afin de proposer 
des adaptations lorsque cela s’avère nécessaire, 

- apportant des connaissances sur les habitats, leurs services écosystémiques et les pressions 
qui s’y exercent, 

- améliorant et complétant les outils à disposition des gestionnaires de sites Natura 2000 en 
mer, 

- appuyant ces gestionnaires dans la mise en place d’actions concrètes en faveur de la 
préservation des habitats. 

Le Life Marha doit agir pour la protection des habitats marins en cohérence avec les autres politiques 
publiques s’exerçant en mer. À chaque étape, les agents du projet recherchent la plus grande 



   

47 
 

synergie possible avec les politiques sectorielles maritimes. Il s’agit ainsi de veiller à la cohérence 
des recommandations émises vers les professionnels ou plaisanciers de la mer et renforcer la 
coordination des services afin de mutualiser réflexions et moyens en matière de suivi et de gestion 
de l’espace maritime. 

Source : https://www.life-marha.fr/le-life-marha/objectifs 

 

 

 

Le choix de ne pas créer de fonds dédié à Natura 2000 et de multiplier les ressources potentiellement 

disponibles dans d’autres fonds structurels vise à mieux intégrer la Natura 2000 dans les politiques 

plus larges de gestion du territoire. Les Etats sont aussi incités à adapter leurs stratégies à leur contexte 

national.  

 

Cependant, ce choix d’une approche intégrée pour financer la mise en œuvre de Natura 2000 a conduit 

à une structure de financement complexe, souvent peu lisible pour les acteurs de terrain (voir les 

retours de terrain des gestionnaires de site). Au-delà du manque d’informations, le montage de projets 

pour bénéficier du soutien financier de l’UE nécessite une ingénierie financière que ne possèdent pas 

toujours les porteurs de projets. Par ailleurs, ces financements sont limités dans le temps et peu 

flexibles. Les programmes FEADER et LIFE, les plus fréquemment utilisés pour Natura 2000, sont basés 

sur des financements par projets, ce qui peut dans certains cas nuire au bon usage des fonds (gaspillage 

des ressources, problème d’adéquation temporelle…). Ce financement de court terme peut favoriser 

des politiques qui fournissent des retours sur investissement rapides, au détriment d’actions de 

conservation menées sur le moyen et long terme. L’efficacité globale de la politique Natura 2000 

pourrait ainsi se trouver limitée par des périodes de financement trop courtes. 

 

Au-delà de l’amélioration de la gestion des fonds européens (amélioration de la planification par les 

Etats membres et la Commission, définition plus précise des besoins de la politique Natura 2000, et 

meilleure information sur les bénéfices de Natura 2000), la commission suggère de compléter les 

approches traditionnelles de financement par l’usage d’instruments de financement innovants, 

comme les paiements pour services écosystémiques (PSE), les compensations environnementales, les 

droits d’entrée, les taxes touristiques, les labels et certifications, et les instruments fiscaux. Bien que 

la commission reconnaisse que ces fonds ne couvrent qu’une partie des financements nécessaires, elle 

souhaite que des mécanismes de financements innovants (MFI) soient développés, testés et promus, 

notamment dans le cadre de projets LIFE. Les littératures grise et scientifique promeuvent ces 

mécanismes, encore peu développés sur le terrain et souvent méconnus des acteurs de la 

conservation. 

 

Le manque de financement est vu comme un des obstacles majeurs à la mise en œuvre effective de 

Natura 2000. Cependant, le défi du financement ne tient pas qu’au manque de ressources mais aussi 

aux conflits d’intérêts, au manque d’intégration des politiques publiques et aux priorités politiques 

divergentes. 

 

https://www.life-marha.fr/le-life-marha/objectifs
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- Financement des sites marins Natura 2000 en France : sources actuelles de financement, 

coûts, et estimation des besoins supplémentaires 

 

Avant d’explorer les pistes de financements innovants des sites marins Natura 2000, dressons un état 

des lieux des financements actuels. La mission du CGEDD31 (Conseil Général de l’Environnement et du 

Développement Durable) en charge de l’analyse du dispositif Natura 2000 en France en 2015 a dressé 

le bilan des sources de financement du réseau Natura 2000 – pour l’ensemble des sites, terrestres, 

marins et mixtes - sur la période 2007-2013 (Barthod, 2015). 

 

Figure 10. Sources de financement de la politique Natura 2000 en France, 2007-2013. Source : CGEDD, 

2015. 

 

Sur les 1 milliard d’euros dépensés entre 2007 et 2013 pour la politique Natura 2000, 80% ont été 

consacré à la gestion des sites (mesures agro-environnementales et investissements non productifs 

pour la préservation ou la restauration du patrimoine naturel) et 20% à l’élaboration des documents 

d’objectifs (DOCOB) et à leur mise en œuvre (animation des sites). Les principales sources de 

                                                             
31 Organe de conseil du gouvernement et d’évaluation des projets publics et de l’action de l’Etat en matière de 
développement durable, transports, bâtiment, travaux publics, mer, aménagement des territoires, logement, urbanisme, 
politique de la ville et changement climatique. A ne pas confondre avec le CGDD, le commissariat général au développement 
durable, service d’expertise du ministère de la transition écologique, il éclaire et alimente, par la production de données et 
de connaissances, l’action du ministère sur l’ensemble de ses champs de compétences. 
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financement sont le FEADER (fonds européen agricole pour le développement rural) – peu accessible 

aux sites marins -, les Agences de l’Eau et les collectivités, le ministère chargé de l’agriculture et le 

ministère de la transition écologique. Ces données concernent l’ensemble des sites Natura 2000 et 

non pas spécifiquement les sites marins. Pour le milieu marin (non restreint à Natura 2000 en mer), le 

CGEDD évalue l’ordre de grandeur du montant des financements de l’Etat et de ses opérateurs pour la 

biodiversité marine à environ 100 millions d’euros (dont 37 millions d’euros/an fournis par le 

programme 113) « Gestion des milieux et biodiversité » (Bellec, 2016).+ 35 M euros pour les besoins 

supplémentaires 

 

Le financement de la politique Natura 2000 repose ainsi essentiellement sur des financements publics, 

européens, nationaux ou régionaux. Le développement de financements innovants permettrait de 

diversifier les sources de financement afin de diversifier les risques et d’augmenter la résilience des 

budgets des sites Natura 2000 en cas de baisse significative des financements publics. Il permettrait 

également d’inclure davantage les bénéficiaires des sites (usagers, professionnels, touristes) dans le 

financement de la protection de la biodiversité dans une démarche de sensibilisation aux enjeux 

Natura 2000 (protection des espèces et des habitats). 

 

Une étude d’évaluation du coût de la politique Natura 2000 est en cours de réalisation pour le projet 

Marha, elle est basée sur une analyse des coûts comptables considérés comme attribuables à Natura 

2000, i.e. quand ils se rapportent aux actions mises en œuvre par un gestionnaire de site Natura 2000 

ou quand ils proviennent d’une enveloppe budgétaire dédiée à cette politique (articles 40 et 80 du 

FEAMP, par exemple). Ces données n’étaient jusqu’alors pas disponibles. Une première évaluation des 

dépenses des sites marins Natura 2000 a été réalisée par Scemama et al (2020) – voir figure 11. 

 

 
 

Figure 11. Dépenses totales des sites marins Natura 2000 par postes. Source : Scemama et al., 2020 
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Dès 2016, un rapport du CGEDD (conseil général de l’environnement et du développement durable) 

pointait les besoins de financements supplémentaires pour les milieux marins (Bellec, 2016). Dans le 

cas de Natura 2000 en mer, il estimait ces besoins supplémentaires à 7,5 millions d’euros par an « afin 

de respecter les engagements européens et les ambitions nationales en matière d’environnement ». 

Le rapport détaille plusieurs scénarios de financement à l’échelle nationale et mentionne des 

perspectives de nouvelles sources de financement pour la biodiversité, à savoir :  

- les revenus de la tarification du carbone au service de la biodiversité (pour l’instant affectés à 

l’Anah – agence nationale de l’habitat - pour la rénovation thermique des bâtiments) 

- l’implication des investisseurs au bénéfice de la biodiversité 

- la rémunération des services écosystémiques 

- les mécanismes favorisant la collecte de fonds privés et les contributions volontaires 

- le programme des investissements d’avenir 

- la sécurisation des mécanismes de compensation 

 

Ces dispositifs proposés par le CGEDD pour le financement des politiques publiques de préservation 

des ressources en eau, de la biodiversité et des milieux marins, font l’objet d’une analyse détaillée 

dans la deuxième partie de ce travail – notons déjà qu’elles ne sont pas toutes adaptées à la situation 

des sites marins Natura 2000. 

 

 

Une forte hétérogénéité des sites et des ressources à leur disposition : un financement complexe 

mais suffisamment flexible pour inclure des financements innovants ? 

 

- Des ressources inégalement accessibles aux sites marins Natura 2000 

Les possibilités de financements varient fortement d’un site à l’autre : les sites couverts par d’autres 

catégories d’aires marines protégées (parc marin, parc naturel régional…) ont davantage de possibilités 

de financements que les sites seulement couverts par Natura 2000. Certains ont des financements 

dédiés, comme les parcs naturels marins dont le budget est fixé chaque année par l’institution tutelle, 

l’Office français de la biodiversité. Ce fonctionnement présente des intérêts en termes de stabilité, 

d’assurance de disposer d’un budget conséquent chaque année, et d’absence de coûts humains et 

financiers liés à la recherche de financements. Cependant, il ne permet pas aux parcs d’avoir des 

marges de manœuvre sur leurs ressources humaines, notamment sur les équivalents temps pleins qui 

leur sont attribués. Un parc marin n’a pas de trésorerie propre, ce qui limite la collecte et l’usage de 

certains financements innovants. 

Au-delà des aspects purement financiers, les structures porteuses de sites marins Natura 2000 ne 

disposent pas tous des mêmes ressources, humaines, organisationnelles, ou encore d’influence. Or le 

manque de ressources peut affecter la possibilité de mettre en place des financements innovants. 

Ainsi, l’appellation « Natura 2000 », peu connue du grand public et source de vives oppositions en 

France jusque dans les années 2000 (Barthod, 2015), peut constituer un frein en termes de visibilité et 

de communication auprès des usagers et des acteurs privés. Certains sites Natura 2000 disposent des 

structures davantage reconnues de « parc national » (Port Cros, Calanques) ou de « parc naturel 
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marin » (Iroise, Golfe du Lion…), ce qui facilite la visibilité et la communication auprès des parties 

prenantes. 

Une autre source d’hétérogénéité entre sites provient de la diversité des structures porteuses. Le 

modèle Natura 2000 « à la française » repose sur une gestion décentralisée et contractuelle des sites. 

Les 220 sites marins sont gérés par une diversité d’acteurs : parcs naturels marins, comités de pêches, 

associations (Ligue de protection des oiseaux, Bretagne vivante…), Office français de la biodiversité, 

collectivités, syndicats intercommunaux, etc. Par conséquent, les sites ne disposent pas des mêmes 

capacités techniques et financières (interventions sur le terrain, matériel professionnel, gestion de 

projets), des mêmes ressources de trésorerie (nécessaires à la mobilisation de fonds européens) ou 

encore des mêmes ressources humaines (nombre d’ETP - équivalent temps plein). Certains sites sont 

par exemple gérés par des chargés de mission « biodiversité » au sein de collectivités, pour qui Natura 

2000 ne représente qu’une faible partie de leur portefeuille de missions, alors que d’autres sont gérés 

par des équipes comptant une vingtaine d’ETP). Enfin, l’intégration du site Natura 2000 dans le 

contexte local diffère d’un site à l’autre. L’acceptabilité d’un site dépend fortement de l’historique des 

relations entre professionnels, usagers et gestionnaires du site. 

Encadré 5. Le Cap d’Agde, un site Natura 2000 au cœur de la politique environnementale de la 

commune d’Agde 

 

Le site Natura 2000 « Posidonies du Cap d’Agde » est animé par M. Renaud Dupuy. Très actif et 

particulièrement innovant (mise en place de récifs artificiels dans le port par exemple), ce 

gestionnaire a réussi à intégrer pleinement le site à la politique environnementale de la ville d’Agde. 

Natura 2000 est devenu un outil de marketing territorial pour développer le « tourisme vert ». Ainsi, 

le site de l’office du tourisme du Cap d’Agde vante les mérites de son patrimoine naturel, en 

mentionnant particulièrement le site Natura 2000 : 

« Un environnement exceptionnel classé réserve naturelle ou site Natura 2000 

A la croisée des eaux, entre fleuve et mer, Cap d’Agde Méditerranée a de nombreux atouts pour 
séduire les amateurs de tourisme vert ! Les espaces naturels sont étroitement protégés afin de 
préserver patrimoine et biodiversité, sur terre comme en mer, et la plupart d’entre eux sont classés 
Natura 2000 : le fleuve Hérault, les mares temporaires de Notre-Dame, les étangs du Bagnas 
(Réserve Naturelle Nationale), la Grande Maïre, les Verdisses et, le plus vaste : l’aire marine de la 
côte agathoise « Posidonies du Cap d’Agde ». Oui, ici le littoral est classé site Natura 2000*.  

*Un site Natura 2000 est un site naturel classé par l’Union Européenne ayant une grande valeur 
patrimoniale par la faune et la flore qui s’y trouvent. 

L’aire marine « Posidonies du Cap d’Agde », classée Site Natura 2000 

Le site des « Posidonies du Cap d’Agde » couvre 6 113 hectares et abrite de précieuses richesses 
naturelles telles que l’herbier de Posidonies où nichent la « grande nacre », le Coralligène et une 
faune aquatique riche, mais aussi un patrimoine géologique de renom : l’île de Brescou et les fonds 
rocheux de la Grande Conque, de la Roche Notre-Dame et des Tables. » 

Source : https://www.capdagde.com/webzine/cest-dans-ma-nature/un-environnement-

naturel-exceptionnel 
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- La concertation et la logique contractuelle au cœur du modèle « Natura 2000 à la française » 

Si les ressources dont disposent les sites marins Natura 2000 peuvent varier considérablement d’un 

site à l’autre, cette hétérogénéité donne au réseau une flexibilité pour inclure de nouveaux types de 

financements. Le modèle Natura 2000 « à la française » est basé sur une gestion locale et une inclusion 

de toutes les parties prenantes pour décider des grandes orientations de la gestion du site dans le 

cadre des réunions du comité de pilotage (COPIL) et de la rédaction du document d’objectifs (DOCOB). 

Ce choix d’une politique qui inclue les parties prenantes a certes ralenti le démarrage et la mise en 

place de la politique Natura 2000 – la France a alors reçu des rappels de l’Union Européenne pour 

application insuffisante des directives -, mais il a permis à plus long terme de mettre en place un réseau 

d’aires protégées animées par des chargés de mission attachés à un ou plusieurs sites33. Cette 

animation au cœur du territoire permet de nouer des liens plus étroits avec les acteurs locaux et de 

favoriser l’acceptabilité de long terme de la politique Natura 2000. La culture de la concertation 

constitue un terreau favorable au développement de financements innovants. Ces derniers mobilisent 

en effet souvent plusieurs acteurs, à toutes les échelles mais particulièrement à l’échelle locale. Leur 

réussite peut dépendre de la bonne collaboration entre les parties prenantes.  

Le modèle français s’inscrit également dans une logique contractuelle, incarnée par les contrats et les 

chartes Natura 2000. Ces dispositifs, déployés de manière très hétérogène selon les sites, permettent 

d’institutionnaliser le respect de « l’esprit Natura 2000 » (chartes) ou la collaboration financière ou 

matérielle des acteurs locaux (contrats). 

 

- La diversité et la flexibilité de la politique Natura 2000 : un cadre pertinent pour une 

expérimentation des financements innovants ? 

Le financement des aires marines protégées (AMP) revêt, pour l’essentiel, quatre formes (Borot de 

Battisti et al, 2017) : 

- (1) le financement sur fonds publics étatiques ou provenant des collectivités territoriales,  

- (2) l’autofinancement, à partir des recettes réalisées par la vente de droits d’entrée, d’activités 

et de prestations diverses,  

- (3) le partenariat public-privé, réalisé notamment avec les fondations environnementales des 

grands groupes industriels, 

- (4) les projets de recherche et développement, qui apportent de manière ponctuelle un appui 

aux aires marines protégées, cela d’autant plus fréquemment que des activités de recherche 

ou de suivi écologique sont engagées. 

La première catégorie correspond aux « financements traditionnels », historiquement développés 

dans la gestion française des AMP, financées et gérées par l’Etat (ou ses agences et représentants 

locaux). Les trois autres catégories relèvent des « financements innovants ». Selon le Code français de 

                                                             
33 Certains Etats de l’UE ont à l’inverse fait le choix d’une application uniquement réglementaire des directives « oiseaux » et 
« habitat », sans modèle de gouvernance territorialisée. En France, la transposition de la directive a imposé un comité de 
pilotage et un document d’objectifs (DOCOB) par site. Le quota initial d’un ETP par site a quant à lui été difficile à tenir. Le 
ratio a donc été fixé à 0,15 ETP / site, ce qui limite néanmoins beaucoup la possibilité de déployer les actions de conservation 
et de sensibilisation mentionnées dans les DOCOB. 
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l’environnement, la protection et le financement des espaces naturels protégés sont une compétence 

partagée entre l’État et les collectivités territoriales. Les espaces naturels protégés français sont donc 

actuellement financés quasi — exclusivement par le secteur public. Le financement privé, grâce aux 

fondations et au mécénat d’entreprise, est plus aléatoire, tandis que l’autofinancement, issu de 

recettes privées d’exploitation, reste marginal – en métropole comme outre-mer (Borot de Battisti et 

al, 2017). 

 

Il existe donc une marge de progression pour le développement de financements innovants dans les 

aires marines protégées, et les sites Natura 2000 semblent particulièrement adaptés pour un 

déploiement de ce type d’instruments. En effet, certains sites peuvent bénéficier d’une trésorerie 

propre, nécessaire à la collecte de recettes pour l’autofinancement (mais cela reste difficile pour 

certains, comme les parcs marins par exemple). Les contrats et les chartes Natura 2000 constituent un 

cadre rôdé pour la collaboration avec le secteur privé. Au-delà de ces dispositifs propres à Natura 2000, 

la culture de concertation avec les acteurs locaux développée sur les sites promet un développement 

aisé des partenariats public-privé. Enfin, les sites marins Natura 2000 sont un terrain d’exploration de 

premier plan pour les scientifiques : les connaissances sur la biodiversité marine sont en cours 

d’acquisition et de nombreux projets peuvent être menés sur ces sites. L’élaboration des DOCOB a par 

exemple permis d’initier un grand projet de cartographie des fonds marins, dans le cadre du 

programme CARTHAM de 2009 à fin 201234. Ce programme de recherche a permis de répondre aux 

engagements communautaires en matière de désignation des sites d’importance écologique devant 

intégrer le réseau Natura 2000, au titre de la directive « Habitat Faune Flore » de 1992. Il a été réalisé 

autour de trois objectifs :  

- 1) établir l’état initial biologique de l’ensemble des sites Natura 2000 en mer répondant à la 

DHFF de 1992 ; 

- 2) établir l’état initial biologique et l’approche éco-fonctionnelle des périmètres d’étude des 

projets de parcs naturels marins ;  

- 3) instaurer la prospection nécessaire à l’établissement de l’inventaire national des Zones 

naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF Mer) dans les périmètres 

Natura 2000. 

. 

Un autre projet de recherche sur l’environnement marin, d’ampleur européenne, a été mis en place 

pour répondre aux objectifs de la directive-cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM). Il s’agit du 

projet EUSeaMap35, qui porte sur les habitats benthiques ou habitats des fonds marins. Il fait partie 

d’un des huit projets du programme européen EMODnet (European Marine Observation and 

Data Network), qui vise à assembler les données géographiques marines existantes dans les Etats 

membres de l’Union européenne pour les harmoniser et les rendre accessibles gratuitement aux 

publics intéressés. 

                                                             
34 https://inpn.mnhn.fr/espece/cadre/37 
 
35 https://wwz.ifremer.fr/Actualites-et-Agenda/Toutes-les-actualites/Archives/2016/EUSeaMap-une-carte-des-habitats-des-
fonds-marins-europeens-accessible-a-tous 

 

https://inpn.mnhn.fr/espece/cadre/37
https://wwz.ifremer.fr/Actualites-et-Agenda/Toutes-les-actualites/Archives/2016/EUSeaMap-une-carte-des-habitats-des-fonds-marins-europeens-accessible-a-tous
https://wwz.ifremer.fr/Actualites-et-Agenda/Toutes-les-actualites/Archives/2016/EUSeaMap-une-carte-des-habitats-des-fonds-marins-europeens-accessible-a-tous
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- Des financements complémentaires, mais qui ne visent pas à se substituer à un financement 

public 

Si les financements innovants ont d’abord émergé dans le secteur du développement, c’était pour 

répondre aux manques de financement auxquels font face les pays en développement. La littérature 

grise sur les financements innovants est d’ailleurs largement consacrée au problématiques du 

développement (Albertini, 2013). Les mécanismes de financement innovants pour la biodiversité ont 

émergé sur la scène internationale à l’issue du consensus de Monterrey en 2002 et de la Conférence 

de Rio+20 en 2012. L’Organisation des Nations Unies (ONU) a alors considéré que les financements 

innovants pouvaient constituer un apport significatif aux besoins de financements croissants des 

politiques de développement et de protection de l’environnement. Ces mécanismes ont également 

été mis en avant dans le cadre des Conventions sur la diversité biologique (CDB) et sur le changement 

climatique et dans les négociations internationales sur le financement de l’eau (Albertini, 2013). 

 

Le transfert (ou plutôt le déploiement) de ces mécanismes du secteur du développement vers le 

secteur de la biodiversité suscite un enthousiasme de la part de certains acteurs qui y voient une 

innovation stratégique pour accroître les ressources disponibles pour mener à bien les politiques de 

conservation de la biodiversité et y inclure d’autres acteurs aux côtés de l’Etat. Mais ce transfert suscite 

aussi des craintes chez d’autres acteurs, pour qui la promotion de ces nouveaux mécanismes incarne 

le retrait de la puissance publique sur la protection de la biodiversité qu’ils considèrent comme un bien 

public. Les mécanismes de financement innovant sont alors vus comme le symbole de la paupérisation 

des politiques de protection de la biodiversité. Les entretiens menés dans le cadre de cette étude 

auprès des acteurs de la politique Natura 2000 ont confirmé cette dichotomie, analysée dans la 

deuxième partie de ce travail. 

 

Notons que la commission européenne, qui incarne une vision résolument positive des financements 

innovants, a publié un rapport sur le financement de la politique Natura 2000 en 2014, dans lequel 

sont notamment évalués les financements innovants complémentaires aux financements européens 

(Kettunen, 2014). Les étapes de la désignation d’un site Natura 2000 et les différentes formes d’action 

à mener sur le site sont détaillés afin de cibler celles qui sont le plus susceptibles de recevoir des 

financements innovants, à savoir : la maintenance et l’amélioration des installations pour le public 

(accueil, usage…) et la gestion de la conservation des habitats. Au-delà des oppositions entre les 

différents acteurs sur la pertinence et la légitimité des financements innovants, ces mécanismes ne 

visent pas à se substituer au financement public, central, et garanti dans la constitution. Ils permettent 

de faire contribuer d’autres acteurs que la puissance publique au financement de la conservation de 

la biodiversité, en particulier des acteurs qui bénéficient d’externalités positives grâce aux sites marins 

Natura 2000 ou dont les activités produisent des externalités négatives sur l’environnement marin. De 

les incitations qu’ils produisent sur les comportements des agents économiques, ils sont 

particulièrement intéressant à étudier pour les économistes de l’environnement 
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Le financement de la conservation de la biodiversité, en particulier de la biodiversité marine, s’avère 

insuffisant pour répondre aux exigences croissantes de préservation des habitats et des espèces. 

Essentiellement public et peu diversifié, il ne mobilise pas tous les outils développés et promus par les 

organisations internationales et la littérature scientifique. Comment comprendre que les sites marins 

Natura 2000, qui semblent pourtant relativement bien adaptés au développement de financements 

innovants, ne bénéficient encore que de façon marginale de ce type de financement ? 
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Partie 2 : Les contraintes au développement des financements innovants 

Problématique : pourquoi les financements innovants peinent-ils à être mis en place ? Analyse 

critique des entretiens menés auprès de gestionnaires au prisme de l’économie institutionnelle 

 

Dans le cadre de la commande de l’office français de la biodiversité (OFB), une série d’entretiens semi-

directifs a été menée auprès d’acteurs du réseau Natura 2000 en mer : il s’agissait de mener une étude 

de faisabilité pour les financements innovants, rassembler des retours d’expériences pour partager 

des bonnes pratiques. 

Le choix a été fait d’interroger un nombre limité de gestionnaires de sites pour pouvoir étudier plus en 

détail le contexte socio-économique des sites et comprendre comment avaient été mis en place ces 

financements innovants. En raison de la crise sanitaire du covid-19, les entretiens en présentiel ont dû 

être menés à distance, par visio-conférence ou par téléphone. La compréhension en profondeur de 

l’environnement de chaque site a pu en être limitée, mais un nombre plus important de sites et 

d’acteurs a pu être interviewé, multipliant les analyses, les retours d’expérience et les points de vue 

sur les financements innovants. L’objectif était de cibler en priorité les acteurs de terrain susceptibles 

de mettre en place ces solutions innovantes de financement et/ou de rendre compte des difficultés 

pratiques posées par l’instauration de ces financements. L’analyse a été élargie à des chercheurs et à 

des acteurs du financement de la biodiversité de niveau régional pour mieux comprendre les 

possibilités de mutualisation des recherches de financement. La liste des enquêtés se trouve en 

annexe 12 : gestionnaires de site travaillant sur le terrain (« animateurs Natura 2000 », « chargés de 

mission biodiversité » …), chercheurs en économie et en droit et agents travaillant sur le financement 

de la biodiversité à l’échelle régionale. 

La méthodologie multicritères employée pour analyser les potentialités de développement des 

différentes solutions de financement fait l’objet d’une analyse dans la troisième partie de ce travail. 

Les résultats les plus prometteurs y sont également présentés. Nous allons nous concentrer ici sur les 

obstacles mentionnés par les enquêtés au développement de financements innovants : nous 

analyserons les entretiens menés, tant sur la forme (discours tenus) que sur le fond (portée des 

obstacles relevés) au prisme de l’économie néo-institutionnelle.  
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2.1. Contraintes de coûts 

 

Dans les différents entretiens réalisés, les acteurs ont régulièrement mentionné l’existence de « coûts 

cachés », qui peuvent remettre en cause, souvent a posteriori, la pertinence même d’instaurer des 

financements innovants car ils se révèlent peu rentables aux vues des coûts générés par leur collecte. 

Nous allons analyser les diverses contraintes de coûts que peuvent rencontrer les gestionnaires pour 

d’une part mesurer la robustesse et la portée de ces arguments et d’autre part voir comment il est 

possible de réduire ces coûts. Nous utiliserons pour cela les ressources de l’économie néo-

institutionnelle, qui étudie les institutions et les organisations, leurs interactions et leur rôle dans la 

coordination des échanges économiques (Ménard et Shirley, 2005). Cette branche de la théorie 

économique a pour unité d’analyse la transaction, et non l’individu. Ce sont les mécanismes de 

coordination des acteurs et les moyens mis en œuvre – pour atteindre un niveau d’équivalence exigé 

par la réglementation – qui sont explorés (Scemama P., et al, 2018). Les agents considérés dans 

l’économie néo-institutionnelle ont une rationalité limitée (ils ne peuvent pas anticiper tous les 

changements d’état de la nature liés à leurs actions, ni toutes les situations lors de la rédaction des 

contrats) – contrairement à l’homo oeconomicus de la théorie néo-classique, et ils peuvent également 

adapter un comportement opportuniste (mettre en place une stratégie pour défendre leurs intérêts). 

Ces hypothèses permettent d’intégrer de l’incertitude dans l’analyse. Il est ainsi nécessaire de 

compléter les contrats avec des mécanismes de coordination pour éviter qu’un des deux agents adopte 

un comportement opportuniste qui exploite l’incertitude au détriment de son partenaire. Ces 

mécanismes de coordination constituent un mode de gouvernance spécifique dont le coût de 

fonctionnement est appelé coût de transaction (Scemama P., et al, 2018). 

Cependant, les coûts de transaction étant difficiles à observer et à mesurer dans une organisation 

existante, la théorie ne raisonne pas directement sur les coûts de transaction, mais sur les trois 

caractéristiques des transactions qui en sont à l’origine :  

- L’incertitude qui entoure la transaction ; 

- La fréquence à laquelle elle est réalisée ; 

- Le degré de spécificité des actifs qui y sont impliqués. 

Les coûts de transaction augmentent quand augmentent l’incertitude et le degré de spécificité des 

actifs et quand diminue la fréquence des échanges. Ainsi le mode de gouvernance le plus efficace est 

celui qui supporte les coûts de transaction les plus faibles au regard des caractéristiques de la 

transaction, particulièrement la spécificité des actifs (Scemama P., et al, 2018). 

Rappelons que ces coûts ne sont pas uniquement et directement financiers : ils peuvent aussi faire 

référence à des coûts en terme de temps (% d’ETP mobilisés pour un projet), en terme de qualification 

de la main d’œuvre (capacités d’ingénierie financière pour le montage d’un projet européen par 

exemple) ou encore en terme de réputation (mettre en œuvre une licence de pêche récréative pour la 

pêche en mer pose des problèmes d’acceptabilité sociale – principal frein à la mise en place de ces 

licences qui existent déjà pour la pêche en eau douce –, trop coûteux d’un point de vue politique pour 

les élus). 
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Coûts de transaction : une prise en compte nécessaire pour anticiper le coût réel d’un mécanisme de 

financement innovant 

La théorie des coûts de transaction souligne l'influence de l'environnement institutionnel, entendu au 

sens de règles du jeu, sur les performances économiques. R. Coase note ainsi que « les coûts de 

l'échange dépendent des institutions d'un pays : son système légal, son système social, son système 

éducatif, sa culture, etc. En effet, ce sont les institutions qui déterminent les performances d'une 

économie, et c'est ce qui confère son importance à l'économie néo-institutionnelle » (Coase, 2000). 

Le cadre théorique de l’économie néo-institutionnelle stipule que le choix du mode d’organisation 

d’une transaction se fait sur la base de la minimisation des coûts de transaction. Ces coûts sont liés aux 

dispositifs de coordination qui sont propres à chaque mode d’organisation et dont l’efficacité – en 

termes de coûts de transaction – dépend des trois caractéristiques de la transaction (la spécificité des 

actifs, l’incertitude et la fréquence des transactions). 

Différentes typologies des coûts de transaction ont alimenté la littérature économique : Williamson 

(1985) distingue les coûts ex ante (rédaction, négociation et garantie d'un accord) des coûts ex post 

(coûts de mauvaise adaptation, coûts de marchandage, coûts d'organisation et de fonctionnement 

associés aux structures de gouvernance auxquelles les conflits s'adressent, coûts d'établissement 

d'engagements sûrs). Les coûts ex ante (au contrat) correspondent aux phases de recherche 

d'information, d'établissement des cahiers des charges, de recherche des futurs partenaires, de 

dépouillement des offres, et enfin aux coûts attachés à l'élaboration du contrat avec le fournisseur 

choisi (Lavastre, 2001). Les sites marins Natura 2000 sont par exemple contraints de faire appel à des 

professionnels pour les travaux sous-marins, ce qui limite le recours à de la main d’œuvre bénévole. 

Ainsi, le gestionnaire du site de la corniche varoise rapportait qu’il avait dû cesser de faire appel à des 

chantiers nature bénévoles pour les travaux sous-marins. Depuis le 1er janvier 2020, les travaux 

hyperbares doivent être réalisées par des entreprises certifiées36. Concernant les coûts ex post, les 

coûts de mauvaises adaptations résultent du ré-ajustement des transactions, les coûts de 

marchandage sont occasionnés si des efforts bilatéraux sont réalisés pour corriger des divergences ex 

post. Les coûts d'organisation et de fonctionnement sont quant à eux associés aux structures de 

gouvernance auxquelles les conflits entre parties s'adressent. Enfin, les coûts d'établissement 

d'engagements sûrs ("credible commitments") correspondent aux coûts engagés pour sécuriser les 

engagements des parties : en effet, décider d'investir en commun représente un coût et un risque 

élevés si une des parties décide unilatéralement de se retirer de l’accord (Lavastre, 2001). Scemama 

et al. (2018) retiennent une autre typologie des coûts, à savoir les coûts de détermination du juste prix, 

les coûts de négociation et de contractualisation. Nous retiendrons ici une typologie des coûts de 

transaction adaptée aux enjeux des financements innovants des sites marins Natura 2000, à savoir les 

coûts de planification, les coûts d’adaptation et les coûts de contrôle. 

Les coûts de planification se rapportent aux coûts de recherche d’information, d’études de marché et 

de négociation des contrats. Ce sont souvent les coûts les plus décisifs et que les acteurs prennent 

fréquemment en compte quand ils font le choix d’internaliser une activité i.e. de la réaliser avec leurs 

                                                             
36 Voir l’article 6 de l’arrêté du 29 septembre 2017 relatif à la certification d'entreprises réalisant des travaux hyperbares : « A 
compter du 1er janvier 2020, les travaux hyperbares ne peuvent plus être réalisés que par une entreprise certifiée ». 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036468643?r=RsAJMQWUX0 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036468643?r=RsAJMQWUX0
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propres ressources (ETP, équipements propres…) plutôt que de faire appel à un prestataire extérieur. 

Ainsi, les sites Natura 2000 se sont encore très peu penchés sur le mécénat de compétences, bien que 

ce mécanisme de financement innovant semble particulièrement prometteur. Solution gagnant-

gagnant pour les gestionnaires d’aires marines protégées et pour les entreprises qui permettent à leurs 

salariés – pour des fonctions supports et souvent en fin de carrière - de s’épanouir à temps partiel dans 

une activité contribuant au bien commun (protection et mise en valeur des ressources marines) – 

activités qu’elles peuvent largement promouvoir dans le cadre de leur démarche RSE (responsabilité 

sociale des entreprises). Si ce dispositif est aujourd’hui peu développé, il semble que ce soit en raison 

d’un déficit d’informations, tant du côté des aires marines protégées que des entreprises. Il existe en 

effet un coût à aller chercher des informations sur la législation en vigueur et sur les retours 

d’expérience, à solliciter des entreprises pour mettre en place des mécénats de compétences, et à 

rédiger les contrats de mécénat. Les aires marines protégées ne disposent souvent ni du temps 

nécessaire, ni des ressources juridiques et de démarchage requises pour mener à bien un projet de 

mécénat de compétences. Sur les 5 sites enquêtés, aucun n’avait déjà expérimenté le mécénat de 

compétences mais 4 d’entre eux étaient très intéressés par le dispositif et émettaient le souhait d’en 

savoir plus sur les contours législatifs (compatibilité du mécénat de compétence avec le statut juridique 

de la structure porteuse de l’aire marine protégée) ainsi que sur les entreprises prêtes à s’engager dans 

un tel dispositif (demande de listes au niveau national ou régional). Seul un site estimait que ce type 

de mécénat était de fait exclu pour sa collectivité, car en cas de besoin de compétences extérieures 

(informatique, design…), un marché public était ouvert pour déléguer à des entreprises privées contre 

rémunération. Un exemple très concret des coûts de planification et de gestion des contrats est la 

convention signée en 2017 entre le casino de Ste Maxime et la communauté de communes du golfe 

de Saint-Tropez (voir annexe 13). Cette convention a pour objet de « déterminer les conditions du 

soutien du Donateur à l’Administration » pour « l’élaboration d’un support de communication, destiné 

au grand public et ayant pour objectif la promotion et la valorisation de l’Aire marine protégée 

« Corniche varoise » au travers de ces paysages naturels et de ses espèces emblématiques ». Cette 

convention stipule que le casino versera un montant de 2 500 euros/an à la communauté de 

communes du golfe de St Tropez. Cette convention est valable pour un an et est tacitement reconduite. 

Or, aujourd’hui, la convention n’est plus en vigueur. Une hypothèse à la non-reconduction de ce 

partenariat est la faible rentabilité de ce dispositif, au vu des coûts engagés. Passer un contrat entre 

deux institutions, une administration et une entreprise privée, est coûteux en terme de coopération 

et n’est pas assez mutuellement rentable au vu du montant relativement faible du don (moins de 2 

mois d’ETP au SMIC). 

Une fois qu’un mécanisme de financement innovant a été mis en place, il peut être nécessaire 

d’entreprendre des modifications pour mieux adapter le dispositif à l’environnement spécifique du 

site. Dans la mesure où ces mécanismes sont nouveaux, les retours des acteurs et des parties 

prenantes sont essentiels. Par exemple, dans le cas de chantiers nature de ramassage de macro-

déchets sur les plages ou d’arrachage d’espèces exotiques envahissantes comme le baccharis ou la 

spartine américaine, les volontaires peuvent être sollicités pour remplir un questionnaire de 

satisfaction visant à réajuster le chantier à leurs attentes (fréquence et durée du chantier, 

encadrement, information, équipement…). Cette adaptation continue du dispositif suppose une 

certaine flexibilité de la part des organisateurs, mais permet de répondre au mieux aux attentes des 

parties prenantes, pour in fine protéger au mieux les habitats et les espèces des sites littoraux et 

marins. 
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Un exemple des coûts d’adaptation relatifs à la taxe Barnier a été donné par deux gestionnaires 

interviewés. La taxe Barnier est une taxe sur les passagers maritimes embarqués à destination 

d'espaces protégés, elle a été instauré en 1995 par la loi dite Barnier37. Cette taxe s’ajoute au prix du 

transport (à l’exception du transport des clubs de plongée) et est exigible dès l'instant où les passagers 

atteignent les sites et périmètres concernés, même sans y débarquer. Elle est fixée à 7% du prix aller 

hors taxe et 3,5% du prix aller-retour hors taxe (avec un plafond fixé chaque année - 1 euros67 au 1er 

janvier 2019). Les espaces concernés par la taxe Barnier sont les parcs nationaux, les réserves 

naturelles, les terrains du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, les sites classés au 

titre de la loi du 2 mai 1930 et, sur demande des communes, les sites inscrits, les ports qui desservent 

exclusivement ou principalement ces espaces protégés. La finalité de cette taxe est de créer des 

ressources nouvelles destinées à préserver des espaces naturels côtiers et marins soumis à une forte 

fréquentation touristique, et, si nécessaire à les réhabiliter. En France, elle a été majoritairement mise 

en place dans les communes insulaires, comme l’île de Chausey depuis 2013. Sur les cinq gestionnaires 

de sites marins Natura 2000 interviewés, trois d’entre eux bénéficient d’une part des recettes de la 

taxe Barnier, pour un montant variant de 50 000 à 250 000 euros/an. Ces recettes constituent une 

ressource essentielle à la bonne gestion du site. Deux gestionnaires ont cependant mentionné le circuit 

emprunté par les recettes de la taxe, jugé trop long, et la nécessité de le réformer. En effet, les recettes 

de la taxe Barnier sont d’abord collectées par les sociétés de transport maritime auprès des passagers 

(elles répercutent le coût de la taxe sur leur billet), puis reversées aux douanes qui les reversent ensuite 

aux communes et/ou au Conservatoire du littoral quand celui-ci est présent sur la zone. Enfin, les 

communes reversent les recettes à la structure gestionnaire du site marin Natura 2000 (parc naturel 

régional, parc national, syndicat intercommunal…). Ainsi, à Chausey, le circuit emprunté par les 

recettes de la taxe Barnier fait actuellement l’objet d’un projet de modification - qui nécessite un 

décret. Au-delà des coûts de gestion pour chaque intermédiaire, la modification de ce circuit est elle-

aussi coûteuse. Les coûts administratifs de cette réadaptation correspondent bien à des coûts de 

transaction : prendre en compte la possibilité de ces coûts dès l’instauration de la taxe inciterait 

davantage à réfléchir aux moyens les plus pertinents pour limiter les coûts de gestion administratifs 

de la taxe. 

Enfin, des coûts de contrôle peuvent s’avérer conséquents et remettre même en cause la pertinence 

d’instaurer certains mécanismes de financement innovant. Ces coûts de contrôle regroupent les coûts 

de collecte des recettes, de vérification ou encore de relance des contractants. Ainsi, dans le cas des 

licences de pêche récréative, les coûts de collecte peuvent s’avérer prohibitifs. Au-delà des problèmes 

d’acceptabilité déjà conséquents, la mise en place de telles licences s’avèrerait complexe. La réserve 

de Cerbère-Banyuls, au sein du parc marin du Golfe du Lion, est un bon exemple : en tant que zone de 

protection forte, la réserve distribue un nombre limité de licences de pêche récréative (1000 par an). 

Ces licences gratuites sont délivrées après inscription auprès du bureau de la réserve, où un agent gère 

l’accueil du public (voir annexe 14). Ce système fonctionne car l’espace de la réserve est relativement 

restreint (650 hectares). Cependant, sur l’ensemble du territoire couvert par le parc marin du Golfe du 

lion (4 010 km2 soit 401 000 hectares), un tel système de licences serait beaucoup plus difficile à 

mettre en place. Il nécessiterait au minimum un ETP voire plusieurs pour concevoir le logiciel 

d’enregistrement, accueillir le public, délivrer les licences, gérer le suivi et effectuer des contrôles 

                                                             
37 http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/02/cir_37967.pdf 

 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/02/cir_37967.pdf
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réguliers sur les pêcheurs au sein du parc pour vérifier qu’ils détiennent bien la licence. Même si la 

licence est payante, les recettes de la vente des licences semblent couvrir difficilement les coûts de 

gestion (ETP, logiciel, espace pour accueillir le public et vendre les licences, transport au sein du parc 

pour les mener les contrôles…). Loin d’un mécanisme de financement, la vente de licence de pêche 

récréative peut engendrer des coûts supérieurs à ses recettes. Ce qui n’empêche pas de mettre en 

place ces licences pour mieux gérer la pêche récréative (nombre de pêcheurs, réglementation et 

information sur les captures, impact sur les milieux…), mais les décideurs politiques doivent garder en 

tête que ce dispositif est dans de nombreux cas déficitaire et nécessite de trouver un financement 

extérieur. 

 

Faiblesse des résultats financiers : aller au-delà des recettes collectées 

Ces nombreux coûts de transaction détaillés semblent peser sur l’ensemble des mécanismes de 

financement innovant, tandis que les crédits du budget de l’Etat, octroyés automatiquement chaque 

année à la structure gestionnaire de l’aire marine protégée, présentent des coûts de transaction 

beaucoup moins élevés. Il convient néanmoins d’aller au-delà de l’aspect purement monétaire des 

mécanismes de financement innovant. Afin de mener un calcul juste et complet des coûts et bénéfices 

associés à un nouvel outil (dans le cadre d’une analyse coûts/bénéfices – ACB – préalable au 

déploiement d’un mécanisme innovant par exemple), il convient de prendre en compte les bénéfices 

non monétaires associés aux mécanismes de financement innovants de la biodiversité. En effet, une 

part non négligeable de ces mécanismes consiste en des aides « en nature », et de nombreux 

mécanismes ont des impacts que l’on peut difficilement monétariser, comme la sensibilisation du 

public par exemple (voir encadré 3). 

Encadré 6. Eco-chantiers et sensibilisation de volontaires (étudiants, jeunes en réinsertion, 

associations sportives et environnementales, riverains bénévoles) 

 

Le recours à de la main d’œuvre bénévole est fréquente sur les sites Natura 2000 ne disposant que 

d’un faible nombre d’ETP (équivalents temps plein). Différents groupes de bénévoles ont pu être 

mobilisés : des étudiants de l’université Bretagne Occidentale pour des chantiers d’arrachage de la 

spartine américaine dans la rade de Brest et des jeunes en réinsertion pour l’arrachage du baccharis 

avec l’association Surf Insertion dans la réserve naturelle des prés salés d’Argès et de Lège-Cap 

Ferret ; une association de kayakistes pour le suivi des plans d’eaux pendant les manifestations 

nautiques dans le golfe du Morbihan ; ou encore des riverains et membres de l’association Vivarmor 

Nature pour des actions collectives de nettoyage des plages dans la baie de St Brieuc. Cette 

mobilisation de riverains, d’étudiants ou de jeunes en réinsertion permet certes d’éviter d’avoir 

recours à une entreprise privée dont l’intervention est coûteuse, mais elle permet aussi de mobiliser 

et de sensibiliser le public au problème des espèces exotiques envahissantes, à l’hyper-

fréquentation des espaces naturels ou encore au nettoyage raisonné des plages (enlèvement des 

macros-déchets mais préservation de la laisse de mer). Les publics sensibilisés et ayant participé à 

ces chantiers-nature sont d’une part plus apte à respecter les milieux lors de leurs pratiques de 

loisirs et d’autre part, peuvent devenir des relais, des ambassadeurs auprès de leurs proches pour 

diffuser les bonnes pratiques de protection de la biodiversité. 
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Source : OFB, 2018, Retours d'expérience sur les mesures de gestion et de suivi mises en œuvre au 

sein des aires marines protégées de la façade atlantique (REX_ATL39, REX_ATL49, REX_ATL41, 

REX_ATL46) 

 

Les mécanismes étudiés dans ce travail qui contribuent « en nature » à la préservation de la 

biodiversité marine sont les suivants : 

- mesures compensatoires 

- services civiques 

- dons/legs en nature (voiture, bateau…) 

- bénévolat / éco-volontariat (chantiers nature) 

- mécénat de compétences 

- collaboration avec des professionnels (clubs de plongée, pêcheurs, scientifiques, transport 

maritime de passagers…) 

- partenariat avec des écoles, des étudiants et des universités 

- partenariat avec des entreprises et associations de réinsertion 

- mutualisation de ressources entre aires marines protégées 

- observations participatives / prêt de matériel en échange d’un suivi de la faune et de la flore 

- développement de travaux d’intérêt général (TIG) « environnement et développement 

durable » 

On peut distinguer trois types de dispositifs : ceux pour lesquels des individus donnent de leur temps 

et de leurs compétences pour contribuer à la préservation de la biodiversité – contribution en capital 

humain –, ceux pour lesquels des organismes ou des individus font don de matériel et d’équipement 

pour mieux gérer l’aire marine protégée – contribution en capital physique – et enfin ceux, comme les 

mesures compensatoires, qui associent capital humain et capital physique pour restaurer et/ou 

protéger le capital naturel. Rappelons qu’en économie, une fonction de production, type Cobb-

Douglas, associe plusieurs capitaux (travail, physique…) et ne se limite pas au capital financier. 

Un exemple de mesures peu rentables financièrement mais dont le calcul coût/bénéfices, s’il était 

réalisé, donnerait très certainement un résultat positif, est le sentier sous-marin de la baie de 

Peyrefitte dans la réserve naturelle marine de Cerbère-Banyuls, au sein du parc marin du Golfe du Lion 

(AFB, 2017)38. Afin de redynamiser cette réserve naturelle marine, il a été proposé en l’an 2000 de 

mettre en place un sentier sous-marin dans la baie de Peyrefitte. Ce sentier a été conçu avant tout 

comme un outil de sensibilisation (enjeu 9 du plan de gestion de la réserve : « éducation à 

l’environnement et au développement durable »). D’une longueur de 250 mètres, le sentier est 

ponctué de cinq stations d’observations de cinq écosystèmes différents. Chaque station est balisée par 

une bouée et équipée d’un panneau d’information immergé. Les plongeurs peuvent compléter leur 

visite par l’écoute d’un message audio, diffusé par un tuba FM, mais aussi par l’achat de plaquettes 

immergeables. Le sentier est ouvert de juillet à août. Le coût d’entretien de ce sentier est de 

                                                             
38 Retour d’expérience p.43-45. Actualisation et compléments apportés par Frédéric Cadene, conservateur de la Réserve 
Naturelle Marine de Cerbère-Banyuls (mai 2020) 
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40 000 euros par an, il comprend le recrutement des quatre agents affectés au sentier sur les deux 

mois d’été, la gestion du poste de secours, la mise à disposition du bateau des sauveteurs et du 

matériel de location. Le sentier est financé à hauteur de 60 % par le département et de 40% par l’Etat. 

Les recettes annuelles, stables dans le temps, se situent entre 24 000 et 26 000 euros selon les 

conditions météorologiques. 90 % de ces recettes proviennent de la location (palmes, tubas FM, 

masques) et 10 % de la vente des produits (plaquettes immergeables – coût de production de 3 euros, 

vente à 5 euros). Les recettes ne sont donc pas suffisantes pour entretenir le sentier et, de plus, elles 

sont versées dans le "pot commun" du département. Le budget global de la réserve étant de 400 000 

euros environ, ces recettes ne représenteraient que 6% de son budget. La fréquentation, en hausse, 

est supérieure à 30 000 personnes depuis 2018. Cette fréquentation élevée (concentrée sur les deux 

mois d’été, soit environ 500 personnes/jour) a certes un impact sur le milieu, visible au niveau de la 

mise à l'eau mais « il n'est pas irréversible », selon le conservateur de la réserve, Frédéric Cadene 

(échanges datés de mai 2020). Les suivis scientifiques n’ont pas signalé de changement significatif au 

niveau de la faune, mais la réserve a tout de même mis en place des quotas : le nombre de kit palmes-

masques-tubas en location est limité à 50. De plus, la réserve loue depuis 2 ans des masques qui ne 

permettent pas de s'immerger (mais seulement de rester à la surface) et par conséquent qui limitent 

l'impact des visiteurs. Le sentier est un véritable outil pédagogique, au cœur de la politique de 

sensibilisation menée par la réserve auprès des visiteurs. Les recettes tirées de la location et de la 

vente de matériel (sportif et pédagogique) ne permettent pas de couvrir les coûts de l’entretien et de 

l’animation du sentier : il est donc déficitaire au niveau financier. Un scénario basé sur la hausse de la 

fréquentation, déjà élevée, pour augmenter les recettes, n’est pas viable au regard des objectifs de 

préservation des espèces et habitats marins. Cependant, il participe activement à la politique de 

sensibilisation menée par la réserve : environ 500 personnes par jour durant les deux mois d’été sont 

sensibilisées aux enjeux de protection de la faune et de la flore marine par le biais du sentier. 

 

Quand le rapport coût/efficacité remet en cause la pertinence d’un mécanisme de financement 

innovant : exemple de la redevance pour mouillage à Chausey 

Le rapport coût/efficacité d’un mécanisme de financement innovant est parfois difficile à évaluer lors 

la phase de planification : ce n’est qu’une fois que le mécanisme a été déployé que certaines 

externalités négatives ou bien des coûts de transaction non anticipés peuvent apparaître et remettre 

en cause la pertinence même de développer ce nouveau mécanisme de financement. 

Les deux gestionnaires interrogés à propos de la gestion de l’aire marine protégée entourant l’île de 

Chausey se montraient plutôt sceptiques vis-à-vis des financements innovants. Ils avaient en effet une 

expérience récente de mise en place de financements innovants, à savoir une redevance pour ZMEL 

(zone de mouillage et d’équipements légers), qui s’était avérée peu concluante pour le financement 

de l’aire marine protégée. Un rapport rédigé conjointement en 2014 par l’inspection générale des 

finances (IGF), le conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD), et le 

conseil général de l’agriculture, de l’alimentation et des espaces ruraux (CGAAER), pointait le potentiel 

de développement des redevances pour occupation du domaine public maritime (DPM) naturel 

(Charpin et al., 2014). La mission s’est concentrée sur l’état des lieux des redevances, leur 

rationalisation et leur « verdissement ». Elle a relevé la très forte hétérogénéité des tarifs des 

redevances sur le territoire, ceux-ci étant fixés au niveau départemental par les directions 
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départementales des finances publiques (DDFIP). L’ensemble des redevances perçues sur le domaine 

public maritime en 2013 s’établit à environ 27,3 millions d’euros et concerne les constructions 

pérennes (10 millions d’euros), les plages (6,4 millions d’euros), les cultures marines (3,5 millions 

d’euros), les mouillages (3,3 millions d’euros), les extractions de matériaux (2,7 millions d’euros), les 

éoliennes marines (0,3 millions d’euros) et divers autres occupations ou usages (1,1 millions d’euros). 

Les redevances de mouillage des bateaux ne varient pas au sein d’un même département et sont 

encore nombreuses à être traitées individuellement par l’État. Le rapport préconise d’affecter les 

recettes des diverses redevances à des actions environnementales littorales ou marines pour faciliter 

leur « acceptation sociale », même si un strict point de vue économique ne milite pas pour une 

affectation particulière. Le rapport se prononce en faveur de la « généralisation des gestions groupées 

pour les mouillages et les plages (évitant à l’État de gérer des autorisations individuelles dans ces 

domaines) » et de la « prise en considération des coûts environnementaux dans le montant des 

redevances pour les activités à impact modéré non soumises à taxe complémentaire spécifique, allant 

de pair avec une évolution juridique ou jurisprudentielle du concept de redevance domaniale ».  

Les ZMEL, zones de mouillage et d’équipements légers, sont des zones situées à l’extérieur des ports 

et permettant d’accueillir des bateaux en toute sécurité, tout en respectant le milieu marin. Les ZMEL 

sont considérées comme une solution efficace pour « limiter les mouillages sauvages et leurs dégâts 

sur les milieux marins ; offrir aux plaisanciers des conditions d'accueil compatibles avec le respect de 

l'intégrité des fonds marins et la préservation de ces milieux ; veiller à la sécurité du bassin de 

navigation, tout en rationalisant l'occupation de l'espace maritime »39. Un décret paru le 6 juin 2020 

vise à encourager le développement des ZMEL, le ministère de la transition écologique ayant même 

publié un guide méthodologique pour accompagner les acteurs sur la mise en place d’un dispositif 

« parfois méconnu des collectivités et des acteurs de la plaisance ». 

L'autorisation de création d'une ZMEL est délivrée par décision du préfet de département prise 

conjointement avec le préfet maritime. Cette autorisation prend la forme d'une convention négociée 

et conclue entre le porteur de projet et l'Etat. La délivrance d'une convention ZMEL obéit à certains 

principes parmi lesquels se distinguent : 

- la priorité donnée aux communes ou à leurs groupements pour organiser une ZMEL ; 

- la possibilité, pour le bénéficiaire de la convention, de confier à un tiers la gestion de tout ou 

partie de la zone de mouillage, sous réserve de l'accord du préfet ; 

- la nécessité pour les usagers de la ZMEL de disposer d'une attestation d'assurance ; 

- le principe du paiement par le gestionnaire de la zone d'une redevance domaniale, en 

contrepartie de l'utilisation du DPM. Pour autant, le gestionnaire peut à son tour percevoir des 

usagers de la zone une redevance pour services rendus ; 

- et bien entendu la compatibilité de cette convention avec les objectifs environnementaux de 

la directive-cadre "stratégie pour les milieux marins" 

                                                             

39 Source : https://www.ecologie.gouv.fr/mouillages-navires-en-dehors-des-ports 

https://www.ecologie.gouv.fr/mouillages-navires-en-dehors-des-ports
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Le SyMEL (Syndicat Mixte Espaces Littoraux de la Manche), en charge de la gestion de l’aire marine 

protégée entourant l’île de Chausey, a décidé de créer une ZMEL à Chausey, dans le cadre de la 

convention d’attribution au Conservatoire du littoral du domaine maritime de l’archipel de Chausey 

datant de 2007. Travail engagé depuis 2011, « avec un inventaire préalable de l’existant, en vue de 

rationaliser et faire perdurer le mouillage de plaisance dans l’archipel et en particulier les équipements 

visiteurs, dans le respect du cadre réglementaire et en prenant en considération la sensibilité du milieu 

naturel », ce projet a été porté par le Conservatoire du littoral qui est attributaire des 5000 hectares 

du domaine public maritime de l’archipel et par son gestionnaire, le SyMEL (voir annexe 15). 

L’ensemble des mouillages individuels auparavant gérés par l’Etat sont désormais regroupés au sein 

de la ZMEL gérée par le SyMEL et régie par un règlement intérieur. Conformément à la législation, le 

SyMEL perçoit des usagers une redevance pour services rendus et il doit à son tour payer une 

redevance domaniale en contrepartie de l’utilisation du DPM40. La ZMEL a ouvert en 2019 et a 

nécessité le recrutement d’un saisonnier pour sa gestion41. Dans le rapport de présentation du projet 

de ZMEL (Conservatoire du littoral, 2018), un budget prévisionnel est détaillé. Il présente un budget 

équilibré, avec les recettes provenant des redevances visiteurs et des redevances annuelles pour 

mouillage individuel et des dépenses consacrées d’une part à l’entretien des mouillages et à la collecte 

des redevances et d’autre part au paiement de la redevance domaniale (voir figure X).  

 

Figure 12. Budget prévisionnel de la ZMEL de Chausey (Conservatoire du littoral, 2018) 

                                                             
40 Voir l’arrêté inter-préfectoral autorisant l’occupation temporaire du domaine public maritime par une zone de mouillages 
et d’équipements légers au lieu dit « le sound » dans l’archipel des îles Chausey sur le littoral de la commune de Granville, en 
date du 13 juillet 2018 : https://www.symel.fr/wp-content/uploads/2019/05/arrete-pref-creation-ZMEL.pdf 
 
41http://www.rivagesdefrance.org/wp-content/uploads/2019/04/SyMEL_FICHE-DE-POSTE_-saisonnier-ZMEL-Chausey-
2019_VD.pdf 

 

https://www.symel.fr/wp-content/uploads/2019/05/arrete-pref-creation-ZMEL.pdf
http://www.rivagesdefrance.org/wp-content/uploads/2019/04/SyMEL_FICHE-DE-POSTE_-saisonnier-ZMEL-Chausey-2019_VD.pdf
http://www.rivagesdefrance.org/wp-content/uploads/2019/04/SyMEL_FICHE-DE-POSTE_-saisonnier-ZMEL-Chausey-2019_VD.pdf
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Ce budget semble prendre en compte un coût de transaction important, à savoir celui de la collecte 

des redevances. Cependant, il est intéressant de comparer le coût de collecte de la redevance estimé 

à 12 000 euros ici, aux recettes totales soit 66 000 euros : le coût de collecte représente alors 18% du 

montant des redevances collectées. Mais si on regarde plus en détails, 39 000 euros sur les 66 000 

euros de recette sont liés aux redevances annuelles pour mouillage individuel : ces redevances sont 

collectées en une fois, et les propriétaires, beaucoup mieux connus des gestionnaires de l’aire marine 

protégée, sont sûrement beaucoup plus aisés à contacter. Ainsi, l’embauche d’un saisonnier pour 

collecter les redevances s’explique surtout par les redevances visiteur, qui s’élèvent à 27 000 euros. Le 

coût de collecte représente alors 44% du montant des redevances. Ce ratio pose question quant au 

rapport coût/efficacité du dispositif. Par ailleurs, ce budget n’est que prévisionnel : il ne prend pas en 

compte certains « coûts cachés », mentionnés par les deux gestionnaires de l’aire marine protégée lors 

de l’entretien. Ne pouvant pas bénéficier de la structure d’accueil d’un port, le saisonnier recruté a eu 

du mal à collecter les redevances en restant dans le budget qui lui avait été alloué. Les gestionnaires 

ont rappelé lors de l’entretien que l’Etat pousse à développer ces ZMEL, en cohérence avec le rapport 

du CGEDD sur les redevances du domaine public maritime (Charpin et al., 2014). Pour encourager ce 

déploiement, l’Etat a consacré une redevance spécifique aux ZMEL. Mais, en pratique, en l’absence de 

port de référence, la ZMEL de Chausey est difficile à gérer. La collecte de la redevance engendre des 

coûts en terme de capital humain (ETP) et de capital physique (équipement nautique…). Le résultat 

financier s’avère négatif dans le cas spécifique de Chausey. Les deux gestionnaires se montraient ainsi 

méfiants vis-à-vis de la mise en place de nouveaux mécanismes de « financement » et demandaient à 

ce qu’une étude approfondie soit menée sur le site spécifique où un nouveau mécanisme doit être 

déployé afin de vérifier que le résultat financier de l’opération soit bien positif. Créer une nouvelle 

recette (ici la redevance pour services rendus dans une ZMEL) n’est pas une assurance d’un mécanisme 

de financement bénéficiaire.   
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2.2. Contraintes organisationnelles 

 

Au-delà de la question des coûts de transaction, une contrainte importante mentionnée par les acteurs 

interrogés concerne les aspects organisationnels relatifs au développement de financements 

innovants. Mettre en place un dispositif innovant de financement mobilise souvent de nouveaux 

acteurs à des échelles différentes et suppose une révision des canaux traditionnels de diffusion de 

l’information, de partage de données, d’échanges entre acteurs… Ces défis organisationnels ne doivent 

pas être occultés et peuvent, dans certains cas, nécessiter un accompagnement au changement pour 

certains acteurs. La conduite du changement est un nouvel outil stratégique pour l’évolution des 

formes organisationnelles, notamment dans les entreprises privées. Le secteur public est encore peu 

habitué à ce type de démarches mais elles peuvent s’avérer très utiles pour accompagner les acteurs 

dans une démarche positive d’évolution. Cela peut notamment désamorcer les tensions et les a priori 

négatifs autour des démarches innovantes qui viennent remettre en cause certains acquis pour 

améliorer la performance globale des systèmes, dans une logique de « destruction créatrice »42 

(Schumpeter, 1942). 

 

Manque de flexibilité et d’autonomie dans l’organisation budgétaire 

Une première difficulté concernant l’organisation des mécanismes de financement innovant est le 

manque de flexibilité de certaines structures. Certaines aires marines protégées, de par leur statut 

juridique, ne disposent pas d’autonomie budgétaire. Ainsi, les parcs naturels marins ont pour tutelle 

l’Office français de la biodiversité (OFB) qui fixe le nombre d’équivalents temps plein et le montant du 

budget qui leur sont accordé chaque année43. Ainsi, plusieurs gestionnaires ont émis lors des 

entretiens des doutes quant à la possibilité de percevoir des dons, des legs et des contributions 

volontaires pour financer leur aire marine protégée. Le parc naturel marin du Golfe du Lion, en 

particulier, ne dispose pas de trésorerie propre, ce qui l’empêche a priori de mettre en œuvre un 

certain nombre de mécanismes de financement innovant : dons, legs, contributions volontaires, ventes 

d’objets et de supports de tourisme, ventes d’expérience de nature, loteries pour le patrimoine 

naturel… etc. Tous les mécanismes qui nécessitent une trésorerie propre sont a priori exclus pour les 

parcs naturels marins. Néanmoins, l’entretien mené avec la chargée de mission « projet life Marha » 

du parc naturel marin du Golfe du Lion a permis de dégager la problématique de « ressources » propres 

à ce site, à savoir le manque de capital humain. En effet, l’équipe du parc est limitée à 19 équivalents 

temps pleins (ETP) et la tendance est plus à la diminution du nombre d’ETP attribués qu’à son 

augmentation. Dans ces conditions, il devient même difficile pour l’équipe en charge de la gestion du 

                                                             
42 Schumpeter explique que l’économie est gouvernée par un phénomène particulier : la « destruction créatrice ». C’est « la 
donnée fondamentale du capitalisme et toute entreprise doit, bon gré mal gré, s’y adapter ». La croissance est un processus 
permanent de création, de destruction et de restructuration des activités économiques. En effet, « le nouveau ne sort pas de 
l’ancien, mais à côté de l’ancien, lui fait concurrence jusqu’à le nuire ». Ce processus de destruction créatrice est à l’origine 
des fluctuations économiques sous forme de cycles. Source : ministère de l’économie, Faciléco, 
https://www.economie.gouv.fr/facileco/joseph-schumpeter 

43Voir la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels 

régionaux : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000609487/2020-10-22/ 

 

https://www.economie.gouv.fr/facileco/joseph-schumpeter
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000609487/2020-10-22/
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parc de dépenser la totalité du budget qui lui est attribué chaque année, dans des projets ambitieux, 

cohérents et qui font l’objet d’un suivi poussé au cours du temps. Pour pallier ce manque de main 

d’œuvre, le PNM du Golfe du Lion a recours à des stratégies de recrutement de personnel 

complémentaire compatibles avec le nombre d’ETP fixé. Ainsi, le parc a bénéficié d’un service civique 

d’une durée d’un an en 2019, et de deux services civiques d’une durée de 8 mois en 2020 (le nombre 

et la durée des services civiques est soumis à validation par l'OFB)44. Par ailleurs, le parc a bénéficié 

pendant deux ans d’un ETP pour une chargée de mission sur l’appui à la petite pêche côtière (recyclage 

des filets, organisation de réunions, cogestion des pêcheurs), dans le cadre d’un partenariat entre 

l’association WWF et la fondation If International (qui finançait l’ETP). Ce financement externe a permis 

d’embaucher une chargée de mission supplémentaire ne comptant pas dans la liste des 19 ETP 

réglementaires. En 2020, trois stages de trois mois chacun et deux stages de deux mois ont pu être 

réalisés au sein du parc. Un partenariat avec le centre de recherche du CIRED (Centre International de 

Recherche sur l’Environnement et le Développement) a également permis de travailler sur un projet 

de prospective (projet « sauvage »). Enfin, le parc bénéficie de l’appui régulier d’un réserviste de 

l'armée, environ 100 jours par an, et rémunéré par l'armée. Il dispose de compétences très utiles au 

PNM : plongeur professionnel, il dispose aussi des diplôme requis pour conduire un bateau, et est apte 

à réaliser des suivis de la faune et de la flore en milieu marin. Le parc naturel marin du Golfe du Lion 

est ainsi parvenu à déployer une stratégie pour accéder à des ressources supplémentaires en terme 

de capital humain, ressources qui lui faisaient défaut pour mener à bien ses missions de conservation 

sur le territoire qui lui a été attribué, en tenant compte du nombre limité d’ETP fixés par sa tutelle, 

l’Office français de la biodiversité. Cet exemple met en lumière la diversité des problématiques de 

financement rencontrées par les différents sites Natura 2000, à l’image de la diversité des structures 

porteuses des sites et de leurs statuts très hétérogènes. Alors que certains sites manquent 

principalement de ressources financières, d’autres manquent surtout de ressources humaines, comme 

le parc naturel du Golfe du Lion. 

 

Compétences des gestionnaires : la double ingénierie 

Un autre frein organisationnel au déploiement des financements innovants concerne les compétences 

parfois limitées des gestionnaires en ingénierie financière. Nous reprenons ici l’analyse d’Olivier 

Musard, chef du service « Appui aux acteurs, mobilisation des territoires », à la direction régionale de 

l’OFB en Bretagne. Il fait la distinction entre deux ingénieries : une ingénierie « territoriale » et une 

ingénierie de « montage de dossiers ». La première correspond à la formation fréquente des chargés 

de mission Natura 2000 : elle a pour objectif de restaurer et préserver les espaces naturels et 

d’atteindre ainsi les objectifs de conservation fixés par les directives « oiseaux » et « habitat ». La 

deuxième ingénierie, moins répandue chez les chargés de mission Natura 2000, consiste à rechercher 

des financements pour mener à bien les missions de préservation confiées aux gestionnaires d’aires 

marines protégées. Ainsi, certains gestionnaires ne disposent que de l’ingénierie territoriale, certes 

essentielle à la bonne compréhension et la bonne gestion de l’espace, mais insuffisante au regard des 

financements parfois faibles alloués par les crédits budgétaires de l’Etat ciblés sur les sites Natura 2000. 

D’autres gestionnaires possèdent la « double ingénierie », territoriale et de montage de dossier, ce qui 

                                                             
44 Données communiquées en avril 2020. Il est possible que le recrutement effectif de ces deux services civiques est 
finalement été perturbé par le confinement et la crise sanitaire du covid-19. 
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leur permet d’augmenter leurs budgets, notamment en allant chercher des financements européens 

(dans les fonds structurels européens qui nécessitent des dossiers longs et complexes). Ils peuvent 

ainsi déployer des actions de préservation de plus grande ampleur sur leur territoire car ils bénéficient 

de financements complémentaires, innovants ou non (comme les crédits structurels européens). Cette 

analyse, issue des expériences de terrain d’O. Musard, est assez opérationnelle, et permet de mieux 

comprendre les dynamiques parfois très divergentes entre deux sites marins Natura 2000 aux 

caractéristiques assez proches. Certains sites du réseau, disposant d’un document d’objectifs (DOCOB), 

ne font pas encore l’objet d’une animation par un chargé de mission Natura 2000. D’autres sont animés 

par un agent qui doit aussi gérer d’autres politiques environnementales ou bien d’autres sites (comme 

c’est le cas à l’OFB où un agent à en charge plusieurs sites) et ne disposent pas d’un plein temps pour 

animer le site. De ce fait, ils déploient en priorité l’ingénierie territoriale et n’ont pas le temps et/ou 

les ressources pour déployer l’ingénierie de montage de dossier. D’autres, enfin, disposent du temps 

et des ressources pour déployer cette double ingénierie et parviennent à mettre en œuvre des actions 

ambitieuses et innovantes de restauration et de préservation du milieu marin. Certains bénéficient en 

outre d’un appui politique de la part de leurs élus locaux, ce qui facilite leur travail. Ainsi, le chargé de 

mission Natura 2000 du site du Cap d’Agde, que nous avons contacté mais avec lequel nous n’avons 

finalement pas réussi à mener d’entretien, parvient à mettre en œuvre sur son site des actions 

particulièrement innovantes, comme la mise en place de récifs artificiels sur le littoral d’Agde pour 

reconstituer l’écosystème45. La politique Natura 2000 est au cœur de la politique environnementale 

de son territoire, alors qu’elle est considérée par certains élus d’autres sites uniquement comme une 

contrainte réglementaire. Au Cap d’Agde, elle fait partie intégrante de la politique des collectivités et 

est devenu un véritable atout pour attirer les touristes, particulièrement attentifs aux efforts que 

peuvent mener certaines collectivités pour protéger l’environnement marin. 

Ces politiques particulièrement innovantes peuvent néanmoins engendrer des tensions entre sites, qui 

peuvent entrer en concurrence pour bénéficier de certains financements.  

Ainsi, sur le territoire du golfe du Morbihan, de nombreuses aires protégées cohabitent :  

- une réserve nationale de chasse et de faune sauvage (géré par l’Office National de la 

Chasse et de la Faune Sauvage – OFB) 

- une zone de protection spéciale (Natura 2000, directive oiseaux, 91 % marin, géré par 

l’ONVOIRS) 

- une zone spéciale de conservation (Natura 2000, directive habitats, géré par le 

syndicat intercommunal d’aménagement du golfe du Morbihan - SIAGM). 

L’opérateur délégué de ces deux zones est, depuis 2014, le parc naturel régional du Golfe du Morbihan. 

- Une zone de protection spéciale et de conservation (Rivière de Pénerf, marais de 

Suscinio), dont la gestion est déléguée au parc naturel régional 

- Une zone humide d'importance internationale (Ramsar), gérée par la Préfecture du 

Morbihan et la DREAL Bretagne 

                                                             
45 Projet Récif'lab porté par la ville d'Agde : https://www.actu-environnement.com/ae/news/cap-agde-recifs-artificiels-
beton-biodiversite-marine-34827.php4 

 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/cap-agde-recifs-artificiels-beton-biodiversite-marine-34827.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/cap-agde-recifs-artificiels-beton-biodiversite-marine-34827.php4
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- Une zone marine protégée de la convention OSPAR, gérée par le Syndicat 

Intercommunal d'Aménagement du Golfe du Morbihan (SIAGM) 

- Une zone de tranquillité pour l’avifaune, gérée par la préfecture 

- Des terrains détenus par le Conservatoire du littoral (situés pour une partie d’entre 

eux sur le domaine public maritime) 

- Une réserve naturelle nationale, la réserve des marais de Séné, en gestion tripartie : 

Bretagne vivante-commune de Séné-association de chasse locale. Au sein du 

périmètre du PNR mais difficultés d’articulation. 

Cette multiplicité des aires de protection est le fruit de l’histoire du golfe et des différentes tentatives 

d’allier protection des habitats et des espèces et attractivité touristique, dans un lieu très fréquenté. 

L’entretien réalisé avec le chargé de mission Natura 2000 et biodiversité au sein du parc naturel 

régional a permis de mettre en avant le problème majeur rencontré par le site : l’hyper-fréquentation 

touristique. Le golfe du Morbihan bénéficie, de par sa situation géographique, d’un environnement 

particulièrement agréable : c’est un territoire riche, en croissance constante (tous les indicateurs sont 

à la hausse – population, infrastructures…). De multiples acteurs sont présents sur le golfe, ce qui rend 

difficile la régulation des activités du territoire. L’étalement de l’urbanisation est désormais identifié 

par les communes du golfe comme un défi à part entière, avec des conséquences parfois négatives sur 

les milieux, telle que la dégradation des sentiers côtiers en raison de la multiplication des 

manifestations sportives (un trail tous les week-ends en haute saison). Il existe donc une concurrence 

accrue entre les sites de protection de la nature pour d’une part attirer les nombreux touristes présents 

sur le golfe et d’autre part obtenir des financements pour mieux protéger les espaces naturels soumis 

à la pression touristique. Il existe ainsi des tensions historiques entre certains acteurs, entrés dans une 

logique de compétition sur le territoire. Le manque de financements peut exacerber ces tensions, 

entre des acteurs associatifs (telle que Bretagne Vivante présente sur le golfe) et des acteurs publics 

(le parc naturel régional), qui ne disposent pas des mêmes ressources pour accéder aux différents 

types de financement. 

 

Echelle d’intervention et mutualisation des mécanismes de financement innovant 

Dans ces situations parfois tendues, comme dans le golfe du Morbihan, la question de la mutualisation 

de la recherche de financements se pose de manière accrue. L’échelle du site est-elle adaptée au 

déploiement de l’ensemble des financements innovants ? Ce nouveau type de financements ne peut-

il pas être l’occasion d’accroître les collaborations entre sites, souvent souhaitées par les gestionnaires 

mais peu effectives par manque de ressources ? 

Ainsi, la mutualisation au niveau régional ou au niveau des façades, de la recherche de certains 

financements permettrait de réaliser des économies d’échelle grâce aux rendements croissants. Selon 

Arthur (1989), quatre caractéristiques de la technologie et de son contexte sont susceptibles de donner 

naissance à des rendements croissants : l’existence de coûts fixes, les effets d’apprentissage, les effets 

de coordination, et l’existence d’anticipations adaptatives (Erhel, 2005). En présence de coûts fixes (ou 

de coûts d’installation), le coût moyen décroît avec le niveau de production, ce qui donne un avantage 

au choix et au maintien d’une option unique. Ainsi, mettre en place un financement innovant est 

coûteux (voir coûts de planification) : mutualiser les différents mécanismes pour mettre en place un 

unique dispositif permet d’économiser sur les coûts fixes de planification et d’installation. L’existence 
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d’effets d’apprentissage (de type learning by doing), qui sont d’autant plus fréquents que le processus 

de financement est complexe, peut également inciter les agents à mutualiser leur recherche de 

financement, en la confiant à un gestionnaire qui détient la double ingénierie, territoriale et financière, 

et qui connaît bien le mécanisme innovant (quels acteurs ressources, comment monter les dossiers 

administratifs, quels écueils fréquents peuvent être évités… etc). Les effets de coordination existent 

dès lors que les bénéfices qu’un agent tire de son activité augmentent si d’autres adoptent la même 

option. En matière technologique, ceci renvoie à l’idée d’externalités de réseau : l’attractivité d’une 

technologie croît avec le nombre d’utilisateurs. On peut transposer cela au domaine des 

financements : l’attractivité d’un financement croît avec le nombre d’utilisateurs. Ainsi, le recours au 

préjudice écologique répond bien à ce type de mécanismes. Bien que promulgué par la loi pour la 

reconquête de la biodiversité en 2016, le préjudice écologique n’a encore que très peu été utilisé pour 

condamner des atteintes à la biodiversité. Les rares cas recensés depuis 2016, notamment la 

condamnation de braconniers dans les calanques de Marseille en mars 2020, sont un signal fort envoyé 

aux gestionnaires d’aires marines protégées. Cela montre qu’il est possible d’obtenir des 

condamnations avec des montants importants (voir partie 3 pour une analyse détaillée de cette affaire) 

pour « préjudice écologique ». Lors des entretiens menés avec les gestionnaires, beaucoup semblaient 

assez sceptiques face à la possibilité d’obtenir gain de cause dans un procès pour préjudice écologique. 

Les infractions commises semblaient de trop faible ampleur (difficultés à fournir des preuves, dégâts 

limités, historique de médiation et d’arrangements…) et le calcul coût/bénéfices n’incitaient pas les 

acteurs à les porter en justice (coût administratif et temps nécessaire pour suivre le dossier, coût d’une 

procédure judiciaire – frais d’avocat-, incertitude sur l’issue du procès…). Cependant, la montée en 

puissance de ce motif de « préjudice écologique » et l’exemple donné par certains procès remportés 

par des gestionnaires peuvent inciter leurs collègues à lancer une procédure similaire. Ainsi, sur la 

corniche varoise, une procédure juridique a été engagée en 2018 suite à la pollution des côtes par des 

hydrocarbures déversés en mer au large de la Corse par deux bateaux entrés en collusion. Un cabinet 

d’avocat a été mobilisé pour suivre l’affaire. Les parties se sont finalement mises d’accord à l’automne 

2019, sans aller jusqu’au procès donc, pour un dédommagement à hauteur de 2 millions d’euros pour 

préjudice d’image et préjudice économique (les plages et les commerces à proximité avaient dû fermer 

le temps de la dépollution) et 155 000 euros pour préjudice écologique. C’est en multipliant les cas de 

procès remportés pour préjudice écologique que les effets de coordination se manifesteront. Les 

montants de dédommagement obtenus par un gestionnaire augmenteront si d’autres lancent aussi 

des procédures et développent ainsi la jurisprudence. Enfin, en présence d’anticipations adaptatives, 

on peut penser que les gestionnaires vont chercher à éviter d’investir des ressources financières et 

humaines dans des solutions qui ne seront pas retenues par les autres, et donc non soutenables à long 

terme (« choisir le bon cheval »). Les effets de coordination se doublent alors de mécanismes auto-

réalisateurs liés aux anticipations sur les perspectives futures de financement.  

Ainsi, les financements innovants, par les économies d’échelle qu’ils permettent, peuvent être un outil 

incitant les gestionnaires à davantage mutualiser leurs actions. La région Bretagne s’est engagée dans 

un processus de mutualisation particulièrement intéressant avec la création d’un fond vert, destiné à 

financer des initiatives en faveur de la biodiversité sur l’ensemble du territoire breton. Une autre 

possibilité de mutualisation, concernant le préjudice écologique, a été mentionnée par un des acteurs 

de niveau régional interrogé : une caisse collective pourrait être prise en charge au niveau national par 

l’OFB pour venir en appui des sites désireux de poursuivre en justice des individus pour préjudice 

écologique, mais ne disposant pas des ressources suffisantes pour le faire. Cette caisse collective 
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pourrait être associée à une offre de compétences juridiques spécifiques, à destination des 

gestionnaires d’aires marines protégées, sur le droit de l’environnement, le préjudice écologique, et le 

chiffrage des dommages. D’autres mécanismes innovants nécessiteraient une mutualisation, à 

l’échelle des façades, des régions ou même au niveau national (ou à d’autres échelles, les plus 

adaptées à chaque dispositif) : la délivrance de licences de pêche récréative, les projets de 

compensation (avec la mise en place de banques de compensation sur le modèle américain), une liste 

d’entreprises prêtes à s’engager dans le mécénat de compétences auprès des aires marines protégées, 

la mise en place de fonds fiduciaires pour la conservation, et le développement de travaux d’intérêt 

général « environnement et développement durable » (avec les tribunaux locaux). 
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2.3. Contraintes institutionnelles  

 

Après avoir analysé les coûts de transaction et les contraintes organisationnelles qui peuvent peser sur 

le déploiement des financements innovants de la biodiversité marine, nous allons étudier les 

institutions qui portent ces financements, elles-aussi déterminantes dans la réussite ou l’échec d’un 

nouvel outil de financement. 

 

Prendre en compte les institutions : une étape essentielle pour comprendre la réussite ou l’échec 

des financements innovants 

Pour l’économie néo-institutionnelle, les institutions jouent un rôle majeur dans l’organisation du 

système économique. Elles sont définies par North (1991) comme « les contraintes créées par l’homme 

pour structurer les interactions politiques, économiques et sociales » et peuvent être étudiées à 

travers quatre dimensions : l’administratif, le politique, le judiciaire et l’idéologique. Le financement 

des aires marines protégées fait ainsi appel à des institutions sur le plan administratif (qui impactent 

l’efficacité de la collecte des financements, les relations entre institutions…), politique (volonté 

d’inclure la gestion de l’aire marine protégée dans le contexte plus large des politiques 

environnementales de la commune/communautés de communes et d’en faire un véritable atout pour 

la collectivité, exigence dans la rédaction des études d’incidences, implication pour la rédaction du 

DOCOB – document d’objectif…), judiciaire (application et contrôle de la réglementation, prise 

d’arrêtés pour sauvegarder la biodiversité…) et idéologique (mobilisation des citoyens, conflits 

d’intérêts, associations, militantisme - ZAD…). Les institutions jouent ainsi un rôle clé dans la réussite 

ou l’échec d’un financement innovant.  

La prise en compte du contexte institutionnel permet de mieux comprendre l’efficacité de telle ou telle 

forme organisationnelle. Si l’économie néo-institutionnelle reconnaît des boucles de rétroaction entre 

une forme organisationnelle et son contexte institutionnel, elle souligne également qu’une certaine 

stabilité institutionnelle permet de diminuer l’incertitude autour des transactions (Scemama P., et al, 

2018). Or, le réseau Natura 2000 en mer, encore relativement récent, est peu stable d’un point de vue 

institutionnel. L’existence même du réseau Natura 2000 a pu faire l’objet de contestations de la part 

de certains acteurs dans les premières années de sa mise en place (Barthod, 2015). L’instauration de 

financements innovants peut donc à nouveau faire émerger des incertitudes qui accroissent les coûts 

de transaction. Néanmoins, de par son caractère récent, le réseau Natura 2000 est encore assez 

flexible et est donc plus apte à instaurer des mécanismes innovants de financement que d’autres 

réseaux, beaucoup plus structurés et rigides d’un point de vue institutionnel.  

L’île de Chausey présente un exemple réussi de financement innovant grâce à la convergence des 

institutions administratives, politiques et idéologiques. Cet archipel, situé au large de la commune de 

Granville en Normandie, au nord de la baie du mont St Michel, est réputé pour la beauté de ces 

paysages. Composé d’une vingtaine d’île et d’un peu plus de 130 îlots, seule la grande île (45 hectares) 

est habitée par une trentaine de personnes à l’année. Mais l’été, la fréquentation attend 200 000 

touristes (annuels), approchant les capacités d’accueil maximales de l’île. Lieu d’excursion prisé, 

Chausey attire donc facilement les dons privés pour contribuer à la préservation de son patrimoine 

naturel et architectural. Plusieurs projets ont été financé par des partenaires extérieurs. Un projet de 
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recherche, le projet HEIMA – habitats, espèces, interactions marines – a ainsi bénéficié du soutien 

financier de l’Agence de l’eau Seine-Normandie (à hauteur de 32% du budget, 378 000 euros) et du 

soutien de la fondation Total (32% du budget également). Sur la partie terrestre de l’île, la restauration 

en 2007 du sémaphore construit sous Napoléon III, pour un montant de 650 000 euros, a été financé 

en partie par la fondation Banque Populaire. Certains partenariats rapportent parfois très peu vis-à-vis 

des dépenses occasionnées par leur mise en œuvre (voir exemple du partenariat entre le casino de Ste 

Maxime et l’aire marine protégée de la côte varoise), mais certains sites, comme Chausey, parviennent 

à recevoir des dons conséquents grâce à la renommée de leurs paysages. Ce qui permet, in fine, de 

construire des projets ambitieux quand les acteurs publics donnent eux aussi leur accord pour les 

financer. 

 

Retours des entretiens : la crainte d’une « mise en économie de la nature » contre l’assurance d’une 

innovation bénéfique pour la biodiversité 

Les différences de perceptions marquées entre les acteurs vis-à-vis des financements innovants ont 

été un résultat peu attendu et particulièrement intéressant des entretiens conduits dans le cadre de 

cette étude. Elles témoignent de différences institutionnelles marquées sur le plan politique et 

idéologique.  

Les acteurs de terrain, à l’échelle des sites, avaient souvent un avis bien déterminé sur les financements 

innovants, en particulier ceux disposant d’une longue expérience dans les aires marines protégées. 

Deux gestionnaires étaient plutôt méfiants face au déploiement de nouveaux financements, craignant 

des « coûts cachés » qui viendraient fausser les analyses financières établies a priori, avant le 

déploiement des financements. Un autre gestionnaire soulignait les disfonctionnements des 

financements actuels (notamment européens : lourdeurs administratives, problèmes de tuilage entre 

les différents programmes, incertitudes…) et appelaient plutôt à flécher les recettes de taxes 

environnementales vers les actions de protection de la biodiversité, tout en favorisant un meilleur 

équilibre entre sites (les parcs naturels marins recevant par exemple de grosses enveloppes par leur 

tutelle). Partisan des financements innovants « en nature » plutôt que monétaires, il craignait d’une 

part le temps requis pour collecter ces nouveaux financements et d’autre part une « monétarisation » 

de la nature, allant à l’encontre du principe de bien commun (financé par la puissance publique). Deux 

autres gestionnaires mentionnaient le peu d’autonomie en matière budgétaire que leur laissaient leurs 

tutelles : leur budget sont certes suffisants mais le manque de personnel ne permet pas de mener à 

bien toutes les actions de suivi et de protection des habitats et des espèces. Enfin, un gestionnaire 

pointait les ressources de financement présentes dans son territoire, richement doté, tout en ayant 

conscience des pressions économiques et touristiques difficiles à contrebalancer. La crainte de voir 

l’Etat se désengager de ces obligations de financement de cette politique européenne semblait 

présente chez tous les acteurs interrogés, bien que certains semblaient plus ouverts à voir ces 

financements innovants comme une occasion de mobilisation de l’ensemble des parties prenantes, 

notamment des acteurs économiques locaux, tirant des externalités positives de la présence de ces 

aires marines protégées. 

La critique d’une mise en économie de la nature a fait l’objet d’une analyse approfondie par Levrel et 

Missemer (2019). Ils cherchent dans leur article à clarifier la diversité des formes de mises en économie 

de la nature et à mettre en exergue les résistances (institutionnelles, sociales, politiques) auxquelles 
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se heurtent souvent les mécanismes de mise en économie. Ils constatent que la littérature admet des 

significations relativement instables des processus de mise en économie. De ce manque de précision 

découle souvent, selon les auteurs, l’affirmation de liens de causalité entre l’usage d’un lexique 

économique appliqué à la nature, la mise en équivalence, la privatisation puis la marchandisation et 

enfin la financiarisation de la nature. Pourtant, les innovations économiques associées à la 

conservation des milieux naturels et des composantes de la biodiversité revêtent une complexité qui 

tend à nuancer une lecture trop linéaire de ces modes de gestion de l’environnement. Les auteurs 

arrivent à la conclusion que c’est avant tout le pragmatisme qui semble présider aux choix des 

régulateurs : les marchés de compensation pour la biodiversité sont par exemple apparus en substitut 

des systèmes de permis individuels, car ceux-ci étaient jugés trop coûteux pour les administrations et 

peu efficaces du point de vue des normes réglementaires à faire respecter (Vaissière et Levrel, 2015). 

Les auteurs ne contestent en aucune façon l’existence de phénomènes de mise en économie de la 

nature, ni leurs excès. Ainsi, « l’essor du new public management dans la gestion de la biodiversité 

(plans de gestion dans les espaces protégés, audits, discours orientés clients, etc.) et le développement 

de « business verts » fondés sur l’éco certification sont sans doute à observer de près pour mesurer 

leur impact sur les objectifs environnementaux. » Cependant, on ne peut parler aujourd’hui de « mise 

en économie totale de la nature, qui ne deviendrait alors qu’un actif générant des services 

écosystémiques échangeables sur des marchés, via des acteurs privés qui seraient les nouveaux pivots 

de la régulation environnementale ». « De tels jugements s’apparentent peut-être à des scénarios 

possibles pour l’avenir, mais à partir de conjectures fragiles et non sur la base d’évidences empiriques » 

(Levrel et Missemer, 2019). 

Aux niveaux régional et national, les financements innovants sont apparus lors des entretiens comme 

bien plus plébiscités que par les acteurs de terrains : moyen de diversification des ressources de 

financement, ils étaient considérés comme vecteurs de sécurité et de stabilité pour le budget des aires 

marines protégées. Faire contribuer les acteurs privés bénéficiant d’externalités positives ou bien à 

l’origine d’externalités négatives est également présent à l’esprit des décideurs, dans la logique du 

« bénéficiaire-payeur » et du « pollueur-payeur », chère à l’économie de l’environnement. Cette vision 

positive des financements innovants s’appuie sur de nombreux rapports présents dans la littérature 

grise et sur des initiatives récentes de promotion des financements innovants, comme la plateforme 

« aides-territoires46 » lancée par l’Etat. Cette plateforme a pour objectif de rassembler l’ensemble des 

aides financières accessibles aux collectivités et aux acteurs locaux sur les sujets se rapportant aux 

politiques publiques. Les aides ciblées sur la biodiversité, et notamment la biodiversité marine, 

proposées par l’Office français de la biodiversité, les agences de l’eau, les fonds européens…etc ont 

donc vocation à être rassemblées sur cette plateforme. 

De nombreuses publications de la littérature grise abordent la thématique des financements 

innovants : guides méthodologiques (comment les développer ?), retours d’expérience, incitations à 

les mettre en œuvre… la quasi-totalité des institutions d’expertises, publiques comme privées, 

semblent plébisciter ces financements innovants, présentés comme l’outil incontournable pour 

développer le financement de la biodiversité. Cette unanimité peut parfois poser question, tant au vu 

                                                             
46 https://aides-territoires.beta.gouv.fr/ 

 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
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des avis mitigés des acteurs de terrain, qu’en raison du peu de retours sur certains de ces mécanismes, 

souvent embryonnaires.  

Quelques exemples de ces rapports d’expertise promouvant et explicitant la mise en place de 

financements innovants : l’association MedPan, regroupant les aires marines protégées de 

Méditerranée, a consacré en juin 2015 un guide, réalisé par le cabinet d’études Vertigo Lab, au 

financement durable des aires marines protégées (Binet, 2015). Ce guide à destination des 

gestionnaires détaille la méthodologie à appliquer dans chaque site pour analyser les ressources 

actuellement disponibles et les possibilités d’élargissement des ressources financières. Quelques 

exemples de financements innovants développés dans les aires marines protégées de Méditerranée 

(au-delà de la France) sont donnés, ainsi que les conditions de réussite identifiés par les auteurs. Le 

Conservatoire du littoral, en collaboration avec l’association Rivages de France, a publié lui aussi un 

guide d’une vingtaine de pages sur les financements innovants et durables (Rivages de 

France/Conservatoire du littoral, 2019). Il présente des retours d’expériences et donne des conseils 

pratiques aux gestionnaires, dont une liste de 10 recommandations parmi lesquels un moindre 

interventionnisme dans certaines situations, le développement de la participation citoyenne et 

associative (volontariat, crowdfunding…), des collaborations avec les usagers et professionnels des 

sites, la mutualisation des moyens entre structures de protection quand cela est bénéfique pour les 

espaces considérés, ou encore de nouvelles propositions de biens et services aux usagers des sites 

(activités d’animation et de l’accueil, des produits de locations, fermages, baux et conventions 

diverses). Le conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) a étudié, au 

vu des difficultés de financements des politiques relatives à l’eau, la biodiversité et les milieux marins, 

les financements innovants possibles pour ces politiques, dont la politique Natura 2000 en mer (Bellec, 

2016). Dans un rapport de juillet 2016 intitulé « Proposition de scénarios de financement des politiques 

publiques de préservation des ressources en eau, de la biodiversité et des milieux marins », le CGEDD 

estime que les besoins de financements supplémentaires pour Natura 2000 en mer s’élèvent à 7,5 

millions d’euros par an « afin de respecter les engagements européens et les ambitions nationales en 

matière d’environnement » (voir partie 1). Le rapport détaille les perspectives de nouvelles sources de 

financement pour la biodiversité, à savoir : 

- les revenus de la tarification du carbone au service de la biodiversité 

- l’implication des investisseurs au bénéfice de la biodiversité 

- la rémunération des services écosystémiques 

- les mécanismes favorisant la collecte de fonds privés et les contributions volontaires 

- le programme des investissements d’avenir 

- la sécurisation des mécanismes de compensation. 

 

Organe d’expertise du ministère de la Transition écologique et solidaire, le commissariat général au 

développement durable (CGDD), a lui aussi étudié les « pistes de financements additionnels » pour la 

biodiversité, en particulier au sein des parcs nationaux (Jardi, 2018). Pour chaque solution, les 

avantages et inconvénients sont énumérés, assortis de nombreux exemples. Très riche, ce document 

centre néanmoins son attention sur les parcs nationaux français, pour l’essentiels terrestres, et dont 

le degré de protection de la biodiversité est beaucoup plus élevé que dans les sites Natura 2000, de 

par la législation qui s’y applique. En 2013, le CGDD avait publié une étude plus générale sur les 

mécanismes de financement innovants dans les secteurs du développement et de l’environnement 
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(Albertini, 2013). Trois types d’instruments y sont détaillés : les dispositifs servant à lever de nouvelles 

ressources financières publiques (taxes, contributions obligatoires ou volontaires, mécanismes 

adossés à la création de nouveaux marchés, obligations vertes, système de loterie, mécanismes 

adossés à des obligations réglementaires), les instruments financiers à effet levier favorisant 

l’investissement privé (co-financement et subvention, préfinancement, prêts bonifiés, rachats de 

crédits, engagements d’achat, assurances, garanties d’emprunt et prêts en cas de crise majeure, 

réduction de dettes ciblés sur des objectifs environnementaux), et enfin les dispositifs visant à orienter 

les financements existants (conditionnent l’octroi de financements existants à l’atteinte d’objectifs 

secondaires, co-bénéfices, réduction des subventions dommageables). La convention sur la diversité 

biologique (CDB) a souligné elle-aussi, à plusieurs à plusieurs reprises, les synergies possibles entre la 

restauration des écosystèmes, la planification des aires protégées et les paiements pour services 

environnementaux. La stratégie adoptée en 2008 dans le cadre de la 9ème Conférence des Parties de 

la Convention sur la diversité biologique (CDB) pour la mobilisation des ressources détaille, dans son 

4e objectif, les mécanismes de financement innovants qu’il convient d’explorer : 

- les paiements pour services environnementaux ; 

- les réformes fiscales environnementales ; 

- les mesures compensatoires ; 

- les marchés de produits verts ; 

- la biodiversité dans la finance internationale ; 

- la biodiversité dans les financements pour le climat. 

D’autres pistes de financements sont exposés dans un ouvrage The Little Biodiversity Finance Book 

(Parker, 2012), réalisé pour la COP de Nagoya en 2010 par le Global Canopy Programme, notamment 

le recours à des initiatives volontaires (philanthropie) ; l'instauration de nouvelles taxes (taxes sur le 

capital naturel – prélèvement de ressources ou externalité négative, taxes d'usager, premium sur les 

produits « biodiversité-compatible ») ; ou encore une taxe sur les primes d’assurance, dont une partie 

des recettes induites pourrait être allouée au financement de la biodiversité. Le rapport conclut en 

analysant les fondements économiques des mécanismes de financements innovants et en soulevant 

les enjeux en terme d’efficacité et de risques. Enfin, la Commission européenne a publié elle aussi un 

rapport sur le financement de la politique Natura 2000 en 2014, dans lequel sont notamment évalués 

les financements innovants complémentaires aux financements européens (Kettunen, 2014). Les 

étapes de la désignation d’un site Natura 2000 et les différentes formes d’action à mener sur le site 

sont détaillées afin de cibler celles qui sont le plus susceptibles de recevoir des financements 

innovants, à savoir : la maintenance et l’amélioration des installations pour le public (accueil, usage…) 

et la gestion de la conservation des habitats. 

Ce clivage des perceptions vis-à-vis des financements innovants, entre acteurs de terrains et décideurs 

hiérarchiques, doit être impérativement pris en compte, analysé et travaillé, au risque de voir le 

déploiement de ces financements innovants être vécu par les acteurs de terrain comme une imposition 

verticale de mesures visant à combler le manque de ressources financières allouées à la protection de 

la biodiversité.  

Nous proposons ici une analyse de ce clivage à l’aide de la théorie des économies de la grandeur 

(Boltanski, Thévenot, 1991). Boltanski, sociologue, et Thévenot, économiste des conventions, ont 

développé une théorie permettant d’analyser les différents modes de justification employés par les 
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individus, faisant référence à différentes « cités ». Ils définissent six cités : la cité inspirée, la cité 

domestique, la cité de l’opinion, la cité civique, la cité marchande et la cité industrielle – auxquelles 

s’ajoute plus tard la cité par projets. Ces cités impliquent des formes d’accords qui permettront de 

reconnaître la nature de la situation, et de savoir sur quel mode de résolution des conflits et des 

controverses il faut se positionner. A chaque cité sont associés des valeurs de références, des 

caractéristiques valorisées et dévalorisées, des sujets, des modèles. Les gestionnaires relèvent plutôt 

de la cité inspirée ou de la cité civique, alors que les décideurs s’inscrivent plutôt dans la cité 

marchande ou industrielle. Ces deux populations relevant de cités différentes, elles peuvent avoir des 

difficultés à se comprendre et surtout à résoudre leurs conflits, car elles font appel à des registres de 

justification différents. 

 

Dépendances de sentier et obstacles au changement 

Les craintes exprimées par les acteurs de terrain sont doubles : face aux financements innovants et 

face au processus de changement, complexe, long et coûteux. 

Le changement institutionnel a fait l’objet de travaux approfondis par North (1990). Dans son ouvrage 

Institutions, Institutional Change and Economic Performance (1990), il propose une application aux 

institutions du concept de « path dependence » (« dépendance du sentier »), développé autour des 

analyses de l’innovation et du changement technologique, et ouvre sur un cadre plus général, 

permettant également de penser les innovations institutionnelles et leur origine (Erhel, Palier, 2005). 

Les quatre freins à l’innovation déjà mentionnés (coûts d’installation, effets d’apprentissage, effets de 

coordination, anticipations auto-réalisatrices) peuvent être considérés comme des « mécanismes 

d’auto-renforcement dans le champ de l’analyse des dynamiques institutionnelles » (Erhel, Palier, 

2005). En d’autres termes, ces quatre facteurs sont des freins au changement institutionnel, ils 

conduisent les institutions à rester sur le même sentier de développement, sans déviation. Pour North, 

les propriétés de verrouillage et de dépendance du sentier s’appliquent aux institutions, mais leur 

analyse est plus complexe et difficilement formalisable : « The interplay between the polity and the 

economy, the many actors who have varying degrees of bargaining strength in influencing institutional 

change, and the role of cultural inheritance that appears to underlie the persistence of many informal 

constraints all contribute to this complexity (p.104) » (cité dans Erhel, Palier, 2005). Cette dépendance 

de sentier n’empêche pas le changement institutionnel mais souligne les contraintes à son avènement. 

Celui advient quand l’équilibre institutionnel est rompu par un des acteurs, par le jeu de facteurs 

formel ou informels (normes, goût, idées, idéologies…). La montée en puissance d’un nouveau 

référentiel, d’un nouveau paradigme, d’un nouveau mode de justification majoritaire et dominant, se 

fait progressivement. Il s’étend parce qu’il existe des dissonances entre le discours et la pratique, parce 

que le monde tel qu’il est mis en forme par l’ancien référentiel n’a plus de sens. « Dans cette 

perspective, les changements observables dans les politiques publiques sont autant imputables à la 

transformation du paradigme de référence en matière de politique économique, qu’aux mutations 

objectives du contexte économique et social de mise en œuvre des politiques nationales » (Erhel, 

Palier, 2005). 

Ainsi, le changement institutionnel, progressif, se doit d’être accompagné pour être accepté au mieux 

par toutes les parties prenantes. Changer de sentier institutionnel est particulièrement difficile en 

raison des facteurs forts qui poussent à rester sur le même sentier. Ce travail doit se porter sur tous 
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les aspects des institutions : politique, économique, social, idéologique, administratif ou encore 

judiciaire. 
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Après avoir recensé les contraintes de coût, les contraintes organisationnelles et les contraintes 

institutionnelles au développement des financements innovants, nous allons maintenant exposer les 

principaux résultats de l’enquête menée sur les sites marins Natura 2000, dans le cadre de la 

commande de l’Office français de la biodiversité. Cette étude de faisabilité avait deux objectifs : 

recueillir l’avis des gestionnaires sur les mécanismes identifiés comme potentiellement applicables sur 

les sites marins et rendre compte des financements déjà expérimentés par les gestionnaires sur le 

terrain.  
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Partie 3 : Application au cas d’étude de Natura 2000 en mer : les mesures de financements 

innovants à développer 

 

Problématique : quels potentiels effectifs de mobilisation de fonds par les mécanismes de 

financements innovants ? 
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3.1. Aide multicritères à la décision : analyse des solutions innovantes identifiées lors des 

entretiens 

 

Politiques publiques et expertise : la méthode d’expertise « Multi Criteria Decision Analysis » 

La méthodologie adoptée ici ne résulte pas d’un choix a priori mais d’un processus d’élaboration au 

cours des six mois de travail consacré à cette analyse. Un rapport sur les méthodes d’expertise en 

environnement, publié par la fondation pour la recherche sur la biodiversité (FRB), nous a aidé à 

structurer notre méthodologie, dans un champ encore instable, au croisement de la recherche, du 

conseil et de l’expertise (Navarro, 2020). 

Ce guide sur les méthodologies d’expertise a été publié pour répondre aux besoins croissants de 

normes partagées et d’harmonisation des pratiques face à la multiplication des processus d’expertise 

pour la prise de décision depuis le début des années 2000. Une inflation qui peut apporter de la 

confusion dans le choix et la pertinence d’une méthode d’expertise pour un problème donné. Les 

politiques publiques, notamment dans le champ environnemental, cherchent de plus en plus un 

fondement scientifique solide pour justifier l’adoption de lois et de règlements contraignant le 

comportement des individus. Il s’agit donc de proposer la méthode la plus adaptée au contexte et à la 

problématique, en prenant en compte les contraintes inhérentes à toute enquête (temps, budget, 

motivation des acteurs, complexité du problème…). Connaître la portée mais aussi les limites d’une 

étude suppose d’avoir détaillé les hypothèses et la méthodologie employée, en toute transparence. 

C’est ainsi qu’une étude parvient à acquérir sa légitimité scientifique et peut prétendre contribuer à 

éclairer la prise de décision. 

Les différents critères pour choisir la méthode la plus adaptée sont détaillés dans le rapport de la FRB 

(voir annexe 16). Les contraintes à prendre en compte sont le coût et le temps dédié à la recherche. Et 

les paramètre que le commanditaire de l’étude doit préciser à l’opérateur pour s’accorder sur les 

contours de l’étude sont le traitement des aspects éthiques, la capacité de participation et l’implication 

des parties prenantes, les données requises, l’échelle/le niveau de détails, le niveau d’incertitude, la 

pluridisciplinarité, la reproductibilité, la répétabilité47, les risques de biais, la transparence et enfin les 

types de connaissance pouvant être synthétisées.  

L’étude de faisabilité commanditée par l’office français de la biodiversité sur les financements 

innovants pour les sites marins Natura 2000 avait comme cadre un stage de 6 mois. La situation 

sanitaire de l’année 2020 a contraint les potentialités de mobilité (des entretiens sur sites étaient 

prévus initialement mais ont finalement été remplacés par des entretiens à distance, en visio-

conférence). Le budget a donc été minimal et les résultats de l’enquête dépendaient de la qualité du 

travail mené par l’opérateur (le stagiaire, assisté de ces maîtres de stage). Les paramètres de l’étude 

étaient les suivants :  

- Traitement des aspects éthiques : compréhension et analyse, par les entretiens semi-directifs, 

des potentielles résistances chez les gestionnaires face à la mise en place de financements 

                                                             
47 Une enquête est qualifiée de reproductible quand ses résultats sont similaires si elle est répétée dans des conditions 
différentes avec la même méthode ; une enquête est répétable quand ses résultats sont similaires si elle est répétée dans les 
mêmes conditions avec la même méthode. 
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innovants. La neutralité axiologique était requise pour ne pas influencer les enquêtés i.e. les 

entretiens consistaient à poser des questions sur les possibilités et les modalités de mise en 

place des financements, sans jugement a priori sur le bien-fondé de mettre en place ces 

nouveaux financements. 

- Capacité de participation et implication des parties prenantes : les entretiens étaient soumis à 

l’accord des gestionnaires, qui consacraient une à deux heure pour répondre aux questions. 

L’implication des parties prenantes étaient donc très forte, les résultats de l’analyse dépendant 

de leur collaboration. 

- Les données requises : synthèse de la littérature grise et scientifique sur les financements 

innovants et entretiens semi-directifs 

- Le niveau de détails : tentatives de chiffrer les potentiels montants mobilisés grâce à ces 

nouveaux mécanismes. Le nombre restreint de sites enquêtés (6 sites) et le choix d’interroger 

des sites porteurs d’initiatives et non forcément représentatifs du réseau, ont empêché de 

détailler autant que souhaiter les montants moyens espérés pour chaque dispositif. Quelques 

exemples ont néanmoins pu être relevés. 

- Le niveau d’incertitude : évaluation des critères influençant les montants récoltés évaluées en 

fonction de la dépendance au tourisme, à la législation, à l’implication des parties 

prenantes…etc 

- La pluridisciplinarité : mobilisation de concepts et d’analyse provenant de plusieurs 

disciplines : économie, sociologie, sciences politiques, droit. 

- Répétabilité de l’étude (et non reproductibilité, car basée sur des entretiens visant à recueillir 

l’avis d’individus identifiés – avec des caractéristiques de sites propres et potentiellement 

explicatives des résultats) 

- Les risques de biais : biais des enquêtés analysés à partir des caractéristiques de leur site et de 

leur position dans le champ (questions sur la carrière professionnelle au début des entretiens), 

biais de l’enquêteur limité par un retour critique sur les méthodes employées et les échanges 

réguliers avec les maîtres de stage (rôle de pairs) tout au long de l’étude 

- La transparence : diffusion des questionnaires et des résultats de l’enquête, explicitation des 

hypothèses, des définitions et des méthodologies 

- Types de connaissance pouvant être synthétisées : retours d’expérience de gestionnaires, avis 

d’experts et de consultants, résultats de la recherche scientifique 

 

Notre travail se situe au carrefour de la recherche et de l’expertise : recherche par la production et 

l’exploitation de nouvelles données sur la vision et les retours d’expérience des gestionnaires de sites 

Natura 2000 sur les financements innovants pour la biodiversité (entretiens semi-directifs avec l’aide 

d’un questionnaire) ; expertise par l’importante revue de littérature grise et scientifique réalisée pour 

synthétiser la connaissance déjà accumulée sur ces nouveaux financements. 

Nous avons adopté ici la méthode « multi criteria decision analysis ». L’aide multicritères à la décision 

est « un terme générique pour décrire un ensemble d’approches qui cherchent à choisir, trier ou 

ranger des solutions en prenant en compte de manière explicite de multiples critères sur lesquels les 

acteurs expriment leurs préférences en vue d’une prise de décision (Shärlig 1999, Belton et Stewart, 

2002). C’est une méthodologie d’aide à la décision décrite comme un processus explicite dans lequel 

le décideur exprime à la fois sa volonté et son mode opératoire pour aboutir à des arbitrages explicites 
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et cohérents pour prendre la meilleure décision possible (Abdellaoui and Gonzales, 2006 in Tacnet, 

2009). Elle vise à fournir à un décideur des outils lui permettant de progresser dans la résolution d’un 

problème de décision (généralement complexe) où plusieurs points de vue, souvent contradictoires, 

doivent être pris en compte (Vincke, 1989 in Tacnet, 2009). Il s’agit d’une démarche globale débutant 

par la description du contexte de décision, des critères, des préférences puis des alternatives ou 

solutions. Plusieurs méthodes associant des approches quantitatives (formalisées 

mathématiquement) et qualitatives permettent ensuite d’agréger les évaluations des solutions » 

(Navarro, 2020). 

 

Cette méthode a été utilisée lors d’une enquête menée dans la région PACA sur la biodiversité et la 

réserve naturelle Coussouls de Crau (Shmelev, 2010). Ce papier détaille la méthodologie adoptée pour 

prendre en compte une multitude de critères et de perspectives des parties prenantes (et donc de 

potentiels conflits d’intérêts). Il présente trois problématiques : le choix d’une méthode multicritères, 

la sélection des critères et la comparaison des intérêts des parties prenantes dans le cadre d’une 

analyse portant sur la biodiversité. Les parties prenantes interrogées dans le cadre de l’enquête 

reflètent la diversité des acteurs concernés par la biodiversité du site, à savoir l’équipe de gestion de 

la réserve naturelle Coussouls de Craun, le muséum national d’histoire naturelle, l’association Laissez-

faire (défendant les intérêts du monde agricole – principaux résidents locaux), la CDC biodiversité 

(branche de la caisse des dépôts), la direction régionale PACA, et la DIREN-PACA (direction régionale 

de l’environnement Provence-Alpes-Côte d’Azur). Ces entretiens ont permis de mettre en évidence 14 

critères écologiques, 9 critères économiques et 12 critères sociaux. Une analyse plus approfondie a 

montré qu’il n’existait que très peu de points de convergence entre les intérêts des acteurs, ce qui 

complique la construction d’un consensus commun à tous. L’auteur présente une alternative à 

l’expression en termes monétaires de la valeur des écosystèmes et de la biodiversité : il propose une 

approche plus inclusive, basée sur les dimensions sociales, économiques et écologiques de la valeur 

des écosystèmes, tout en montrant l’existence d’intérêts divergents au sein des parties prenantes. 

Cette approche est particulièrement intéressante pour notre étude sur le financement des sites marin 

Natura 2000 : nous cherchons aussi ici à prendre en compte les aspects sociaux, économiques et 

écologiques des financements innovants, et pas uniquement leur aspect financier, central mais limité, 

en raison des nombreuses externalités présentes dans le domaine de la biodiversité. De plus, les 

entretiens ont révélé les divergences de vues et de positions vis-à-vis du déploiement des 

financements innovants, divergences révélatrices des intérêts différents des acteurs, selon leur 

position hiérarchique et leurs responsabilités (acteurs de terrain, acteurs de niveau régional ou 

national). Si les décisions concernant l’usage des ressources naturelles, les investissements et la 

prospective, se font aujourd’hui majoritairement à l’aide de méthodes utilisant des équivalents 

monétaires (analyses coûts/bénéfices), l’auteur démontre ici les limites de ces approches qui ne 

prennent pas en compte le rôle joué par l’incommensurabilité des valeurs dans les problèmes de prises 

de décisions. Les méthodes multicritères apportent une alternative viable, qui cherche à explorer la 

pluri-dimensionnalité des décisions dans le domaine environnemental et les liens entre les différents 

facteurs identifiés. 
 

Dans les cas où il y a un unique critère et un nombre infini d’alternatives, l’outil le plus adapté est 

l’optimisation avec un seul critère. Quand le nombre d’alternatives est infini et le nombre de critères 

supérieur à un, un dispositif d’optimisation multicritères peut être appliqué. Et dans le cas où le 
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nombre de critères est supérieur à un et le nombre d’objets à comparer est fini, comme dans notre 

étude sur les financements innovants, l’aide multicritères à la décision est un outil adapté pour 

développer une méthodologie scientifique robuste, qui peut être répliqué (Shemlev, 2010). Nous 

avons donc choisi cette méthode pour mener à bien notre étude. Seule différence : nous n’avons pas 

consulté les parties prenantes sur la sélection des critères, mais avons repris (et adapté) les critères 

développés dans une étude semblable, sur la faisabilité de financements innovants dans la réserve 

marine du prêcheur en Martinique (voir analyse plus loin). 

 

Un autre exemple d’application d’une approche intégrée d’aide à la décision a été réalisé dans le cadre 

de la mise en œuvre de la compétence GEMAPI – Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations - (Tacnet, 2018). L’article présente une démarche globale et pluridisciplinaire combinant 

les concepts classiques d’analyse de risque (analyse coût bénéfice, analyse déterministe des aléas…), 

d’évaluation environnementale et d’aide à la décision. L’auteur souligne d’abord qu’une 

« méthodologie d’aide à la décision correspond toujours à un besoin et un cadre spécifique. Aider à 

décider consiste ainsi autant à aider, identifier et comprendre le contexte de décision (qui décide ? Sur 

quoi porte la décision? Quels sont les critères utilisés?), qu’à évaluer et comparer des solutions entre 

elles à l’aide de diverses méthodes de calcul agrégeant des évaluations de critères et de préférences ». 

C’est bien ce que nous avons tenté de faire dans ce travail : comprendre le contexte des Aires Marines 

Protégées dans lesquels s’inscrivent les sites marins Natura 2000 et le financement de ces AMP 

spécifiques, issues d’un programme de conservation d’échelle européenne mais géré au niveau local 

par les parties prenantes du site grâce au financement de l’Etat (tout du moins, dans le contrat initial 

– remis en cause par l’introduction de ces financements innovants). Nous avons également produit 

une analyse des différentes solutions mentionnées dans la littérature à partir de cinq critères et à la 

lumière des retours des gestionnaires, des chercheurs en science économique, gestion et droit, et des 

responsables régionaux interrogés. « L’objectif est de faciliter l’appropriation de la démarche par les 

acteurs et le partage des facteurs (critères) de la décision en termes de nature et d’importance. Ceci 

permet en effet de progresser dans l’explicitation et la justification des choix en se rapprochant en 

toute transparence (hypothèses, préférences) de la meilleure solution. Le domaine de l’aide 

multicritère à la décision est donc avant tout un état d’esprit et une méthodologie avant d’être un 

ensemble d’outils calculatoires. »  

 

Notre étude de faisabilité visait tant à rassembler les données de la littérature scientifique qu’à 

interroger les acteurs de terrain. Certains mécanismes leur étaient inconnus : cette enquête a permis 

de les sensibiliser aux financements innovants (le mécénat de compétences était par exemple peu 

connu mais a intéressé la grande majorité des gestionnaires interrogés), et de comprendre les 

difficultés vécus sur le terrain pour produire une analyse la plus pertinente et la plus opératoire 

possible – ce qui manque à certains rapports de la littérature grise, insuffisamment détaillés, trop 

généraux et abstraits, se contentant de mentionner les mécanismes sans analyser en détails les 

obstacles pratiques rencontrés et les solutions qui peuvent y être apportées). A l’image de la GEMAPI, 

choisir de mettre en place tel ou tel financement innovant est un problème complexe en raison de 

l’hétérogénéité des critères et de la diversité des indicateurs permettant l’évaluation des critères 

(qualitatifs, quantitatifs, plus ou moins précis et incertains). De même, une autre difficulté de fond 

rencontré par l’auteur et transposable aux financements innovants concerne l’unicité et la spécificité 

des contextes de décision: la décision n’est prise qu’une seule fois, la validation de la décision ne peut 
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jamais être établie de façon univoque. C’est d’ailleurs ici toute la subtilité de l’aide à la décision, qui ne 

fait que proposer des éléments d’analyse au décideur. Il lui revient ensuite de choisir un ou des 

mécanismes en fonction des éléments qu’il considère comme prioritaire – ce qui peut aussi relever 

d’un choix politique (sur quelle population – contribuables, visiteurs, professionnels… - faire porter le 

poids de ces nouveaux financements par exemple). L’auteur évoque les différentes matrices utilisées 

dans la littérature pour mener à bien les analyses multicritères (de la simple matrice de priorisation de 

type Eisenhower – urgent/non urgent, prioritaire/non prioritaire-, à des méthodes plus avancées 

gérant l’imperfection de l’information – incertitude des scénarios, imprécision des évaluations…-). 

L’étape de description du contexte de décision, malgré son caractère apparemment trivial, est toujours 

essentielle, quelle que soit le domaine d’application. Cette phase se construit par échange entre 

l’analyste (disposant d’une connaissance suffisante du principe et des limites des méthodes) et le 

décideur (ou groupe de décision). Elle permet de formaliser et d’expliciter le contexte de décision avant 

de procéder à l’évaluation et à la comparaison des solutions. Elle constitue déjà en soit une étape 

primordiale d’appropriation des facteurs de décision par les acteurs en abordant les points suivants : 

quelle décision dois-je prendre ? Comment est-ce que je prends mes décisions ? Quels facteurs 

interviennent ? Quelle est leur importance respective (Tacnet, 2018) ? 

 

La démarche proposée est globale, pluridisciplinaire, réaliste et pragmatique. Sa mise en œuvre 

suppose d’analyser le contexte de décision avec les acteurs avant d’imaginer tout développement et 

permet de garantir une explicitation et une traçabilité des principes et étapes de décision. Par rapport 

aux approches classiques, cette méthode constitue ainsi déjà un résultat en soit en partageant la vision 

des problèmes et en tentant de saisir la position et les intérêts de chaque partie prenante. Rappelons 

néanmoins, comme le souligne l’auteur, que « d’un point de vue pratique, au-delà de l’aspect 

calculatoire des méthodes » [quasiment absent dans notre analyse en raison de la grande difficulté à 

récupérer des données et du choix d’interroger des acteurs innovants pas nécessairement 

représentatifs du réseau], « il est important d’avoir conscience du caractère relatif des résultats 

d’évaluation de ces approches et de les considérer réellement comme des aides à la décision ». Les 

résultats de ce travail seront donc à considérer avec précaution par notre commanditaire, l’office 

français de la biodiversité, malgré tout le soin que nous avons pris à réaliser une étude de qualité mais 

aussi suffisamment opérationnelle48. 

 

Les caractéristiques de la méthodologie utilisée ici, ainsi que ces forces et ces faiblesses sont analysées 

dans le rapport de la fondation de la recherche sur la biodiversité (Navarro, 2020) – voir figure 13 et 

14 ci-dessous. 

                                                             
48 Un appel à manifestation d’intérêt (AMI) est prévu en 2021 par l’office français de la biodiversité dans le cadre du projet 
Life Marha financé par l’Union européenne, pour donner suite à cette étude de faisabilité sur les financements innovants. Il 
s’agira de proposer à un bureau d’étude de mettre en place et de suivre le développement de financements innovants sur un 
site défini, laboratoire d’expérimentation pour l’ensemble du réseau Natura 2000 en mer. 
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Figure 13. Caractéristiques de la méthodologie de l’aide multicritères à la décision. Source : Navarro, 

2020 

 

Figure 14. Forces et faiblesses de la méthodologie de l’aide multicritères à la décision. Source : Navarro, 

2020 
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Choix des critères d’analyse des solutions innovantes de financements des sites marins Natura 

2000 

 

Afin d’évaluer la pertinence de solutions de financements innovants dans le cadre des sites marins 

Natura 2000, nous avons choisi de reprendre (en partie) les critères développés dans une étude de 

faisabilité des financements complémentaires de la réserve marine régionale du Prêcheur en 

Martinique (Borot de Battisti, 2017). L’approche multicritères appliquée dans l’article à une dizaine de 

taxes, a été adaptée à l’ensemble des financements innovants identifiés. Et à la différence de cette 

analyse, nous avons fait le choix de ne pas explorer de manière significative les solutions fiscales dans 

notre étude. Ces dernières ont déjà fait l’objet de nombreuses publications des administrations (voir 

annexe 1). De plus, l’acceptabilité de la taxation dans le domaine écologique tend à baisser fortement 

ces dernières années en France, comme en témoigne la suspension de l’écotaxe à l’automne 2013 

suite à l’opposition massive des routiers en Bretagne (mouvement dit des « bonnets rouges ») ou 

encore le gel de la hausse de la taxe carbone décidé par le gouvernement français en décembre 2018 

dans le cadre du mouvement social des « gilets jaunes ».  

 

 

Les critères retenus ici sont les suivants : 

 

- Facilité de mise en œuvre : ce critère dépend des conditions d’institution de la mesure, du 

plus aisé (déploiement et généralisation d’une mesure déjà expérimenté sur le site – nouveaux 

publics, nouvelles activités), au plus contraignant (introduire une nouvelle mesure dont la mise 

en œuvre et la gestion se fera en partenariat avec d’autres structures – collectivités, 

associations, Etat… -) ; 

 

- Acceptabilité : ce critère traduit la réponse des usagers et non-usagers (professionnels, 

touristes, riverains) à la mise en œuvre de la mesure. Il est fortement lié à une bonne 

communication et la lisibilité de l’objectif visé (plus l’acceptabilité est faible, plus les actions 

de communication doivent être travaillées et ciblées) ; 

 

- Génération de revenus : ce critère exprime le potentiel de la mesure à générer des revenus 

pour le site ; en fonction de la population ciblée et du montant des recettes anticipées ; 

 

- Pérennité : ce critère évalue la durée de vie envisagée de la mesure ; plus ou moins transitoire 

(opération ciblée) ou pérenne, en fonction de l’objectif (exemple : revenus tirés de la sanction 

de comportements néfastes pour l’environnement : à mesure que ces comportements 

diminuent, les recettes tirées de cette sanction baissent). 

  

- Résilience aux contextes économique, social et environnemental : ce critère anticipe les 

conséquences des risques relatifs aux aléas économiques, sociaux et environnementaux sur la 

perception des recettes (baisse du tourisme, marée noire…), et offre une meilleure visibilité 

sur la stabilité du financement. Ce critère semble aujourd’hui particulièrement d’actualité avec 
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la crise sanitaire du covid-19 qui a entraîné une baisse de l’activité économique et une 

diminution forte de la fréquentation touristique étrangère. 

 

L’analyse de Borot de Battisti et al (2017) comprenait un sixième critère, la sélectivité des assujettis. 

« Ce critère reflète le nombre et la diversité des assujettis à la taxe ; sous peine de mauvaise 

acceptabilité sociale et de risque économique, la taxe envisagée ne doit pas, dans la mesure du 

possible, être restreinte à une unique catégorie socioprofessionnelle. » Ce sixième critère nous 

semblait moins pertinent dans le cadre de notre analyse sur les sites marins Natura 2000, dans la 

mesure où n’analysons pas de solutions fiscales : les critères d’acceptabilité et de résilience nous 

semblaient déjà contenir l’information présente dans la sélectivité des assujettis. Nous avons par 

ailleurs étendu le critère de résilience aux contextes social et environnemental, et non plus seulement 

économique : cette extension permet de prendre en compte les incertitudes et les chocs externes 

autres qu’économiques (marée noire qui défigure une plage par exemple, réduisant le nombre de 

touristes présents et donc certains financements ciblés sur cette catégorie). Enfin, nous faisons dans 

notre analyse une différenciation entre financement en « nature » (main d’œuvre volontaire, prêt 

gratuit de matériel…) et financement « monétaire » (apports monétaires au budget des gestionnaires 

des sites), ce critère pouvant influencer fortement l’acceptabilité du mécanisme. 

 

Ces critères ont été discuté et validé lors des entretiens de suivi de l’étude avec Harold Levrel (CIRED), 

Fanny Le Fur (OFB) et Adrien Le Comte (CIRED). Ils ont par ailleurs reçu un avis positif de plusieurs 

chercheurs en économie de l’environnement du centre de recherche du CIRED. 

 

Identification des solutions de financement innovant les plus prometteuses 

Nous avons réalisé deux tableaux reprenant, d’une part, les résultats de la littérature grise et 

scientifique sur les financements innovants et les analyses établies a priori à la vue des caractéristiques 

du réseau. Et, d’autre part, un tableau synthétisant, mécanisme par mécanisme, les retours des 

différents entretiens menés. 

Ces entretiens ont été préparés par l’envoi d’un questionnaire par email aux gestionnaires (voir annexe 

17) listant les mécanismes identifiés et proposant une série de questions potentielles sur les 

financements innovants. Ces questions ont servi de base aux entretiens, bien qu’elles n’aient pas toute 

fait l’objet d’une discussion. 

Les tableaux sont présents en annexe 18 et en annexe 19. Nous reprendrons ici les principaux résultats 

de l’analyse pour mettre en évidence les mécanismes les plus prometteurs. 

 

Mesures : à développer 

rapidement (vert) / 

prospectif (jaune) / peu 

pertinent dans le contexte 

marin (orange) 

Financements prometteurs Potentiel / chiffres 

Fiscalité/Législation    
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Redevances OUI : à développer dans les endroits où la législation n'est pas ou 

insuffisamment appliquée (redevances d'AOT - plages, mouillages...) 

mais bien veiller à l'équilibre financier (évaluer le coût de collecte)  
Taxe Barnier OUI+ : à mettre en place dans les sites qui n'en bénéficient pas encore, 

potentiel de revenus très important, simplifier le circuit de collecte 

quand c'est possible  
Taxe Gemapi NON : centré plutôt sur des actions à terre donc fléché vers d'autres 

budgets que la protection des habitats et des écosystèmes marins (à la 

limite, protection du cordon dunaire - habitat du littoral mais pas 

spécifiquement marin)  
Application du préjudice 

écologique (dont 

convention judiciaire 

écologique) 

OUI+ : non pérenne, coûts de suivis très élevés, besoin d'un soutien et 

de ressources à une échelle plus élevée (pôle national géré par l'OFB?) 

mais potentiel de mobilisation de ressource très important 

155 000 euros à l'automne 

2019 dans le Var (pollution aux 

hydrocarbures) - accord entre 

les parties et abandon des 

poursuites judiciaires ; 350 000 

euros de dommages et intérêts 

pour préjudice écologique 

dans les Calanques (affaire des 

braconniers) - décision en 

appel 

Hyper-fréquentation des 

milieux naturels 

(amendes ou droit 

d’accès) 
NON : projet de loi trop lointain, problème d'équité soulevé par les 

gestionnaires : pour une régulation par les quantités et non par les prix  
Recettes de la taxation 

carbone 

PAS BONNE ECHELLE, à discuter au niveau national. Potentiel à long 

terme. Volet atténuation des effets du changement climatique 

(carbone - hausse de la température - perturbations des écosystèmes). 

Mais recettes de cette taxation à partager potentiellement entre de 

nombreuses politiques publiques...  
Fléchage de la taxe sur les 

installations d’éoliennes 

OU taxe sur l'occupation 

du domaine maritime par 

les éoliennes 

NON dans l'immédiat : la taxe va dans le pot commun de l’OFB. Solution 

: revoir le fléchage de la taxe pour l'OFB et les collectivités (ce qui 

demande un changement de la législation). Autre problématique : 

externalités négatives (pour l'avifaune notamment - impact vis-à-vis de 

la directive oiseaux?, conséquences sur les paysages...etc). Est-ce à 

encourager ? Effets pervers possibles...  
Licence de pêche 

récréative AMP 

NON/OUI : non si juste une licence payante (problème d'acceptabilité + 

ETP nécessaire) mais OUI si associé à une formation/sensibilisation + 

mobilisation de moyens humains importants (contrôle…) -> une 

politique pas forcément excédentaire   
Taxe écologique 

(touristes, plongeurs) NON : problème d'acceptabilité (rentabilité des clubs pas assurée)  
Projets de compensation encore trop tôt : projet actuellement développé (Port Vendres) neutre 

d'un point de vue financier et écologique (compensation) ou alors règle 

x2  
1% biodiversité OUI : à développer, à une échelle départementale ou régionale  
Paiement libératoire pour 

études d'impacts locaux 
OUI- : pas encore expérimenté mais pourrait fonctionner sur certains 

sites si argent fléché vers la protection du site  
Participation volontaire 
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dons, legs, contributions 

volontaires pour 

préserver les aires 

protégées 

OUI- : structures pas toujours habilitées à percevoir des dons, montants 

faibles  
financements participatifs 

- crowdfunding 
OUI- : testé outre-mer à St Martin suite à une tempête, montants 

collectés assez faibles ; plateforme bretonne pour financer des projets 

précis et attractifs pour le grand public  
servitudes 

environnementales 

(conservation easements) 

ou "obligations réelles 

environnementales" jamais testé, à explorer  
services civiques 

(environnementaux) 
OUI+, attention à ne pas remplacer des ETP par des services civiques, 

problèmes de turn-over et de qualification de la main d'œuvre  
fonds fiduciaires pour la 

conservation 

OUI+ : Très bons résultats à l'étranger, financements modestes mais 

réguliers et prévisible des activités quotidiennes de gestion, peuvent 

collecter des fonds publics et privés, coûts de transaction inférieurs au 

financement par projet. Exemple : fond de dotation, intérêts 

permettent de financer les coûts de gestion. Voir TheMedFund pr les 

AMP de méditerrannée (1,8 millions distribués entre 2020 et 2024 pour 

les aires marines protégées des îles Kuriat, de la Galite, de Kneiss, de 

Zembra et Zembretta en Tunisie et l’aire marine protégée de Karaburun 

Sazan en Albanie). Fond vert breton proche d'un fond fiduciaire (plus 

complexe à mettre en place) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1,8 millions TheMedFund pour 

les AMP de Méditerrannée ; 

objectif de 300 000 euros pour 

le fond vert breton en 2020 

obligations vertes jamais testé  
paiements pour services 

environnementaux / 

écosystémiques 

 

pas encore assez mûr en mer, génie écologique en mer manque de 

cadre et de référentiels communs 

 

  
mécénat 

environnemental 

d'entreprises ou de 

fondations 

 

 

 

 

OUI+ : fondations ou entreprises locales  
mécénat de compétences OUI+ : jamais testé mais à développer. Les échelons départemental, 

régional ou national pourraient fournir aux sites une liste d'entreprise 

prêtes à financer un mécénat de compétence   
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partenariat avec des 

associations 

environnementales 

(renommées ou locales) 

ou autres + offices de 

tourisme (découvertes 

nature financées par la 

mairie et animées par 

l'animateur N2000) 

OUI mais montants collectés assez faibles, conflits d'objectifs possibles 

avec les offices du tourisme (problèmes de sur-fréquentation)  
partenariat avec des 

scolaires (AME) 
Oui+ Pas une source de financement mais une action peu coûteuse au 

vu des résultats de sensibilisation à destination de la population locale  
partenariat avec des 

étudiants/universités 

OUI+  
partenariat avec des 

professionnels OUI+  
partenariats avec d'autres 

structures de protection 

OUI  
chantiers nature - éco 

volontariat OUI+ pour l'arrachage d'EEE sur l'estran et le nettoyage de plages  
stages de sensibilisation 

environnementale - 

développement de 

travaux d’intérêt général 

(TIG) environnement et 

développement durable 

OUI+ pour des travaux sur l'estran 

 

 

 

 

  
Vente de biens et services 

    

Souvenirs, produits de la 

mer, supports 

d'animation nature… 

OUI mais revenus très faibles 

 

  
certifications / 

labellisation 
OUI mais assez faible (objectif premier = marketting et développement 

économique du territoire, générer des recettes est secondaire)  
vente d'expériences de 

nature 
OUI mais assez faible (objectif premier = sensibilisation, générer des 

recettes est secondaire)  
droits d'entrée - recettes 

de parkings et d'entrée 

NON, pas adapté aux sites N2000 et très faible acceptabilité (sauf pour 

des espaces sanctuarisés) 

 

  
évènements voir étude 

d'incidences NON, rarement une source de revenus, plutôt de dépenses  
achats de véhicules 

électriques 

subventionnés pour 

économiser sur les frais 

Jamais testé 
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d'essence des 

gestionnaires du parc 

 

 

 

 

 

loteries pour le 

patrimoine "naturel" 

Jamais testé, coûts d'organisation (sollicitation d'entreprises, vente de 

tickets de loterie…) mais potentiel extension du principe développé par 

Stéphan Bern pour le patrimoine architectural  
produits d'épargne verte OUI+, à associer avec un fonds vert, nécessite de mobiliser des acteurs 

banquaires locaux  
 

Figure 15. Principaux résultats de l’enquête menée auprès des gestionnaires et des agents régionaux 

du réseau Natura 2000 en mer. Source : Gaigne, 2020 

 

Il ressort de l’analyse que les mécanismes qui peuvent être développer rapidement (et faire l’objet 

d’expérimentations sur le terrain) sont les suivants : 

- Les redevances pour occupation du domaine public maritime 

- La taxe Barnier 

- L’application du préjudice écologique 

- Le 1% biodiversité 

- Les dons, legs et contributions volontaires pour préserver les aires protégées 

- Les financements participatifs - crowdfunding 

- Les services civiques (environnementaux) 

- Le mécénat environnemental d’entreprises et de fondations 

- Le mécénat de compétence 

- Les partenariats avec des associations environnementales et des offices du tourisme 

- Les partenariats avec des scolaires (dont les AME : aires marines éducatives) 

- Les partenariats avec des étudiants/universités 

- Les partenariats avec des professionnels 

- Les partenariats avec d’autres structures de protection 

- Les chantiers nature – éco volontariat 

- Stages de sensibilisation environnementale - développement de travaux d’intérêt général (TIG) 

environnement et développement durable 
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3.2. Prospective sur des solutions encore embryonnaires 

 

Cette dernière partie est consacrée à trois focus sur des mécanismes encore peu développés, mais 

dont les potentiels de levée de fonds sont conséquents et la structure particulièrement innovante : 

l’application du préjudice écologique, les compensations et les fonds fiduciaires pour la conservation. 

 

Le préjudice écologique : quand le droit devient une ressource de financement 

Le préjudice écologique est une mesure à fort levier mais peu pérenne, et encore soumise à une forte 

incertitude sur les résultats. Le préjudice écologique a été introduit dans la législation française par 

l’article 4 de la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité de la nature et des paysages 

(RBNP)49. Cette nouvelle disposition fait suite au rapport remis à la Garde des Sceaux en septembre 

2013, intitulé « pour la réparation du préjudice écologique » (dit rapport Jégouzo). L’article 1248 du 

Code civil dispose désormais que « ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ française pour la biodiversité [créée 

par la loi sur la biodiversité], aux collectivités territoriales et à leurs groupements dont le territoire est 

concerné, ainsi que les établissements publics et les associations agréées ou créées depuis au moins 

cinq aƴǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ »50. Les gestionnaires de sites Natura 2000 sont donc désormais autoriser à porter 

plainte pour préjudice écologique par le biais de leur structure (association, OFB, collectivités…).  

Selon l’article 1247 du Code civil, le préjudice écologique sera réparable, en priorité en nature, c’est-

à-dire que le responsable devra procéder à la remise en état du milieu dégradé. Notons que cette 

nouvelle loi n’amende pas la doctrine « éviter, réduire, compenser », qui constitue toujours une 

obligation légale imposée aux maîtres d’ouvrage concernant l’impact de leurs projets sur les milieux 

naturels. A cet effet, « indépendamment de la réparation du préƧǳŘƛŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜΣ ǎŀƛǎƛ ŘΩǳƴŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнпу [du Code civil], peut prescrire les 

mesures raisonnables propres à prévenir ou faire cesser le dommage ». En cas d’impossibilité, la 

réparation sera monétaire avec le versement de dommages et intérêts, qui devront servir à la remise 

en état de l’environnement ou, à défaut, à sa protection. Le calcul du montant des dommages et 

intérêts tiendra d’ailleurs compte, pour partie, des dépenses affectées pour la prévention d’une 

atteinte à l’environnement, et notamment dans le cadre du principe du pollueur-payeur établi par le 

Code de l’environnement. En cas d’impossibilité du demandeur à l’action d’affecter ces sommes à la 

réparation ou à la protection de l’environnement, elles seront versées à l’Etat ou à toute personne 

désignée. La priorité est donc donnée à la réparation en nature, et, à défaut, à un versement 

monétaire. Enfin, la création de l’article 2226-1 du Code civil permet de prévoir que l’action en 

responsabilité tendant à la réparation du préjudice écologique se prescrit par 10 ans, à compter du 

jour où le titulaire de l’action a connu ou aurait dû connaître la manifestation du préjudice. 

Cette loi prévoit des modalités précises de réparation d’un préjudice écologique comportant :  

                                                             
49 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033016237&categorieLien=id 
 
50 https://www.lepetitjuriste.fr/prejudice-ecologique-action-responsabilite-reconnue-explicitement-code-civil/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033016237&categorieLien=id
https://www.lepetitjuriste.fr/prejudice-ecologique-action-responsabilite-reconnue-explicitement-code-civil/
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- une définition légale large du préjudice écologique ;  

- un régime spécial d’indemnisation sans création d’un régime particulier de responsabilité ;  

- un droit d’action reconnu à de nombreux protagonistes : l’État, l’AFB, les collectivités 

territoriales et leurs groupements territorialement compétents, les établissements publics et 

les associations agréées depuis plus de cinq ans. Cette liste est d’ailleurs non exhaustive 

puisque l’action est ouverte à « toute personne ayant qualité et intérêt à agir » ;  

- la proclamation à nouveau du principe « pollueur-payeur » quels que soient les dommages 

environnementaux concernés ;  

- l’affirmation de la primauté de la réparation en nature, l’indemnisation financière du préjudice 

écologique ne venant qu’à titre subsidiaire ;  

- l’affectation obligatoire des éventuels dommages et intérêts à la réparation de 

l’environnement ;  

- une prescription décennale de l’action civile.  

Enfin l’action préventive en amont du dommage est expressément mentionnée, portant tant sur 

l’indemnisation des mesures de prévention pour faire cesser le dommage, que sur la réparation des 

dépenses exposées pour prévenir la réalisation imminente du dommage.  

 

Afin d’évaluer concrètement les dommages causés par un préjudice écologique – dommages qui 

peuvent faire l’objet d’une compensation financière dans le cadre d’un procès -, le Commissariat 

Général au Développement Durable (CGDD) a publié un guide méthodologique en 2018 dans la série 

Théma, intitulée « Comment réparer des dommages écologiques de moindre gravité? » (CGDD, 2018). 

Il propose des repères méthodologiques claires pour les individus souhaitant porter plainte pour 

préjudice écologique auprès des tribunaux, et pour les juges chargés d’évaluer le montant des 

compensations. 

 

Cependant, la réalité est très en retrait des ambitions initiales. Trois ans après sa création, le nombre 

de procédures de réparation intégrale du préjudice est inférieur à dix actions devant le juge civil. 

Quatre causes ont été identifiés par la mission du Conseil Général de l’Environnement et du 

Développement Durable et de l’Inspection Générale de la Justice en 2019 dans un rapport intitulé 

« ¦ƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt » (CGEDD, IGJ, 2019) : 

- « D’un point de vue juridique, la spécificité de la réparation du préjudice écologique bouscule 

les principes du droit civil. La portée de la réparation -prioritaire - « en nature » va au-delà de 

la simple « remise en état » qui correspond à la réparation primaire, puisque s’y ajoutent des 

réparations complémentaires ou compensatoires.  

- L’absence de nomenclature permettant au juge d’établir un barème d’indemnisation 

spécifique d’une réparation du préjudice environnemental, distincte du principe habituel en 

droit civil de réparation intégrale du préjudice est, pour les professionnels du droit, une source 

d’insécurité juridique.  

- De plus, le principe de la réparation en nature est souvent délicat à appliquer, notamment 

lorsque, dans de nombreux cas en matière de biodiversité, un préjudice environnemental ne 

peut pas être réparé, comme la disparition irrémédiable de l’un des derniers individus de 

l’espèce ours des Pyrénées. Il a été rapporté à la mission le cas de la réintroduction d’espèces 
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protégées de poissons dans le parc naturel des calanques, en contradiction avec les règles de 

gestion du patrimoine naturel de ce parc.  

- Enfin, la réparation du préjudice écologique porte à la fois sur des intérêts individuels et 

collectifs, ce qui bouleverse les pratiques) et les approches habituelles des civilistes.  

Tous ces éléments, juridiques et techniques, constituent des freins à l’appropriation de cette 

procédure par les parties au procès civil, notamment les associations, pour lesquelles ces dispositions 

nouvelles sont accueillies positivement, mais bouleversent leurs stratégies contentieuses. » Les 

prémisses de cette loi remontent à l’affaire Erika, qui a fait jurisprudence. Le 12 décembre 1999, le 

navire Erika, vieux de 25 ans, affrété par Total et battant pavillon maltais, fait naufrage, souillant 

quelques 400 kilomètres de côtes de la pointe du Finistère à la Charente Maritime et mazoutant des 

milliers d'espèce. Cette catastrophe écologique a donné lieu à 13 ans de procédures aux termes 

desquels, la Chambre criminelle de la Cour de Cassation a reconnu le « ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǇŀǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

direŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ », permettant aux associations de protection de la nature 

et aux collectivités locales d'obtenir réparation des dommages à l'environnement. La Ligue de 

Protection des Oiseaux, qui a recueilli et soigné les oiseaux mazoutés et informé les populations sur la 

situation environnementale, est la seule association à obtenir ce poste d’indemnisation (300 000 

euros), outre 100 000 euros pour le préjudice moral, 300 000 euros de préjudice économique résiduel 

et 75 000 euros de remboursement de frais de procédure. La question se pose alors d’inscrire le 

préjudice écologique, « atteinte aux actifs environnementaux non marchands », dans le code civil. 

 

La première condamnation de grande ampleur pour préjudice écologique a eu lieu en mars 2020, dans 

l’affaire des braconniers des calanques de Marseille. Vendredi 6 mars 2020, quatre plongeurs ont été 

condamnés par le tribunal de grande instance à verser une amende de 385 000 euros pour avoir pêcher 

illégalement des espèces protégées (4,6 tonnes de poissons et coquillages, dont des mérou, oursins et 

poulpes chassés au harpon) dans le parc national des Calanques entre 2015 et 2017, s’être filmé, et en 

avoir tiré profit en revendant leurs captures à des restaurateurs de Marseille (profit évalué à 160 000 

euros). La condamnation a été prononcée sur la base de l’article 1246 du Code civil, issu de la loi de 

2016 pour la reconquête de la biodiversité. L’amende s’élève à 350 000 euros de dommages et intérêts 

pour préjudice écologique, plus 20 000 euros obtenu par le parc national des calanques pour préjudice 

d’atteinte à la mission et 15 000 euros d’atteinte à l’image et à la réputation. Les plongeurs ont décidé 

de faire appel, la procédure est toujours en cours fin octobre 2020, à la date de rédaction de ce 

mémoire. Cinq restaurateurs et écailleurs ont également été condamnés à 3 000 euros de dommages 

et intérêts au titre du préjudice moral. L’amende pour préjudice écologique représente deux fois le 

prix au marché des espèces capturées, mais ce qui a orienté avant tout les juges dans leur décision est 

la valeur des poissons dans l’écosystème. Le préjudice évalué par le parc se chiffre à 450 000 euros. 

Pour établir le montant du préjudice écologique, l’avocat du Parc (maître Sébastien Mabile) a mobilisé 

la « méthode d’équivalence par habitat ». Cela consiste à évaluer la quantité de poissons, poulpes et 

oursins prélevés par les braconniers, à calculer la quantité d’habitat marin à protéger pour permettre 

une restauration « passive » des espèces impactées en prenant en compte leurs besoins à travers leurs 

positions dans la chaîne alimentaire, puis à déterminer les coûts de gestions (surveillance et contrôle 

de la zone à protéger) nécessaire à la restauration de ces espèces. Le montant calculé du préjudice 

écologique est ainsi de 101 110 euros pour les oursins, de 3 127 euros pour les poulpes et de 346 066 

euros pour les poissons, pour un total de 450 303 euros. Par ailleurs, plusieurs organisations s’étaient 

portée partie civile au titre de l’atteinte à leur mission statutaire de protection de l’environnement. 
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L’association Groupe d’étude du mérou a reçu 10 800 euros, France Nature Environnement PACA 10 

800 euros, France Nature Environnement Bouche-du-Rhones 10 800 euros, Sea Shepperd 10 800 

euros, le Comité régional des pêches et des élevages marins de PACA 5 400 euros et l’Association de 

protection des animaux sauvages (ASPAS) 2 400 euros. Notons qu’un nouveau segment de marché 

s’est ouvert pour les assurances, témoignant de la prise de conscience par les armateurs du risque réel 

de condamnation51. 

 

Mesurer l’augmentation des condamnations pour atteinte à l’environnement suite à la promulgation 

de la loi pour la reconquête de la biodiversité reste complexe, en raison de l’opacité des données 

publiées par le service statistique du ministère de la justice. 

La base de données du ministère de la justice, qui recense les affaires arrivées au parquet (tableau 

national) avec comme nature principale de l’affaire : « ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt », indique a 

contrario une baisse du nombre d’affaires entre 2012 et 2019 (voir figure 16), toutes catégories 

confondues. 

 

Année Toutes 

affaires 

(A+B+C) 

Auteur 

inconnu 

(A) 

Avec 

Auteurs 

(B+C) 

Avec 

1 

auteur 

(B) 

Avec 2 

auteurs 

et + 

(C) 

Affaires 

avec 

au 

moins 

un 

auteur 

mineur 

Affaires 

avec 

au 

moins 

une 

pers. 

morale 

Affaires 

avec 

au 

moins 

un 

auteur 

majeur 

2019 38859 6533 32326 26955 5371 245 7255 26664 

2018 51068 8396 42672 34878 7794 330 9529 35643 

2017 51382 8819 42563 34629 7934 377 9431 35665 

2016 53399 8920 44479 36297 8182 370 9781 37253 

2015 51421 8492 42929 34932 7997 352 8955 36724 

2014 53754 7966 45788 36809 8979 414 9325 39737 

2013 54267 7304 46963 38052 8911 423 9348 40865 

2012 56134 7313 48821 40009 8812 465 8918 42777 
 

Figure 16. Affaires d’atteinte à l’environnement traités par le parquet, 2012-2019. Source : Ministère 

de la Justice / SG / SEM / SDSE / SID - Mise à jour : 14/01/2020 

 

 

Une alternative est de recourir à la base de données ARIA qui recense les accidents industriels52. Mais 

une recherche par filtres - accidents entre le 8 août 2016 et le 20 avril 2020, en France, relevant des 

catégories TMDFLUV (transport de matières dangereuses par bateau), TMDMER (transport maritime 

de matières dangereuses), et POLEAU (pollution de l’eau), conséquences environnementales – ne 

                                                             
51 https://www.ffa-assurance.fr/infos-assures/le-prejudice-ecologique-et-assurance-des-entreprises 

52 https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/ 
 

https://www.ffa-assurance.fr/infos-assures/le-prejudice-ecologique-et-assurance-des-entreprises
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/
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donne que 7 résultats depuis 2016, sans grande gravité, répartis entre naufrage, fuite d’hydrocarbures 

et pollution maritime. Cette base ne semble donc pas être exhaustive. 

Le récent rapport du ministère de la justice paru en 2019 et intitulé « une justice pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ », préconise de mettre en place des juridictions spécialisées pour traiter les 

contentieux environnementaux, de plus en plus fréquents53. Cette évolution permettrait d’accélérer le 

traitement des affaires environnementales et d’augmenter ainsi les condamnations pour préjudices 

écologiques. En effet, comme le souligne le rapport : « ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƻǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ 

politiques de recherche et de constatation des infractions dont il a la responsabilité, et leur effectivité. » 

(CGEDD, IGJ, 2019). Le rapport soulève également qu’« à la fin des années 1990, les condamnations 

ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

condamnations, soit environ 9 500 condamnations par an. Au cours des années 2000, la part des 

ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ōŀƛǎǎŞΣ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ҈ 

des condamnations prononcées chaque année. Depuis lors, cette part est relativement stable ». Les 

auteurs dans les affaires orientées liées à l’environnement représentent 2,2% de l’ensemble des 

auteurs tous contentieux confondus (assez stable entre 2013 et 2018)54. 

Les litiges environnementaux sont évalués à 20 000 hors urbanisme, de l’ordre de 30 000 en incluant 

les affaires d’urbanisme pour les affaires pénales, de l’ordre de 1 200 pour les affaires civiles et de 

l’ordre de 1 900 pour les affaires administratives, sans inclure les contentieux de l’urbanisme, dix fois 

plus en les incorporant. Pris isolément, ces chiffres peuvent laisser penser à une faible importance 

quantitative des contentieux dans ces domaines. Notons que la loi sur le préjudice écologique ne 

dispense pas les demandeurs de démontrer le lien de causalité entre les faits reprochés et le dommage 

subi. En revanche, il incombe au juge, depuis un arrêt de 2013 dans une affaire de pollution de 

l’estuaire de la Loire, de mesurer l'étendue du préjudice pour parvenir à le chiffrer, ce qui reste 

techniquement et scientifiquement encore complexe. Il demeure néanmoins que le coût d’un avocat 

doit être pris en charge par le plaignant et ne peut pas être remboursés par frais de réparations du 

préjudice écologique. Les associations entendues par la mission ont ainsi relevé l’obstacle financier 

que représente l’obligation de constituer avocat en matière civile devant le tribunal de grande 

instance. La mission en appelle à l’investissement des « acteurs du procès civil environnemental », en 

particulier l’OFB (ex-AFB), qui s’investit encore peu dans ce type de procédures. Selon le rapport, « ce 

ǎŜǊŀƛǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳǎŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳŜǳǊǎΣ 

sans que la question de ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ǎƻƛǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜΦ [ƻƛƴ ŘŜ ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ ƭŜǎ 

ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŎƛǾƛƭǎΣ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ǳƴ Ǉǳƛǎǎŀƴǘ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 

Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘƛƳŜƴǘ ƭŞǎŞǎΦ»  

                                                             
53 http://www.justice.gouv.fr/publications-10047/rapports-thematiques-10049/une-nouvelle-justice-pour-lenvironnement-

32905.html 

 
54 Annexe 2 du rapport du CGEDD : analyse de l’activité pénale et des condamnations dans le contentieux pénal de 
l’environnement, octobre 2019 

http://www.justice.gouv.fr/publications-10047/rapports-thematiques-10049/une-nouvelle-justice-pour-lenvironnement-32905.html
http://www.justice.gouv.fr/publications-10047/rapports-thematiques-10049/une-nouvelle-justice-pour-lenvironnement-32905.html
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Une alternative au procès pour préjudice écologique est la transaction pénale, proposée par l’autorité 

administrative et homologuée par le procureur de la République. Elle doit être réservée aux 

contraventions et délits de faible gravité, commis par des auteurs de bonne foi, dépourvus 

d’antécédent en matière environnemental et lorsqu’aucune victime ne sollicite réparation de son 

dommage. La transaction consiste en une amende transactionnelle (plafonnée au tiers de l’amende 

maximale encourue) accompagnée, le cas échéant, d’obligations tendant à faire cesser l’infraction, à 

éviter son renouvellement, à réparer le dommage ou à remettre en conformité les lieux. Cette mesure 

est néanmoins parfois dévoyée et utilisée comme un moyen de traitement de masse du contentieux. 

La transaction pénale est alors ordonnée au détriment des victimes qui n’ont pas été consultées et se 

limite à une amende transactionnelle, au demeurant assez faible, sans mesure de réparation ou de 

remise en état qui peuvent pourtant être ordonnées dans le cadre de cette mesure. L’absence de 

publicité qui entoure la transaction est également souvent dénoncée par les associations. La 

composition pénale, mode de traitement des contentieux de masse de la délinquance 

environnementale, représentait, en 2017, 20 % des alternatives aux poursuites. Selon la mission, la 

composition pénale doit être encouragée lorsqu’elle s’accompagne d’une remise en état des milieux 

dégradés, d’une mise en conformité des ouvrages ou installations ou d’un stage de citoyenneté. 

Lorsqu’elle ne comporte qu’une amende, au demeurant souvent assez modeste, la composition pénale 

ne paraît pas adaptée à la matière environnementale, faute de réparation des atteintes. La médiation 

pénale est une mesure manifestement délaissée en matière environnementale. Dans les données 

statistiques de la DACG recensant les alternatives aux poursuites en matière environnementale, la 

médiation pénale apparaît, avec les stages, dans la rubrique « autres mesures » qui ne représentent 

que 0,3 % de l’ensemble. Elle mériterait d’être davantage développée. Il en est de même pour les 

stages de sensibilisation environnementale, qui « doivent être encouragés eu égard à leur vertu 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ Ł ƭŜǳǊ ŦŀƛōƭŜ ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ όǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǘŀƎŜ 

sont Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜύ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎǊŞŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǉǳŜǘǎ ».  

Lors des entretiens menés dans le cadre de cette étude, un exemple de transaction pénale a été 

donnée, par le gestionnaire du site de la Corniche Varoise. En octobre 2018, une pollution aux 

hydrocarbures a souillé les plages de la Corniche Varoise suite à la collusion de deux bateaux au large 

de la Corse55. Une procédure juridique a été engagée puis stoppée suite à la négociation d’un accord 

avec les parties prenantes à l’automne 2019. Environ 2 millions euros ont été versés pour préjudices 

d’image et préjudice économique et 155 000 euros pour préjudice écologique. Cet accord a nécessité 

la mobilisation d’un cabinet d’avocats d’Aix en Provence et a été très suivi en interne par 

l’observatoire, en charge de la gestion du site Natura 2000. Les suivis écologiques postérieurs ont 

montré un impact finalement assez faible sur les écosystèmes, mais l’accord négocié a permis de régler 

rapidement le conflit. 

 

La compensation : un modèle américain qui peine encore à se développer en France 

                                                             
55 https://www.lemonde.fr/pollution/article/2018/10/19/souille-par-les-hydrocarbures-le-var-porte-
plainte_5371693_1652666.html 
 

https://www.lemonde.fr/pollution/article/2018/10/19/souille-par-les-hydrocarbures-le-var-porte-plainte_5371693_1652666.html
https://www.lemonde.fr/pollution/article/2018/10/19/souille-par-les-hydrocarbures-le-var-porte-plainte_5371693_1652666.html
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La compensation écologique est un processus fortement développé aux Etats-Unis, dans le cadre des 

banques de compensation (Scemama, 2013). Depuis le « Clean Water Act » (1972), des mesures 

compensatoires pour les écosystèmes aquatiques doivent être mises en place dès que ces systèmes se 

trouvent endommagés par des projets d’aménagement. A partir des années 1990, pour améliorer la 

qualité du système, on a assisté à l’émergence d’un système marchand pour encadrer les transactions 

liées à la mise en place des actions de compensation : les « mitigation banking » ou banques de 

compensation. Le « Clean Water Act » avait créé un système d’autorisation conditionnelle des 

impacts : si un aménageur désire détruire un écosystème aquatique, il doit obtenir un permis qui est 

délivré par l’agence de l’US Army Corps of Engineers (USACE) du district concerné, après consultation 

du bureau régional de l’US Environmental Protection Agency (EPA). Il peut choisir d’autoriser l’impact, 

de l’interdire ou de l’autoriser à condition que l’aménageur « crée » une certaine quantité 

d’écosystème aquatique en compensation de la perte générée par l’aménagement (Scemama, 2013). 

Mais ce système s’est trouvé être peu efficient : à partir de la fin des années 1980, une série de 

rapports de terrain mirent en évidence que de nombreux sites de compensation n’avaient en fait 

jamais été construits et que ceux qui avaient été construits se trouvaient dans un état de dégradation 

important. Selon Scemama et al (2013), « cette inefficacité de la régulation est à rapprocher du niveau 

très élevé des coûts de transaction qui entourent la réalisation de chaque mesure compensatoire. Le 

système du permittee-responsible implique que le régulateur doive contrôler autant de mesures 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ŘŜ 

transaction et à rendre le contrôle des transactions relatives aux mesures compensatoires extrêmement 

difficile ». C’est en 1991 qu’apparaissent les premières banques de compensation, alternative 

marchande à la gestion par permis des mesures compensatoires, dans les États de Géorgie, d’Illinois 

et de Floride.  

L’innovation apportée par ce système tient au fait que la responsabilité de la compensation repose 

désormais sur l’acteur tiers, la banque de compensation, et non plus sur l’aménageur. La banque de 

compensation contient généralement un ou des propriétaires fonciers, des investisseurs, une 

entreprise d’ingénierie écologique, à quoi peut s’ajouter éventuellement un avocat et un représentant 

de commerce. Le régulateur contrôle l’investissement déployé par la banque dans le capital naturel 

(l’écosystème) aquatique et lui attribue des « crédits » au regard des gains environnementaux obtenus 

à travers cet investissement. Ces crédits de compensation pourront ensuite être achetés par les 

développeurs ayant des projets endommageant les zones humides, sur un marché géographiquement 

circonscrit. A partir des années 1990, deux modes de gouvernance vont cohabiter pour faire respecter 

les obligations de compensation associées aux impacts sur les écosystèmes aquatiques (Scemama, 

2013). 
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Figure 17. Représentation des acteurs protagonistes dans les deux systèmes de compensation étudiés. 

Source : Scemama, 2013. 

 

L’article de Scemama et al (2013) cherche à appliquer la théorie néo-institutionnelle à l’étude des 

transactions de compensation : il montre que ces transactions ont des caractéristiques originales qui 

nécessitent des modes d’organisation de formes hybrides. « [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

un système marchand implique un alignement des caractéristiques des transactions avec un risque de 

diminution de la spécificité du capital naturel. Par conséquent il est nécessaire de maintenir un système 

de régulation fort pour garantir la qualité de la compensation. » Les banques de compensation sont 

donc fortement régulées pour maintenir une certaine qualité de compensation : l’introduction de 

mécanismes marchands n’est pas forcément synonyme de dérégulation, un cadre institutionnel 

développé doit être introduit par la législation pour permettre le contrôle de ces activités de 

compensation. 

En France, la compensation s’inscrit dans le cadre de la séquence dite ERC « éviter, réduire 

compenser ». Pour tout projet ayant un impact sur les milieux naturels, l’aménageur doit d’abord 

chercher à éviter au maximum ces impacts, puis à les réduire, et enfin à compenser les impacts 

résiduels. Les projets de compensation doivent respecter quatre dimensions d’équivalence (MTES, 

2013) : écologique (habitats et/ou espèces identiques à ceux dégradés), géographique et fonctionnelle 

(mesures compensatoires réalisées à proximité fonctionnelle de la zone dégradée), temporelle 

(mesures compensatoires réalisées avant la mise en œuvre du projet d’aménagement) et sociétale 

(populations locales prises en compte dans la définition des mesures compensatoires notamment 

lorsque l’impact porte sur des services écosystémiques) (Jacob, 2017). 

Les mesures de compensation se sont bien développées sur les milieux terrestres, et font même l’objet 

d’une recension nationale, géolocalisée et ouverte à tous, sur le site geoportail56. Les données sont 

                                                             
56 https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/mesures-compensatoires-des-atteintes-a-la-biodiversite 
 

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/mesures-compensatoires-des-atteintes-a-la-biodiversite
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issues de la base GéoMCE57 qui a pour objectif d’établir un premier état des lieux de la mise en œuvre 

de la compensation en France et d’améliorer la traçabilité de ces mesures. Le système des permis est 

dominant, les banques de compensation étant quasi absentes du paysage institutionnel français. Dans 

le milieu marin, la compensation peine encore à émerger, et ce n’est pas faute de projets 

d’aménagement (extension de ports notamment). Un document du laboratoire AMURE a synthétisé 

les avancées de la compensation en mer sur le territoire français (Jacob, 2017). Le constat dressé dans 

ce rapport est le suivant : « l’application de la séquence ERC en mer fait encore l’objet de 

dysfonctionnements importants, pour partie déjà connus à travers son application en milieu terrestre, 

avec un accent mis toutefois sur le manque de connaissances concernant les écosystèmes marins. Il 

s’agit notamment de la quasi-absence (ou non-renseignement) de la phase d’évitement, du manque 

de garanties et de suivi concernant l’efficacité des mesures de réduction et de pratiques de 

compensation non conformes. » Ce bilan mitigé est dû d’une part au manque d’expérience de la 

compensation en mer, et d’autre part au manque de structuration de la filière (manque de 

connaissances sur les écosystèmes marins, manque de référentiels partagés sur la compensation entre 

les entreprises de génie écologique en mer, manque de contrôle efficace et pérenne…). Les auteurs 

préconisent donc de « ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ 

grise et les projets existants et ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ηΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ζ Le 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ώΧϐ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

institutionnels adaptés aux spécificités du milieu marin », et enfin d’analyser les risques associés aux 

solutions alternatives (actions de préservation) (Jacob, 2017). 

 

Mieux exploiter la séquence ERC consiste également à appliquer des ratios multiplicateurs à la 

compensation pour inciter fortement les acteurs à privilégier l’évitement et la réduction des impacts. 

La compensation peut avoir lieu dans deux cadres différents : 

- A priori / compensation au titre des impacts autorisés : mesure fréquente pour compense des 

habitats de bonne qualité, avec une valeur patrimoniale ou fonctionnelle importante. Les ratio 

peuvent varier de 2 pour 1, à 4 pour 1, 10 pour 1, voire 30 pour 1 dans les cas très spécifiques 

comme les récifs coralliens en Floride 

- A posteriori / compensation suite à un accident : ratio plus élevés, de l’ordre de 5 ou 10 pour 

1. Les mécanismes sont beaucoup plus coûteux car ils envoient un signal aux autres acteurs 

sur la nécessité de prévenir les accidents et d’investir dans des équipements de sécurité en ce 

sens. Pour les marées noires, les ratio de compensations varient entre 4 et 10 pour 1. 

 

Lors des entretiens menés dans le cadre de ce travail, nous avons relevé un cas de compensation en 

mer : à Port-Vendres, l’extension d’un des quais du port a fait l’objet d’un projet de compensation. 

Pour compenser la destruction d’habitats dans le port, le porteur de projet, à savoir le département 

des Pyrénées Orientales, a mis en place une zone de mouillages et d’équipements légers (ZMEL) à 

proximité, afin de réduire l’impact des mouillages sur l’herbier de posidonie. Le parc naturel marin du 

Golfe du Lion a été sollicité pour avis et suivi scientifique, mais cette opération reste neutre d’un point 

de vue financier. Deux questions n’ont pas encore été réglé : Port Vendres : quel acteur va gérer à 

terme la ZMEL ? Et comment assurer la coordination territoriale avec d'autres projets d’aménagement 

? 

                                                             
57 https://www.geoportail.gouv.fr/actualites/carte-des-mesures-compensatoires-des-atteintes-a-la-biodiversite 
 

https://www.geoportail.gouv.fr/actualites/carte-des-mesures-compensatoires-des-atteintes-a-la-biodiversite
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Il s’agit ici de compensation en nature (un écosystème pour un autre écosystème). Les compensations 

financières demeurent possibles uniquement pour les habitats très secondaires, non classées. Elles ne 

sont pas autorisées sur les sites Natura 2000. 

 

Considérer la compensation, même en nature, comme un financement innovant n’est pas neutre. Le 

rapport souligne ainsi que « le risque de substitution des engagements publics en matière de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǊƛƴǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

important dans le contexte actuel de diminution des budgets publics alloués aux AMP et, plus 

largement, de recherche de financements innovants pour luǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Lƭ 

ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

entreprises dans les AMP ». Il revient donc à l’Office Français de la Biodiversité de statuer sur 

l’utilisation d’un tel outil, en ayant conscience de ces impacts, de ces potentialités mais aussi de ces 

limites. 

 

 

Les fonds fiduciaires pour la conservation : quand la finance fournit des ressources aux aires marines 

protégées 

Les fonds fiduciaires pour la conservation sont également des mécanismes prometteurs pouvant 

générer des financements innovants, déjà déployés dans les pays en développement mais encore 

inexistant en France.  

Le réseau MedPan, présent dans 21 pays, fédère des aires marines protégées de Méditerrannée. Il a 

développé, en partenariat avec d’autres institutions, un fonds fiduciaire pour soutenir les aires marines 

protégées de son réseau qui ne bénéficient pas de budget suffisant. Nommé « the medfund », ce fonds 

est une institution privée à but non lucratif, basée à Monaco, qui octroie des financements durables 

pour la conservation de la biodiversité marine. Créé en 2015, ce fonds fiduciaire pour la conservation 

mobilise et investit des ressources financières dont les intérêts servent à accorder des subventions aux 

ONG et aux autorités de gestion nationales des aires marines protégées des différents pays de la 

Méditerranée58. 

La Méditerranée compte, à ce jour, 1 215 AMP et AMSC (Autres Mesures Spatiales de Conservation) 

couvrant 6,81 % de sa surface (source base de données MAPAMED 2016, MedPAN SPA/RAC). 

Néanmoins, on constate de grandes disparités entre les différentes AMP en termes de taille, de 

distribution géographique, de représentativité des habitats et de gestion effective. Globalement, les 

AMP méditerranéennes sont sous-financées et/ou financées de manière discontinue, ce qui limite 

fortement leur efficacité. The MedFund a pour objectif de mobiliser les acteurs publics et privés afin 

de favoriser le développement et l’efficacité des AMP de Méditerranée. À ce jour, sont membres la 

France, la Tunisie, Monaco, le Maroc, l’Albanie et l’Espagne. D’autre part, The MedFund se compose 

de différentes organisations telles que la Fondation Prince Albert II de Monaco, l’Institut 

Océanographique Fondation Albert 1er Prince de Monaco ainsi que des organisations régionales 

                                                             
58 Source : https://themedfund.org/ 

https://themedfund.org/
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impliquées dans la conservation des écosystèmes marins et côtiers de la Méditerranée telles que le 

Specially Protected Area / Regional Activity Center -MAP/UNEP , Critical Ecosystem Partnership Fund, 

l’association des gestionnaires méditerranéens d’AMP MedPAN, WWF-Méditerranée, UICN-

Méditerranée, le Conservatoire du Littoral et l’Initiative Petites Iles de Méditerranée. L’initiative 

s’appuie sur des financements provenant de bailleurs bilatéraux et multilatéraux historiquement 

intéressés par cette thématique mais aussi sur des financements provenant d’autres sources 

notamment du secteur privé et philanthropique. The MedFund bénéficie principalement du soutien 

financier du Gouvernement de Monaco, de la Fondation Prince Albert II de Monaco, du Fonds pour 

l’environnement mondial (GEF), du Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM) et de 

l’Agence française de développement (AFD). 

Le fond MedFund soutient techniquement et financièrement plusieurs dizaines d’AMP sur tout le 

pourtour méditerrannéen. En avril 2020, il a octroyé 1,8 millions euros au bénéfice des aires marines 

protégées de Tunisie et d’Albanie pour les 5 prochaines années59. Ce soutien, octroyé à des 

organisations locales de la société civile et aux agences nationales en charge des aires protégées, 

contribue au financement pérenne des activités essentielles à la gestion effective de ces espaces 

naturels dans le but d’en préserver les écosystèmes marins et les populations qui en dépendent. Ainsi, 

les aires marines protégées des îles Kuriat, de la Galite, de Kneiss, de Zembra et Zembretta en Tunisie 

et l’aire marine protégée de Karaburun Sazan en Albanie vont bénéficier du soutien du MedFund 

jusqu’en 2024. Les financements mobilisés par ce fond sont conséquents et donnent un bon exemple 

des potentialités de cet outil.  

La région Bretagne s’est récemment inspiré de cet outil pour lancer un « fond vert » au niveau régional. 

L’objectif de ce fonds est de lever à la fois des fonds privés et des fonds publics, avec un outil commun, 

pour financer des initiatives en faveur de l’eau et de la biodiversité terrestre et marine. Pour des 

raisons de coûts de gestion et de rapidité et facilité de création, il a été décidé de créer un fond hébergé 

par la Fondation Nicolas Hulot et non un fond fiduciaire stricto sensu, avec une gouvernance à l’image 

de l’apport des fonds, diverse. Les prévisions de lever de fonds pour l’année 2020 sont estimées à 300 

000 euros. Différentes modalités d’approvisionnement ont été prévu : dons, mécénat, mécanismes de 

compensations volontaires (sur des projets forêt-bois pour débuter), produits d’épargne local et 

d’assurance vie verts, en lien avec des institutions bancaires régionales, dont les intérêts viendraient 

alimenter le fond vert. Ce fond est pensé comme un complément aux fonds structurels européens, 

pour être en mesure de présenter les contreparties financières nationales nécessaires à l’obtention de 

financements européens. Une aide à l’ingénierie financière sera adossée au fond pour accompagner 

les porteurs de projets, dont les gestionnaires des sites marins Natura 2000. La finance, encadrée et 

structurée dans le cadre des fonds fiduciaires, peut ainsi contribuer au financement durable et 

innovant des aires marines protégées. 

                                                             
59 https://themedfund.org/non-classifiee/the-medfund-octroie-18-million-deuros-au-benefice-des-aires-
marines-protegees-de-la-mediterranee/ 
 

https://themedfund.org/non-classifiee/the-medfund-octroie-18-million-deuros-au-benefice-des-aires-marines-protegees-de-la-mediterranee/
https://themedfund.org/non-classifiee/the-medfund-octroie-18-million-deuros-au-benefice-des-aires-marines-protegees-de-la-mediterranee/
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Conclusion 

 

Ce travail approfondi sur les financements innovants des sites marins Natura 2000 en France a permis 

de mettre en avant les divers obstacles rencontrés par les acteurs de terrain (gestionnaires de site 

principalement) pour mettre en place des mesures complémentaires de financements, ainsi que leurs 

appréhensions face à une baisse des ressources affectées par l’Etat pour la conservation de la 

biodiversité marine. Ne disposant déjà pas des ressources humaines suffisantes pour mener à bien les 

missions qui leur sont confiées, les gestionnaires craignent de devoir désormais assumer la recherche 

de financements, alors même que leurs compétences ne recouvrent pas toujours la double ingénierie 

(territoriale et financière) nécessaires pour déployer les financements innovants. A contrario, l’Etat et 

les administrations, et notamment l’office français de la biodiversité, souhaitent fortement développer 

ces financements complémentaires. Au-delà des ressources budgétaires supplémentaires, c’est plutôt 

l’aspect « innovant » qui intéresse ces institutions. En effet, les taxes demeurent les instruments 

économiques à plus fort levier, mais suscitent des oppositions croissantes au sein des populations. 

Restent à développer de nouveaux mécanismes de financement, issus d’autres secteurs (droit, 

finance…), mobilisant de nouveaux acteurs (entreprises, fondations, associations, citoyens…) ou 

s’inspirant de nouveaux mécanismes (nudges…) pour inciter les citoyens à contribuer au financement 

du bien commun que constitue la biodiversité marine et que tous souhaitent mieux connaître, protéger 

et conserver pour les générations futures. 
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Annexes 

Annexe 1. Solutions fiscales pour financer la protection des milieux marins, note interne de la DEB 
(direction de l’eau et de la biodiversité, ministère de la transition écologique et solidaire) 
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Annexe 2. Classification des aires marines protégées en fonction du taux de fréquentation et de la 

qualité de la biodiversité (Whitelaw, 2014) 
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Annexe 3. Valeur économique totale des environnements marins (Morling, 2004) 
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Annexe 4. Exemples de potentiels paiements pour services écosystémiques marins et côtiers (Lau, 

2013) 

 
 

Annexe 5. Exemples de services écosystémiques délivrés par les mangroves, la posidonie et les 

marais salants (Lau, 2013) 
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Annexe 6. Vendeurs et acheteurs potentiels de services écosystémiques marins et côtiers (Lau, 2013) 

 
 

 

Annexe 7. Mesures possibles pour le design de PSE (Lau, 2013) 

 

 
 

Annexe 8. Bundling VS stackling, les deux schémas pour les PSE marins et côtiers (Lau, 2013) 
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Annexe 9. Analyse qualitative multicritères des options de taxe (Borot de Battisti et al, 2017) 
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Annexe 10. Consentement à payer (CAP) pour visiter le Golfe du Morbihan selon deux formes de 
paiement – droits d’entrée et taxe d’hébergement (Voltaire et al, 2011) 

 

 

Annexe 11. Analyse économétrique des déterminants du CAP pour visiter le Golfe du Morbihan selon 

deux formes de paiement – droits d’entrée et taxe d’hébergement (Voltaire et al, 2011) 
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Annexe 12. 

Liste des personnes enquêtées dans le cadre de l’étude de faisabilité commandée par l’OFB (projet Life 

Marha), par mail, téléphone et visio-conférence 

 Prénom, Nom Institution Fonction Sujet(s) 
d’entretien 

1 
 

Frédérique Alban UMR-AMUR, centre 
de droit et 
d’économie de la 
mer 

Chercheur, 
économiste de la 
mer 

Littérature et 
retours 
d’expérience sur 
les financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine 

2 Philippe Burgevin 
 

Conservatoire du 
littoral 

Référent Centre-
Manche - Iles 
Chausey 

Questionnaire 
gestionnaire - 
financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine 

3 Frédéric Cadene, 
conservateur de 
la Réserve 
Naturelle Marine 
de Cerbère-
Banyuls (mai 
2020) 

Réserve Naturelle 
Marine de Cerbère-
Banyuls, 
département des 
Pyrénées 
Orientales 

Conservateur Fréquentation, 
coûts et recettes 
du sentier sous-
marin de la baie de 
Peyrefitte 

4 Thomas Cosson Parc naturel 
régional du golfe 
du Morbihan 

Chargé de mission 
Natura 2000 et 
biodiversité 

Questionnaire 
gestionnaire - 
financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine 

5 Saïd El Mankouch 
 

SyMEL (Syndicat 
Mixte Espaces 
Littoraux de la 
Manche) 

Directeur du service 
gestion de l’espace 
et ressources 
naturelles 

Questionnaire 
gestionnaire - 
financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine 

6 Yann Jacob Association 
Bretagne Vivante 

Chargé de mission 
naturaliste, réseau 
des réserves 
associatives 

Mécénat de 
compétence 

7 Alizée Martin Parc naturel marin 
du golfe du Lion 

Chargée de mission 
projet Life Marha 

Questionnaire 
gestionnaire - 
financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine 
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8 Sophie Ménard 
 

CDC biodiversité Économiste de 
l’Environnement 

Paiements pour 
services 
environnementaux 

9 Olivier Musard Direction régionale 
de l’OFB - Bretagne 

Chef du 
service appui aux 
acteurs, 
mobilisation des 
territoires 

Financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine au niveau 
régional 

10 Sophie Paulmier-
Enizan 

Région Bretagne Cheffe de projet 
ingénierie financière 
dans le domaine de 
l’eau et de la 
biodiversité 

Financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine au niveau 
régional 

11 Alain Pibot Office français de la 
biodiversité 

Chef de projet 
Marha 

Financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine 

12 Adélie Pomade UMR-AMUR, centre 
de droit et 
d’économie de la 
mer 

Chercheur, juriste Préjudice 
écologique, hyper-
fréquentation des 
milieux naturels, 
droit et incitations 
économiques 

13 Andréa Sabbio Parc naturel marin 
du golfe du Lion - 
WWF 

Chargée de projet 
PESCOMED 

Mécénat de 
compétence, lien 
avec les ONG et 
fondations 

14 Mélanie Schaan Communauté de 
communes de 
Belle-Île-en-mer 

 

Chargée de mission 
Espaces naturels 

 

Questionnaire 
gestionnaire - 
financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine 

15 Grégoire Sylla Communauté de 
communes du 
Golfe de Saint-
Tropez, Pôle 
Environnement - 
Service Espaces 
maritimes / 
Observatoire marin 

Chargé de missions 
scientifiques et 
techniques 

 

Questionnaire 
gestionnaire - 
financements 
innovants pour la 
biodiversité 
marine 

 

Seul un gestionnaire de site (Agde) n’a pas fait suite à ma demande d’interview en raison d’un manque 

de disponibilité. 

Au-delà de ces prises de contacts formelles, j’ai pu bénéficier des avis, conseils et remarques de mes 

tuteurs de stage (Harold Levrel, CIRED ; Fanny Le Fur, OFB ; Adrien Comte ; CIRED). 
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Annexe 13. Convention de mécénat financier entre le casino de Ste Maxime et la communauté de 

communes du golfe de St Tropez. 

 

CONVENTION DE MECENAT FINANCIER  

 

Entre dôune part, 

La communauté de communes du golfe de Saint-Tropez , représentée par son président Vincent 

MORISSE60, 

ci-après dénommé « lôAdministration », 

Et dôautre part, 

La société SAS Casino de Sainte-Maxime, immatriculée au RCS de Fréjus n° 400130704 capital social 

de 1650000 euros, domiciliée à 23 avenue du Général de Gaulle 83120 Sainte-Maxime, représentée par 

Mr Olivier BADER directeur général. 

ci-après « le Donateur ». 

 

 

Préambule 

Le projet consiste en lô®laboration dôun support de communication, destin® au grand public et ayant 
pour objectif la promotion et la valorisation de lAire Marine Protégée "Corniche varoise" au travers 

de ces paysages naturels et de ses espèces emblématiques, ci après dénommé le projet.61. 

Le Donateur a d®cid® de soutenir lôAdministration et son projet dans la démarche du développement 

Durable, de sa certification ISO 26000. Le casino souhaite organiser des manifestations en faveur de la 

biodiversité.  

Ceci étant précisé, il est convenu entre les parties ce qui suit :  

 

 
Article 1 ï Objet 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions du soutien du Donateur à 

lôAdministration pour le Projet.62 

Elle est établie dans le respect des dispositions fiscales relatives au mécénat et notamment de lôarticle 

238 bis du Code général des impôts.  

 

 
Article 2 ï Engagements du Donateur 

 

2.1 Afin dôapporter son soutien au Projet, le Donateur sôengage ¨ verser ¨ lôAdministration, la somme 

                                                             
60 S’assurer que la personne signataire est habilitée 
61 Il est recommandé de s’assurer que le Projet est d’intérêt général au sens fiscal 
62 La notion de projet doit s’entendre de manière large 
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de 2.500 euros net de taxe par an (deux mille cinq cents euros). 

Pour cela, la soci®t® sôengage ¨ int®grer un volet d®veloppement durable ¨ lôorganisation des 

manifestations permettant ainsi de collecter les fonds revenant aux projets. 

 

Cette somme de 2.500 euros sera revers®e ¨ lôadministration au cours de mois suivant 

lôorganisation de ces manifestations. 

Si la collecte sôav®rait sup®rieure ¨ cet engagement, la soci®t® sôengage ¨ verser le reliquat 

non collecté au cours du mois de janvier N+1. 

 

 
Les modalités de versement du don : paiement par virement bancaire auprès du trésor public de 

Grimaud, ou par ch¯que ¨ lôordre du trésor public. 

 

2.2 LôAdministration g¯re le Projet bénéficiant de financement privé via le mécénat en toute 

ind®pendance et autonomie. Le Donateur sôengage ¨ ne pas tenter dôinfluer sur le Projet tant dans son 

contenu (intellectuel, artistique, scientifique, technique) quôaupr¯s des acteurs que le Projet pourrait 

mobiliser. 

 

 
Article 3 ï Engagements de lôAdministration 

 

3.1 Affectation du don 

LôAdministration sôengage ¨ affecter le don au soutien du Projet. 

Dans le cas de lôannulation du Projet, les parties feront leurs meilleurs efforts pour sôaccorder sur un 

nouveau Projet permettant de réaffecter les dons versés. Si toutefois aucun accord ne pouvait être trouvé, 

lôAdministration sôengage ¨ rembourser les dons vers®s dans un d®lai de deux ans à compter du constat 

de désaccord, sauf contexte particulier. 

Lôaffichage du logo du donateur sur le support de communication faisant lôobjet de la convention se fera 

au même titre que les éventuels financeurs institutionnels. 

Le donateur autorise lôadministration à reproduire son logotype et sa dénomination dans leur intégralité 
et en respectant la charte graphique fournie en annexe. Notamment, lôadministration sôengage ¨ ne faire 

aucune modification, ajout ou suppression dans le logotype ou la dénomination. 

Lôautorisation dôutiliser la dénomination et le logotype est limitée aux supports de la communication 
relative au Projet objet du don (sur le territoire autorisé) et pour une durée de 1 an renouvelable. Toute 

utilisation du logotype sur un autre support est interdite. 

Lôautorisation dôutiliser la dénomination et le logotype du donateur est strictement personnelle à 
lôadministration. Elle ne peut en aucun cas être cédée ou transmise à un tiers, par quelque moyen que ce 

soit. 

 
3.2 Reçu fiscal 

LôAdministration ®tablira et enverra au Donateur à le demande de ce dernier le « reçu au titre des dons 

¨ certains organismes dôint®r°t g®n®ral » (Cerfa n°11580*03). 

 

3.3 Principe de non-exclusivité du mécène 

http://www.impots.gouv.fr/portal/deploiement/p1/fichedescriptiveformulaire_5952/fichedescriptiveformulaire_5952.pdf
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Sauf accord des parties, aucune exclusivité ne peut être réservée au Donateur. 

 

Article 4 – Suivi du don  

 

4.1 LôAdministration sôattachera ¨ faire un retour dôinformations r®gulier au donateur sôagissant du 

Projet selon les modalités ci-après définies : 

Bilan de fin de saison 

 

4.2. Responsables du suivi 

Pour lôAdministration, le suivi du Projet est assuré par :  

Jean-Philippe MORIN, chef du service Observatoire marin en charge de la gestion des espaces 

maritimes 

Pour le Donateur, le suivi du Projet est assuré par :  

Marc Vermeulen, membre du comité de Direction et responsable développement durable. 

 

 

Article 5 ï Participation à un évènement63 

LôAdministration pourra participer ¨ un ®v¯nement r®alis® par le Donateur pour pr®senter le projet, au 

cours dôun ®v¯nement en lien avec lôengagement de ce dernier dans sa d®marche ISO 26000. 

 

 
Article 6 ï Communication sur le don 

LôAdministration autorise le Donateur à évoquer son mécénat dans sa communication institutionnelle. 

 

6.1 Logo et dénomination 

Le Donateur doit soumettre ¨ lôAdministration, pour validation expresse et pr®alable, toute forme et tout 

support de communication concernant le don que le logotype ou la d®nomination de lôAdministration 

soit reproduit ou non, 30 jours avant la date de diffusion. 

LôAdministration autorise le Donateur ¨ reproduire son logotype et sa d®nomination dans leur int®gralit® 

et en respectant la charte graphique fournie en annexe. Notamment, le Donateur sôengage ¨ ne faire 

aucune modification, ajout ou suppression dans le logotype ou la dénomination. 

Lôautorisation dôutiliser la d®nomination et le logotype de lôAdministration est limit®e aux supports de 

la communication institutionnelle du Donateur relative au Projet objet du don (sur le territoire autorisé) 

et pour une durée de 1 an renouvelable. Toute utilisation du logotype sur un autre support est interdite. 

Lôautorisation dôutiliser la d®nomination et le logotype de lôAdministration est strictement personnelle 

au Donateur. Elle ne peut en aucun cas être cédée ou transmise à un tiers, par quelque moyen que ce 

soit. 

 

                                                             
63 Ex : Mise à disposition d’espace, entrées privilégiées, etc. 
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6.2 Respect du droit dôauteur 

La personne publique devra être attentive au respect du droit de la propriété littéraire et artistique dans 

le cadre des actions liées à la présente convention, notamment sur les documents de communication 

(reproduction de photographie, visuels, dessins, textes, etc.) 

Article 7 ï Durée 

La présente convention qui prend effet à compter du 3 septembre 2017 est conclue pour une dur®e dôun 
an. 

Elle sera renouvelable par tacite reconduction sauf d®nonciation par lôune des parties par lettre 

recommandée avec avis de réception en respectant un délai de 3 mois. 

 

 
Arti cle 8 ï Résiliation 

La r®siliation de la pr®sente convention sera de plein droit en cas dôinex®cution par lôune des parties de 

ses obligations contractuelles, après une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé 

de réception et restée sans effet dans le délai de 30 jours. 

En cas de r®siliation, les effets sont identiques au cas dôannulation du Projet tel que d®fini ¨ lôarticle 3.1 

alinéa 3 de la présente convention. 

 

 
Article 9 ï Loi de la convention 

La loi régissant la présente convention est la loi française. 

 

 
Article 10 ï Litiges 

En cas de litige relatif ¨ lôex®cution de la pr®sente convention, les parties conviennent dôune phase 

préliminaire de conciliation pendant une période de trente jours. 

ê d®faut dôaccord amiable dans les trente jours, les parties conviennent de soumettre tout litige 

concernant lôinterpr®tation ou lôex®cution de la convention au tribunal comp®tent fran­ais. 

 

 
Article 11 ï Élection de domicile 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs. 

 

 
 

Fait à Sainte-Maxime                     , le                  2017 

 
Remis en deux exemplaires originaux 

 
Pour lôAdministration 

 

Pour le Donateur 
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Nom du représentant : Vincent Morisse  

fonction : Président  

Nom du représentant : Olivier BADER 

fonction : Directeur général  
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Annexe 14. Arrêté du 3 octobre 2019 portant réglementation particulière de la pêche maritime de 

loisir à l’intérieur du périmètre de la réserve naturelle maritime de Cerbère-Banyuls 
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Annexe 15. Flyer d’information sur la création d’une ZMEL à Chausey 
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Annexe 16. Critères retenues pour caractériser une méthode d’expertise (Navarro, 2020) 
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Annexe 17. Questionnaire adressé aux gestionnaires de sites Natura 2000 en vue de préparer les 

entretiens bilatéraux. Source : Gaigne, 2020 
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Annexe 18. Tableau synthétique des résultats tirés de la littérature grise et scientifique sur les 

financements innovants et des analyses établies a priori à la vue des caractéristiques du réseau 

Natura 2000 en mer. Source : Gaigne, 2020 

Mesure 
Facilité de mise 
en œuvre 

Acceptabilité 
Génération de 
revenus / de 
résultats 

Pérennité Résilience 
Applicabilité au 
milieu marin 

Fiscalité/Législation             

Redevances 

Mobilisation de 
l’outil législatif 
(national ou 
local) 

faible forte longue assez bonne 

Mouillages, 
occupation du 
domaine public 
maritime d’une 
AMP, pêche 

Taxe Barnier 

En vertu de loi 
dite Barnier de 
1995, 
inscription de 
sites sur 
demande des 
communes 

faible – pourrait 
être associé à 
d'autres 
collaborations 
avec les 
transporteurs 
(prêt de matériel 
pédagogique…) 
dans les sites où 
les relations 
seraient tendues 

Forte (7% du billet 
aller-retour des 
passagers 
maritimes) 

Saisonnier 
(saison 
touristique - été) 

Dépend de la 
présence de 
touristes et d’une 
offre durable de 
transport maritime 
vers le site 

Nécessite des 
habitats et 
espèces de 
qualité et 
facilement 
accessibles 

Taxe GEMAPI 

Impôt local 
facultatif 
instauré le 1er 
janvier 2018. 
Mise en œuvre 
et fléchage à 
négocier avec 
les communes 
ou les 
établissements 
publics de 
coopération 
intercommunal
e 

Moyenne - 
opposition 
générale à 
l'introduction de 
nouvelles taxes, 
en particulier 
pour la taxation 
environnementa
le. A présenter 
comme des 
investissements 
publics pour 
lutter contre les 
inondations 
(dunes…). 

forte - 
40euros/habitant/
an, mais recettes 
de la taxe peuvent 
être partagées 
entre différents 
projets autre que 
N2000 

longue 

bonne mais 
dépend du partage 
des recettes de la 
taxe entre 
différents projets 

protection par 
le milieu 
dunaire des 
risque de 
submersion 

Application du 
préjudice écologique 
(dont convention 
judiciaire 
écologique) 

nécessite de 
lancer une 
action devant 
les tribunaux, 
d'engager des 
frais d'avocat 

bonne - 
application de la 
loi contre les 
atteintes à la 
biodiversité, 
reconnaissance 
de la valeur du 
travail de 
préservation 
effectué par les 
gestionnaires 

potentiellement 
très forte (voir 
jugement des 
calanques mars 
2020 - 200 000 
euros), malgré des 
frais d'avocat 
élevés car 
contrepartie 
financière ciblée 
sur la réparation 
du préjudice 
écologique 

sur des actions 
ponctuelles 
(dégradation). 
Phase de 
croissance : prise 
de conscience 
des potentialités 
du droit et 
meilleure 
application de la 
loi / Phase de 
décroissance : 
diminution des 
atteintes à la 
nature à long 
terme?  

dépend des 
dégradations, de 
leur signalement et 
de la réponse 
pénale apportée 

braconnage 
d'espèces 
marines 
protégées, 
marées noires, 
rejets de 
déchets en 
mer/sur les 
plages 
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Hyper-fréquentation 
des milieux naturels 
(amendes ou droit 
d’accès) 

encore 
incertaine 
(projet de loi 
en cours) 

faible à court 
terme 
(restrictions) - 
bonne à long 
terme 
(protection des 
espaces pour les 
touristes) 

incertain, 
différents 
scénarios possibles 

Saisonnier 
(saison 
touristique - été) 

Dépend de la 
présence de 
touristes 

chemins 
littoraux, 
dunes, coraux, 
criques, 
calanques très 
fréquentés 

Recettes de la 
taxation carbone 

requière un 
changement de 
la législation 
nationale 

Bonne - mais 
recettes plutôt 
fléchées pour la 
lutte contre le 
changement 
climatique (les 
premiers 590M 
euros de la 
vente des quotas 
+ d'actifs 
carbone sont 
affectés à 
l'ANAH (pour la 
rénovation 
thermique des 
bâtiments). Pr 
l'instant, 
atténuation. A 
voir si des 
mesures 
d'adaptation 
sont aussi 
financées dans 
ce cadre. 

forte à long terme longue 

bonne mais 
dépend du partage 
des recettes de la 
taxation 

pas spécifique 
mais rejets de 
carbone -> 
réchauffement 
climatique -> 
réchauffement 
des océans -> 
perturbation 
des 
écosystèmes 
marins + 
migration des 
stocks 
halieutiques, 
l’élévation du 
niveau de la 
mer, 
l’intensification 
des 
événements 
extrêmes 

Fléchage de la taxe 
sur les installations 
d’éoliennes OU taxe 
sur l'occupation du 
domaine maritime 
par les éoliennes 

requière une 
révision du 
budget OFB ou 
l'instauration 
d'une nouvelle 
taxe au niveau 
national 

bonne pour les 
riverains - faible 
pour les services 
de l'Etat. Partage 
de la taxe avec 
les pêcheurs 
peut engendrer 
des tensions 

moyenne longue 

bonne si concerne 
l'occupation du 
domaine maritime, 
faible si porte sur 
l'installation 
(dépend du 
nombre de 
nouvelles 
installations 
chaque année) 

pour les sites 
disposant 
d'éoliennes 
uniquement - à 
voir quelle 
distance. 
Justification = 
protection de 
l'avifaune 
marine 
potentiellemen
t impactée 
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Licence de pêche 
récréative AMP 

requière un 
changement de 
la législation 
nationale, mise 
en place facile 
(reprendre le 
modèle de la 
pêche 
récréative dans 
les rivières et 
lacs), devra 
être bien 
contrôlé lors 
des premières 
années 

statu quo - très 
faible pour les 
pêcheurs 
récréatifs, 
opposition des 
associations 
(mer "gratuite") 
- bonne pour les 
pêcheurs 
professionnels 
(concurrence). 
Mais en 
moyenne, 
dépenses d'un 
pêcheur 
récréatif de 
595euros/an 
donc 
représenterait 
seulement 1,6% 
des dépenses 
faites pour la 
pêche récréative 

moyenne pour 
chaque site - une 
dizaine 
d'euros/an/pêcheu
rs soit 10 x 791 000 
pêcheurs sur les 
côtes atlantiques, 
et 10 x 528 000 
pêcheurs sur la 
façade 
méditerranéenne.  

longue - une 
licence 
renouvelée 
chaque année 

bonne - pêcheurs 
récréatifs en partie 
riverains + activité 
toute l'année 

pêche 
d'espèces dans 
des aires 
marines 
protégées 

Taxe écologique 
(touristes, 
plongeurs) 

requière un 
changement de 
la législation 
nationale 

très faible pour 
les plongeurs 
(clubs organisés) 
et pourrait 
détériorer les 
relations, 
moyenne pour 
les touristes 
(partiellement 
indolore si 
incluse dans la 
taxe de séjour)  

moyenne 
Saisonnier 
(saison 
touristique - été) 

dépend de la 
présence de 
touristes et de 
clubs de plongée 

habitats et 
espèces 
protégées 

Projets de 
compensation 

coordination 
avec des 
banques de 
compensation 

bonne 
besoin de projets 
spécifiques à 
mener 

longue - en 
croissance 

bonne - suivi à 
mener 

mauvaise - 
génie 
écologique pas 
encore assez 
développé 

Paiement libératoire 
pour études 
d'impacts locaux 

vérifier la 
législation, 
mettre en 
place une grille 
de paiements 
libératoires en 
fonction de 
l'impact qui 
évite les 
documents 
administratifs 
peu 
opérationnels 

demander aux 
gestionnaires 

bonne longue bonne 
habitats et 
espèces 
protégées 

Participation 
volontaire             
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dons, legs, 
contributions 
volontaires pour 
préserver les aires 
protégées 

sites Natura 
2000 ont-ils la 
structure 
juridique 
adapté pour 
recevoir des 
dons ? 
Peuvent-ils 
bénéficier 
d'une 
défiscalisation 
pour les 
montants 
conséquents ? 

bonne - une 
action 
particulière à 
cibler et un 
mode de 
collecte à définir 
(le plus adapté) - 
boite à dons, 
appoints à l'euro 
prêt dans les 
commerces à 
proximité du site 

très variable, 
généralement 
assez faible car 
Natura 2000 peu 
connu 

très variable 
(trouver des 
mécanismes 
pour fidéliser les 
dons - rappels 
périodiques) 

faible - baisse des 
dons en cas de 
détérioration de la 
situation 
économique 

protection des 
habitats et 
espèces 
marins/ 
dunaires 

financements 
participatifs - 
crowdfunding 

bonne - 
nombreux sites 
dédiés, trouver 
la plateforme la 
plus adaptée, 
relayer 
localement 
l'initiative 

bonne - une 
action 
particulière à 
cibler 

moyenne faible moyenne 

protection des 
habitats et 
espèces 
marins/ 
dunaires 

servitudes 
environnementales 
(conservation 
easements) ou 
"obligations réelles 
environnementales" 

très peu 
développé en 
France - 
logique anglo-
saxonne, 
s'applique sur 
des terrains 
avec une 
propriété 
privée 
uniquement ? 

mécanisme 
encore très peu 
connu 

engagement d'un 
particulier à 
protéger sa 
propriété 

forte - 
engagement à 
très long terme 
(voir infini?), 
attaché au 
terrain et non au 
propriétaire bonne 

espaces 
terrestres des 
sites marins, à 
proximité de 
l'estran, 
dunes… 
Pas/très peu 
de propriété 
privée 

services civiques 
(environnementaux) 

vérifier la 
structure 
juridique, 
adapter les 
missions, 
possibilité d'un 
service civique 
mutualisé sur 
plusieurs sites ? 

gestionnaires 
des sites doivent 
être moteur de 
la démarche, 
incertitude sur la 
réceptivité du 
public visé ? 

Nécessite un 
encadrement plus 
ou moins poussé, 
jeunes en service 
civique n'ont pas 
forcément de 
connaissances en 
écologie. Coût = 
107,58 euros par 
mois minimum 
"prestations de 
subsistances" - voir 
si financement 
possible par les 
collectivités locales 
ou partage entre 
sites si service 
civique mutualisé 

missions sur 
quelques mois - 
1 an 

pas durable si pas 
de moyens pour 
financer le 
minimum de 
prestations de 
subsistance 

protection de 
la biodiversité - 
sensibilisation 
aux enjeux 
écologiques 

fonds fiduciaires 
pour la conservation 

dispositif plus 
général - 
niveau régional 
ou national - 
dont peut 
bénéficier un 
site N2000 bonne 

très variable - pour 
des projets 
spécifiques 

faible - projet 
spécifique   

habitats et 
espèces 
protégées 
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obligations vertes 

encore peu 
répandu, 
souvent mis en 
place par des 
grandes 
structures (ex : 
région IDF) 

taille du site 
N2000 peut 
apparaître 
comme trop 
restreinte pour 
les investisseurs 
- possibilité de 
s'associer à 
d'autres 
structures ? 

Prêt d'un montant 
important pour un 
investissement, 
non finançable sur 
ressources 
propres. Devra 
être remboursé 
plus tard. 

pour un projet 
spécifique   

restauration 
écologique ou 
installation 
d'infrastructur
es coûteuses 

paiements pour 
services 
environnementaux / 
écosystémiques 

dépend du 
contexte local 

logique gagnant-
gagnant mais 
oppositions 
possibles dans 
un premier 
temps (service 
écosystémique 
qui passe de 
gratuit à 
monétarisé) 

potentiellement 
forte - variable 
selon le contexte longue 

forte - le service 
écosystémique est 
rendu en continu 
par la nature, tant 
que les conditions 
de sa production 
sont préservées 

services 
d'approvisionn
ement, 
régulation, 
socioculturels. 
Exemple milieu 
dunaire : 
protection 
contre la 
submersion 
marine, contre 
le recul du trais 
de côtes sur les 
terres 

mécénat 
d'entreprises ou de 
fondations 

recherche de 
mécénat 
parfois difficile 
(1ers secteurs = 
éducation et 
culture), en 
particulier pour 
les sites N2000, 
moins connus 
que les parcs 
naturels, le 
conservatoire 
du littoral… 

bonne - 
valorisation de 
l'image de 
l'entreprise 

très variable selon 
les contrats de 
mécénat négociés - 
demande de 
retours/résultats 
communicables et 
valorisables par 
l'entreprise 

à reconduire à 
chaque 
expiration du 
contrat de 
mécénat 

période de temps 
déterminée par 
contrat mais lors 
de la reconduction 
: baisse des dons 
en cas de 
détérioration de la 
situation 
économique, de 
manque de 
résultats, ou de 
désintérêt de la 
part du financeur 

actions 
spécifiques de 
préservation/r
estauration 
d'habitats ou 
espèces 
emblématique
s, actions de 
sensibilisation 
du public 

mécénat de 
compétences 

plus complexe 
que le mécénat 
traditionnel : 
identifier la 
compétence 
recherchée, 
démarches 
auprès de 
l'entreprise, 
accueil de la 
personne au 
sein de l'équipe 
N2000. 
Nécessite 
adéquation 
entre la 
demande du 
site N2000 et 
l'offre de 
l'entreprise 
(salariés en fin 
de carrière 

très bonne - 3 
gagnants : le site 
N2000, 
l'entreprise qui 
valorise son 
image, le salarié 
motivé et 
impliqué dans la 
mission 

compétences 
spécifiques 

une mission / un 
salarié particulier 

période de temps 
déterminée par 
contrat - plus 
difficilement 
reconductible 
qu'un mécénat 
classique 

compétences 
en 
informatique, 
génie 
écologique, 
communicatio
n… 
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intéressés - par 
ex bénévoles 
proches du 
site) 

partenariat avec des 
associations 
environnementales 
(renommées ou 
locales) ou autres + 
offices de tourisme 
(découvertes nature 
financées par la 
mairie et animées 
par l'animateur 
N2000) 

bonne - 
partenariats à 
construire 

bonne - 
sensibilisation, 
meilleure 
inclusion dans le 
tissu local plutôt faible longue bonne 

actions de 
sensibilisation 
du public 

partenariat avec des 
étudiants/universités 

bonne - 
partenariats à 
construire 

bonne - gagnant-
gagnant 

main d'œuvre pour 
des travaux de 
génie écologique 
en extérieur - 
mobilisation de 
compétences en 
cours d'acquisition longue bonne 

travaux 
d'arrachage, 
réalisation de 
maquettes de 
sensibilisation 

partenariat avec des 
professionnels 

bonne - 
partenariats à 
construire 

bonne - 
sensibilisation, 
meilleure 
inclusion dans le 
tissu local 

main d'œuvre ou 
prêt de matériel. 
Attention : pour les 
plongeurs, recours 
au bénévoles avec 
précaution voir 
veille juridique 
trimestrielle des 
aires marines 
protégées N°25, 
juillet 2016 F. 
Mabille longue 

bonne - sauf en cas 
d'incidents, 
introduction d'une 
nouvelle 
taxe…relation à 
entretenir 

prêts ou dons 
de matériel 
professionnel, 
surveillance 
d'espèces ou 
d'habitats 

partenariats avec 
d'autres structures 
de protection 

bonne - 
contacts 
personnels 
entre 
gestionnaires 
de structures 

bonne - 
meilleure 
coordination, 
cohérence et 
visibilité 

actions 
mutualisées, prêts 
de matériel   

bonne - relations 
interpersonnelles à 
entretenir pour 
mener des projets 
ambitieux 

coordination 
entre 
structures de 
protection 
travaillant sur 
un même 
espace 
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chantiers nature - 
éco volontariat 

bonne - 
partenariats à 
construire 

bonne - 
sensibilisation main d'œuvre 

Saisonnier 
(saison 
touristique - été) 

bonne - projet à 
relancer chaque 
année 

travaux 
d'arrachage, 
communicatio
n auprès des 
usagers 

stages de 
sensibilisation 
environnementale - 
développement de 
travaux d’intérêt 
général (TIG) 
environnement et 
développement 
durable 
 
 
 

bonne - 
partenariats à 
construire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

bonne - 
sensibilisation, 
mais nécessite 
un engagement 
accru de la part 
du 
gestionnaire/enc
adrant 
 
 
 
 

main d'œuvre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

dépend de la 
sollicitation du 
système 
judiciaire 
 
 
 
 
 
 
 
 

bonne - si pas 
d'incidents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

travaux 
d'arrachage, 
communicatio
n auprès des 
usagers 
 
 
 
 
 
 
 

Vente de biens et 
services 

            

Souvenirs, produits 
de la mer, supports 
d'animation nature… 

bonne - faire 
une étude de 
marché 
simplifiée bonne moyenne 

Saisonnier 
(saison 
touristique - été) 

demande - 
présence 
touristique 

à vendre dans 
les maisons de 
la 
mer/musées/p
etits 
commerçants à 
proximité/offic
es du tourisme 

certifications / 
labellisation 

nécessite un 
développement 
au niveau 
régional ou 
national pour 
être efficace, 
un cahier des 
charges, des 
vérifications bonne 

moyenne - faible : 
à hauteur du 
bénéfice retiré par 
les commerçants 

label annuel ou 
pluriannuel 

demande en 
produits du terroir 
/ bio / respectueux 
des habitats et 
espèces marins / 
gestion durable 

produits de la 
pêche, de la 
conchyliculture
/ostréiculture, 
goémon 

vente d'expériences 
de nature 

bonne - 
investissement 
important de la 
part du 
gestionnaire très bonne moyenne 

Saisonnier 
(saison 
touristique - été) bonne 

découverte des 
estrans 

droits d'entrée - 
recettes de parkings 
et d'entrée 

bonne - 
législation à 
vérifier car 
espace public 
(recettes pour 
les collectivités 
?) 

faible à court 
terme 
("marchandisati
on de la 
nature"), 
meilleure à long 
terme (permet 
un meilleur 
aménagement 
et une meilleure 
protection du 
site pour 
l'accueil de 
visiteurs) 

moyenne - forte : 
97% à 103% des 
coûts de gestion 
du site de la dune 
du Pilat, 74 % pour 
les sites de la plage 
de 
Pardgion/Corniche 
de Maures à 
Cavalaire, 37 % 
pour les Landes de 
Ploumanac’h à 
Perros-Guirec 

Saisonnier 
(saison 
touristique - été) bonne 

dunes, plages : 
il faut apporter 
quelque chose 
en plus 
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évènements 

moyenne - 
organisation 
importante bonne 

très variable - 
couvre plus ou 
moins les frais 
d'organisation ponctuel 

reconductible 
chaque année 

fête de la 
mer/ports/bat
eaux/espèces 
emblématique
s : vente 
d'objets, 
organisation 
de 
manifestations 
culturelles, 
culinaires, 
sportives… 

achats de véhicules 
électriques 
subventionnés pour 
économiser sur les 
frais d'essence des 
gestionnaires du 
parc 

négociation 
avec les 
organismes de 
tutelle, les 
collectivités 
territoriales bonne 

économie de 
moyens longue forte 

véhicules des 
gestionnaires 
pour circuler 
sur un site 
étendu 

loteries pour le 
patrimoine "naturel" 

bonne - 
organisation 
importante 
nécessaire 
(démarchages 
auprès de 
partenaires) 

bonne - 
opération ciblée 
pour une 
meilleure 
efficacité faible - moyen ponctuel   ok 
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Annexe 19. Tableau synthétique des résultats d’entretiens. Source : Gaigne, 2020 

 

Sites/institutions 
enquêté(e)s 

Financier 
/ non 
financier 

PNM Golfe du Lion PNR Golfe du Morbihan îles Chausey 

Problématique de 
financement 

  budget suffisant mais 
manque d'ETP, pas 
d'autonomie vàv OFB 

financements actuels fonctionnent 
mal (demandent du temps et sont 
incertains). Besoin de fléchage et 
d'un meilleur équilibre entre sites 
(PNM…). Plutôt partisan des 
financements en nature et non 
monétaires (refus de toute 
"monétarisation" de la nature). 
Appréhension face au temps de 
collecte de nouveaux 
financements. 

financement majoritaire 
par la taxe Barnier. 
Méfiance vàv mise en place 
de nouveaux mécanismes, 
bien vérifier que c’est 
bénéfique d'un point de 
vue financier (voir 
redevance ZMEL, sans port 
le coût de collecte plombe 
le budget). 

A partager   mécénat de fondation, 
stages, services civiques, 
réservistes 

taxe Barnier, chantiers nature 
arrachage EEE, label, mécénat en 
nature (habits) 

taxe Barnier, chantier 
nature ramassage de 
déchets, partenariats 
scientifiques financés par 
des fondations 

A expérimenter   mécénat de compétences mécénat de compétence, études 
d'incidence = proposer aux 
organisateurs de manifestations de 
soliciter les participants pour des 
dons (option dans les billets 
d'inscription) 

mécénat de compétences 

Fiscalité/Législation         

Redevances fin       
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Taxe Barnier fin   circuit long : entreprises de 
transport maritime - douanes - 
communes/conservatoire du 
littoral - PNR 

50 000 euros/an. Circuit 
trop long à revoir (douanes 
- commune - Symel), 
modification décrêt en 
cours. 

Taxe Gemapi fin     pas adapté à Chausey 

Application du 
préjudice écologique 
(dont convention 
judiciaire 
écologique) 

fin chalutiers au large du Golfe 
du Lion - police de 
l'environnement n'a pas les 
capacités nécessaires pr 
traiter ces cas. Mais 
potentiel faible 

Faible potentiel : braconnage (mais 
pas d’espèces protégées), tirs 
d’oiseaux, travaux menés dans les 
marais mais sans déclaration 
préalable ou bien ne respectant pas 
la loi sur l’eau. Police de 
l'environnement gérée par 
l'ONVOIRS. Pratique de la 
médiation pénale par le PNR 

en pratique : preuves 
difficiles à fournir (passage 
de motos dans les dunes). 
Ok si pollution importante 
se présentait. Pas une 
recette supplémentaire 
mais permet de couvrir des 
faits non prévus. Pas 
pérenne, pas prévisible. 
Coût administratif et temps 
nécessaire pour suivre le 
dossier peuvent être 
prohibitifs  

Hyper-fréquentation 
des milieux naturels 
(amendes ou droit 
d’accès) 

fin   arbitrage retombées economiques 
/ dégradation biodiversité par les 
manifestations sportives et 
nautiques : poids et pressions 
économiques trop fortes 

régulation par les quantités 
ok (même si problème 
d'acceptabilité) mais pas de 
régulation par les prix 
(problème d'équité, 
impossible politiquement 
et socialement) 

Recettes de la 
taxation carbone 

fin       

Fléchage de la taxe 
sur les installations 
d’éoliennes OU taxe 
sur l'occupation du 
domaine maritime 
par les éoliennes 

fin pr l'instant, seulement un 
avis scientifique donnée par 
le PNM Golfe du Lion sur 
des projets ENGIE 
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Licence de pêche 
récréative AMP 

fin mise en place complexe, 
nécessite 1 ETP qui 
consacre du temps à ce 
projet (logiciel 
d'enregistrement, suivis, 
contrôles). Réserve de 
Cerbère-Banyuls : 
inscription auprès du 
bureau de la réserve, 
fonctionne car espace 
restreint. Limitation des 
quantités (100 licences 
max), pas de prix. 

Différencier pêcheurs locaux 
(concernés par les impacts, volonté 
de quantification et de régulation) 
des pêcheurs touristes 
méconnaissance des risques et de 
la réglementation). Mobiliser les 
opérateurs qui affretent des cars 
pour les grandes marées à 
destination du Golfe ? 
Sensibilisation coûteuse (ETP) mais 
efficiente. Régulation par les 
quantités envisagée. Refus d'une 
licence pr des questions historiques 
et culturelles. 

aucun soutien politique. 
Suivis et comptages déjà 
couteux. 

Taxe écologique 
(touristes, 
plongeurs) 

fin       

Projets de 
compensation 

fin / non 
fin 

ZMEL Port-Vendres, mesure 
de compensation financé 
par le porteur de projet 
(département). Habitats 
détruits - autres habitats 
protégés. Suivi et avis 
scientifique du PNM. Une 
opération neutre d'un point 
de vue financier (et 
écologique?) - ou en tout 
cas pas positive. 

    

1% biodiversité fin       
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Paiement libératoire 
pour études 
d'impacts locaux 

fin études d'incidence pensées 
comme un moyen pour 
entrer en contact avec les 
porteurs de projet et les 
pousser à s'intéresser aux 
impacts environnementaux 
de leur manifestation. 
Risque de dérives : payer 
un forfait / ne pas mener 
d'études approfondies. 
Problème de fléchage : pot 
commun de l'OFB... 

gros potentiel mais manque de 
volonté politique pour déjà obtenir 
des études d'incidence sérieuses, 
de qualité. Exemple de budget des 
manifestations : Semaine du Golfe - 
3 millions d'euros, Trail Ultra-marin 
- 800 000 euros avec un billet 
d'inscription 30-100euros 

  

Participation 
volontaire 

        

dons, legs, 
contributions 
volontaires pour 
préserver les aires 
protégées 

fin / non 
fin 

Impossible pour le PNM 
Golfe du Lion, absence de 
trésorerie propre 

Problème de structure (PNR 
financé par le pot commun des 
collectivités). Questions éthiques 
(déjà paiement par le biais des 
impôts). Demande des moyens 
importants (recherche de dons). 
Effets pervers (rendre les actions 
communiquantes pour capter des 
dons et legs). Objectif de N2000 = 
être efficace, pas communiquant. 
Plus acceptable si pas financier. 
Exemple = leg d’une maison de site 
pour 1euro symbolique, d’un 
bateau, ou d’une voiture. 

montants faibles (exemple : 
150 euros mariage), pot 
commun de l'observatoire 
sauf mention express du 
donateur, pas de 
communication 

financements 
participatifs - 
crowdfunding 

fin       

servitudes 
environnementales 
(conservation 
easements) ou 
"obligations réelles 
environnementales" 

non fin       

services civiques 
(environnementaux) 

non fin 1 service d'1 an 2019, 2 
services de 8 mois en 2020. 
Soumis à validation par 
l'OFB 

    

fonds fiduciaires 
pour la conservation 

fin       

obligations vertes fin       
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paiements pour 
services 
environnementaux / 
écosystémiques 

fin   « pas quantifiables », « 
inestimables », tentatives 
d’estimation « ne font qu’effleurer 
le montant réel » -> refus de la « 
monétarisation » 

  

mécénat 
environnemental 
d'entreprises ou de 
fondations 

fin / non 
fin 

appels à projet Fondation 
de France + projet 
PescoMed-WWF sur l’appui 
à la petite pêche côtière 
(recyclage des filets, 
organisation de réunions, 
co-gestion) – financé par la 
fondation If International 
pour 2 ans : 1 ETP 

polaires du parc offertes par Armor 
Lux. Crainte de greenwashing. 
Réponse à des appels à projets 
fondation de France mais sans 

succès jusque là. 

Agences de l’eau (32% 
budget) et fondation Total 
(378 000 euros, 32% 
budget) ont participé au 
financement d’un travail de 
recherche sur Chausey 
(projet HEIMA – habitats, 
espèces, interactions 
marines). Sur la partie 
terrestre : restauration du 
sémaphore, financé en 
partie par la Fondation 
banque populaire (environ 
100 000 euros). Attention 
aux partenariats qui 
coûtent plus qu’ils ne 
rapportent (temps de 
montage du projet…) ! 
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mécénat de 
compétences 

non fin intéressant mais pas sûr 
que la structure du PNM 
autorise à recevoir ce type 
de mécénat 

intéressant, à creuser pour les 
compétences informatiques 

inconnu, intéressant 

partenariat avec des 
associations 
environnementales 
(renommées ou 
locales) ou autres + 
offices de tourisme 
(découvertes nature 
financées par la 
mairie et animées 
par l'animateur 
N2000) 

fin / non 
fin 

      

partenariat avec des 
scolaires (AME) 

non fin soutien du réseau national 
des AME, coût de mise en 
place la 1e année pris en 
charge par le PNM (dont 
ETP), puis prise 
d'autonomie. Très bons 
résultats de sensibilisation 
des enfants et parents, au 
vue du coût monétaire 
assez faible (surtout ETP). 
Besoin intérêt et 
implication équipe 
éducative, à renouveler 
chaque année. Bonne 
résilience, projet non lié au 
contexte économique. 

succès très fort, PNR dépassé (30-
40 écoles), embauche d'un ETP 
pour coordonner le réseau. Fonds 
spécial AME, MTES. Réflexion pour 
projets à terre (ATE). Production de 
panneaux de sensibilisation sur les 
plages. -> une action de 
sensibilisation à fort impact local et 
peu coûteuse car financements 
déjà prévus. 

  

partenariat avec des 
étudiants/universités 

non fin 3 stages de 3 mois, 2 stages 
de 2 mois + partenariat 
recherche avec le CIRED 
(projet sauvage) 

    

partenariat avec des 
professionnels 

non fin 1 réserviste de l'armée, 
100jours/an, payé par 
l'armée. Compétences 
utiles au PNM : plongeurs 
professionnels, pilotes 
bateau, suivis 

    

partenariats avec 
d'autres structures 
de protection 

fin / non 
fin 

  associations des chargés de mission 
N2000 Bretagne : production 
commune de documents de 
comm', conseils, retours 
d'expériences 
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chantiers nature - 
écovolontariat 

non fin   lutte contre baccaris, chantier 
100% bénévoles. Un chantier = 10 à 
80 personnes. Sur l’année = 1000 à 
1500 personnes. Arrachage entre 
septembre et mars. Participation 
de comités d’entreprises (salariés 
de Décathlon, Nature et 
Découverte…). Evite de recourir à 
une entreprise (très couteux) mais 
besoin d'encadrement (animateur 
N2000 remplacé récemment par un 
ETP financé par la DREAL). Co-
bénéfices sociaux, 
intergénérationels, collaboration 
des acteurs environnementaux 
(collectivités, associations, 
animateur N2000) 

nettoyage de l'estran à 
marrée basse, avec une 
association de plaisanciers. 
8 jours de chantiers sur 
l’année, 180 bénévoles, 15 
hectares nettoyés. 
Collaboration d'une 
entreprise conchylicole. 

stages de 
sensibilisation 
environnementale - 
développement de 
travaux d’intérêt 
général (TIG) 
environnement et 
développement 
durable 

non fin       

Vente de biens et 
services 

        

Souvenirs, produits 
de la mer, supports 
d'animation nature… 

fin       
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certifications / 
labellisation 

fin   label "valeurs parc régional", 
cahiers des charges géré par le parc 
et validé par la fédération des PNR. 
Concerne des balades nature, 
sorties découvertes, savoir-faire, 
gites d’accueil, chambres d’hôte, 
huîtres et palourdes - expérimental 
(en cours, enjeu = traçabilité), 
restaurateurs et produit bio 
saisonniers (en cours). Une 
demande pr le label de la part des 
professionnels locaux mais pas 
forcément très vendeur… 
inscription dans le tissu local, 
reconnaissance. Fonctionnement 
du label = petite cotisation, en 
échange le parc fait la promotion 
du produit (bien ou service), fourni 
des supports de communication, et 
forme les agents du parc pour 
construire leurs discours. Arbitrage 
marketting territorial / respect 
environnement. Débat au sein du 
PNR : labelisation d'EEE avec un 
cahier des charges peu 
contraignant. Outil de 
développement économique et de 
mobilisation locale mais montants 
levés relativement faibles (sinon 
pas attractifs). 

  

vente d'expériences 
de nature 

fin       

droits d'entrée - 
recettes de parkings 
et d'entrée 

fin   non adapté aux sites N2000 (non 
clos, bien non excluables) et 
conflits d'objectifs (financement 
basé sur la fréquentation qui 
fragilise le milieu) 

  

évènements voir 
étude d'incidences 

fin       

achats de véhicules 
électriques 
subventionnés pour 
économiser sur les 
frais d'essence des 
gestionnaires du 
parc 

non fin       

loteries pour le 
patrimoine "naturel" 

fin       

produits d'épargne 
verte 

fin       
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Sites/institutions 
enquêté(e)s 

Corniche Varoise Belle-île Région Bretagne (Sophie Paulmier-
Enizan) 

DR Bretagne (Olivier 
Musard) 

Problématique de 
financement 

Financement par les 
communes riches du 
littoral, collaboration 
avec le parc naturel de 
port-cros. Autres 
potentiels de 
financement importants 

site bien doté par la 
communauté de 
communes grâce à la 
taxe Barnier, mais peu 
d'actions en mer 
(sensibilisation 
uniquement, pas de 
suivi), pas d'autonomie 
financière 

développement d'un fond vert 
pour la biodiv porté par la région 
Bretagne 

double ingénierie nécessaire 
pour les chargés de mission 
Natura 2000 : ingénierie 
territoriale (objectifs de 
conservation) / ingénierie de 
montage de dossier 
(recherche de financements) 

A partager mécénat local, taxe 
Gemapi, préjudice 
écologique 

Taxe Barnier, chantiers 
d'insertion sociale, 
service civique 

Fonds vert Bretagne   

A expérimenter taxe Barnier, taxe 
écologique clubs de 
plongée, redevances 
AOT et occupation DPM 
par des ouvrages 
GEMAPI à flécher, 
études d'impact 
manifestations -, 
participation protection, 
mécénat de 
compétences (intéressé 
par une listes 
d'entreprises et de 
compétences), meilleure 
mutualisation des 
moyens avec le parc de 
Port Cros 

  fonds fiduciaire pour la 
biodiversité seraient pertinents à 
mettre en place en France 
métropolitaine. Mais rien n’existe 
encore (MedPan intervient plutôt 
dans le sud de la méditerranée, 
pas en France). A sollicité le CDC 
(idée d’un fond Nature2050 
décliné à l’échelle régionale ?) et 
Arca fiduciaire pour voir si c’était 
possible d’adapter le fond 
fiduciaire à la France. Coûts de 
gestion très lourds. CDC et Arca 
prêts à creuser la question mais 
pour l’instant création compliquée 
et lourde car fond spécifique et 
très novateur 

  

Fiscalité/Législation         

Redevances 800 AOT (autorisation 
occupation temporaire = 
un lieu de mouillage, à 
proximité du domicile, 
loué à un particulier) 
avec un impact 
environnemental 
conséquent (dégradation 
des herbiers de 
posidonie). Gestion 
écologique des 
autorisations d’AOT par 
le site (de 350euros pour 
bateaux 5m à 1500euros 
pour bateaux de 15m) 
possible si recette de la 
redevance fléchée 
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Taxe Barnier intéressant, conditions à 
préciser, à mettre en 
place en collaboration 
avec les entreprises de 
transport maritime de 
touristes pour faciliter 
son acceptation. 
Contexte actuel covid-
19/baisse de la 
fréquentation peu 
favorable. 

250 000 euros/an, 
essentiel à la bonne 
gestion du site 

  l'évolution de la taxe Barnier 
révèle les diverses capacités 
d'influence des différents 
acteurs : débarquement de 
passagers dans une AMP -> 
simple passage dans une 
AMP, mais pas d'inclusion 
des plongeurs + régie de 
perception trop complexe, à 
revoir (coûts de gestion des 
flux prohibitifs) 

Taxe Gemapi recette de 1,6 million 
d’euros/an mais fléché 
sur les actions de lutte 
contre l'érosion (à terre, 
donc) 

      

Application du préjudice 
écologique (dont 
convention judiciaire 
écologique) 

expérience en 2018-
2019 : pollution aux 
hydrocarbures suite à la 
collusion de 2 bateaux 
au large de la Corse. 
Engagement d'une 
procédure juridique, puis 
négociation d’un accord 
avec les parties 
prenantes à l’automne 
2019. Environ 2 millions 
pour préjudices image et 
économique + 155 000 
euros pour préjudice 
écologique. Mobilisation 
d’un cabinet d’avocats 
d’Aix en Pvce, procédure 
très suivie en interne par 
l’observatoire. Suivis 
écologiques postérieurs 
ont montré un impact 
finalement assez faible 
sur les écosystèmes mais 
accord négocié a permis 
de régler rapidement le 
conflit. 

insuffisant pr faire l'objet 
d'une procédure 
juridique (petites 
pollutions de 
provenance inconnue, 
dégâts limités) 

  caisse collective prise en 
charge au niveau national 
par l'OFB, compétences 
juridiques spécifiques à 
mettre à disposition des 
sites 

Hyper-fréquentation des 
milieux naturels 
(amendes ou droit 
d’accès) 

régulation par les prix 
rends le littoral encore 
plus élitiste 

      

Recettes de la taxation 
carbone 
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Fléchage de la taxe sur 
les installations 
d’éoliennes OU taxe sur 
l'occupation du domaine 
maritime par les 
éoliennes 

pas d'éoliennes - et 
espère qu'il n'y en aura 
pas 

    si l'OFB n'est pas capable de 
flécher les recettes de la 
taxe, difficile de demander 
aux collectvités de faire de 
même (fléchage vers les 
budgets 
paysage/environnement) 

Licence de pêche 
récréative AMP 

Dans le cadre de l’aire 
marine adjacente au 
parc naturel de Port-
Cros, arrêté avec des 
quotas journaliers par 
pêcheurs, mais 
difficilement applicable 
par les gardes du littoral 
(manque de main 
d’œuvre, territoire trop 
vaste…). Proposition = 
licence symbolique d’1 
euro, qui permet 
d’accéder à un « vrai 
permis », i.e. associé à 
une formation, « pas 
juste passer à la caisse ». 
Besoin de structures 
dédiées au niveau 
national qui s’occupe de 
la formation, à l’instar 
des permis bateaux. 
DONC pas une source de 
financement. 

problème d'acceptation 
sociale et peu justifié à 
Belle-île (une ZSC pour 
les habitats et non une 
ZPS pour les espèces) 

    

Taxe écologique 
(touristes, plongeurs) 

potentiel (20 sites de 
plongée) mais problème 
d'acceptabilité pour une 
contribution financière 
(rentabilité des clubs pas 
assurée) et problème 
d'assurance pour une 
aide technique 

1 club de plongée mais 
dont la rentabilité est 
déjà difficile à atteindre 

  aménagement des sites de 
plongée pris en charge par la 
puissance publique (ou 
parfois par des associations). 
Modèle économique à revoir 
? Juste ? 
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Projets de compensation       Port Vendres : 2 questions - 
quel acteur va gérer à terme 
la ZMEL ? + comment 
assurer la coordination 
territoriale avec d'autres 
projets ? 

1% biodiversité     1% biodiversité : tout nouveau en 
Bretagne. Sur le modèle du 1% 
culturel. Test sur la politique 
touristique, concernerait les 
projets d’investissements sous 
maîtrise d’ouvrage région ou bien 
qui bénéficient d’aides de la 
région. Principe = 1% du coût 
global du projet doit être consacré 
à la biodiversité. En pratique = soit 
le porteur de projet peut agir dans 
le cadre de son projet (et c’est 
estimé suffisant), soit il alimente le 
fonds vert. Si action jugée 
insuffisante, bascule vers une 
contribution au fond vert. 

  

Paiement libératoire 
pour études d'impacts 
locaux 

pourrait fonctionner si 
obligatoire et fléché vers 
les actions de 
préservation du site. 
Actuellement : aucun 
soutien politique. 

permet une étroite 
collaboration avec les 
organisateurs de la 
manifestation (trail) : 
nombre de participants 
limités à 2000, gestion 
des déchets, 
mobilisation de 
bénévoles… pas de 
paiement 

    

Participation volontaire         

dons, legs, contributions 
volontaires pour 
préserver les aires 
protégées 

pas sûr d'être habilité à 
en percevoir 

      

financements 
participatifs - 
crowdfunding 

    plateforme bretonne de 
financement participatif : 
https://www.gwenneg.bzh/fr 

  

servitudes 
environnementales 
(conservation 
easements) ou 
"obligations réelles 
environnementales" 
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services civiques 
(environnementaux) 

  1 service civique 
(sensibilisation des 
locaux à l'arrachage des 
EEE) 

    

fonds fiduciaires pour la 
conservation 

    Fonds vert au niveau régional. 
Objectif = lever des fonds privés 
ET des fonds publics avec un outil 
commun pour financer des 
initiatives en faveur de l’eau et de 
la biodiversité terrestre et marine. 
Structure : fonds hébergé par la 
Fondation Nicolas Hulot (pour des 
raisons de coûts de gestion et 
pour la rapidité et facilité de 
création) avec une gouvernance à 
l’image de l’apport des fonds, 
diverse. Financements 
complémentaires à l’image des 
porteurs projets, divers. Prévisions 
pour 2020, lever de fonds = 300 
000 euros. Différentes modalités 
d’approvisionnement. Exemple : 
mécanismes de compensations 
volontaires. Débute sur des 
projets forêt-bois. Fond vert pensé 
comme un complément aux fonds 
européens, pour répondre aux 
dossiers européens (contreparties 
nationales). Développement d’une 
aide à l’ingénierie financière. 

fond vert en Bretagne (pas 
un fond fiduciaire mais 
permet de collecter de 
l'argent de divers acteurs au 
niveau régional) et comité 
de financeurs 

obligations vertes         

paiements pour services 
environnementaux / 
écosystémiques 

    PSE : fonds vert pourrait aussi 
servir d’outil d’intermédiation 
entre acheteurs et producteurs de 
services environnementaux. 
Conseil scientifique régional, 
garantie scientifique du fonds 
vert. PSE permettrait de mobiliser 
les petites structures, sans que 
cela soit trop pesant pour leur 
activité, avec un engagement 
progressif. Développement du 
volet agriculture pour l’instant, 
avec des structures relai (APSE, 
adeom, association agri-acteurs-
acheteurs, partenariats avec des 
universités pour qualifier les 
services environnementaux, leur 
donner une valeur monétaire et 
connaître la CAP des acteurs). 
Volet marin pas encore creusé, 
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très peu/pas d’expériences 
connues. Piste à creuser. Volet 
agriculture lancé en 2021. A élargir 
ensuite 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mécénat 
environnemental 
d'entreprises ou de 
fondations 

casino Barrière de Ste 
Maxime, 2500 euros/an 

  RSE des entreprises, 200 
entreprises réunies avec la breizh-
cop, entreprises régionales et gros 
groupes, d’origine bretonne 
(Pinot, La Poste – approche 
territoriale) 

  

mécénat de 
compétences 

intéressant ne fonctionne pas bien 
pour une collectivité, car 
s’il y a besoin de faire 
appel à des 
compétences 
extérieures 
(informatique, design…), 
délégation à des 
entreprises privées. 

    

partenariat avec des 
associations 
environnementales 
(renommées ou locales) 
ou autres + offices de 
tourisme (découvertes 
nature financées par la 
mairie et animées par 
l'animateur N2000) 

        

partenariat avec des 
scolaires (AME) 

  une dépense et non une 
recette (animation par 
une association, 
financée par le site) 

    

partenariat avec des 
étudiants/universités 

stages fréquents       
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partenariat avec des 
professionnels 

maitrise des discours 
diffusés en excursion 
(belle opportunité de 
sensibilisation), diffusion 
de supports de 
sensibilisation (un coût) 

  Partenariats avec les offices du 
tourisme, clubs de voile, … -> pour 
les sites naturels valorisables. 
Limite : peu de moyens financiers 
souvent, petites structures… 

  

partenariats avec 
d'autres structures de 
protection 

mutualisation des 
moyens humains et 
matériels avec le parc 
national de Port Cros 
serait bien… 

      

chantiers nature - 
écovolontariat 

chantiers en mer ne 
fonctionnent pas (arrêt 
de chantiers). Loi 
récente : travaux sous-
marins doivent être 
réalisés par des 
professionnels. 

peu fréquent car 
arrachage EEE et 
ramassage déchets = 
travail des gardes du 
littoral 

    

stages de sensibilisation 
environnementale - 
développement de 
travaux d’intérêt général 
(TIG) environnement et 
développement durable 

  chantiers d'insertion, 10 
travailleurs - 1 encadrant 
du site - 1 
accompagnatrice 
services sociaux. CDD 
d’insertion de 4/6 mois 
renouvelables, à 31 
heures par semaine, 
financé par l’État, le 
département et Fonds 
Social Européen. 
Chantiers d'entretien 
(sentiers côtiers, 
bucheronnage, lutte vs 
EEE...) 

    

Vente de biens et 
services 
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Souvenirs, produits de la 
mer, supports 
d'animation nature… 

cartes postales 
donnnées dans le cadre 
d'une action de 
sensibilisation (en lien 
avec les bateaux 
d'excursion) - pas 
vendues. Coût 10 000 
euros/an pour 25 000 
cartes. Arrêt de cette 
action de 
communication depuis 
peu. 

insuffisants pour 
financer même la 
maison du site 

    

certifications / 
labellisation 

à creuser, intéressant       

vente d'expériences de 
nature 

3 sentiers sous-marrins 
en libre accès. Animation 
en contre-partie d'une 
participation (office du 
tourisme) mais pas de 
bénéfices 

      

droits d'entrée - recettes 
de parkings et d'entrée 

problème : non fléché       

évènements voir étude 
d'incidences 

        

achats de véhicules 
électriques 
subventionnés pour 
économiser sur les frais 
d'essence des 
gestionnaires du parc 

        

loteries pour le 
patrimoine "naturel" 
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produits d'épargne verte     Produits d’épargne local 
(purement breton – déclinaison 
épargne durable) et assurance vie 
vert, en lien avec institutions 
bancaires. Arca. Lancement d’un 
produit breton. Intérêts 
viendraient alimenter fonds verts. 

  

 

 

 

 

 


